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INTRODUCI10N

Le Conseil de sécurité soumet le présent rapport 1 à l'Assemblée générale en
application du paragraphe 3 de l'Article 24 et du paragraphe 1 de l'Article 15
de la Charte.

Ce rapport est essentiellement un résumé, un guide qui ne reflète que les
grandes lignes des débats. Il ne prétend donc pas remplacer les procès-verbaux
du Conseil de sécurité, qui constituent le seul compte rendu complet de ses délibé
rations, le seul qui fasse autorité.

Pour ce qui est de la composition du Conseil de sécurité pendant la période
considérée, on se rappellera que l'Assemblée générale, à sa 1154ème séance
plénière, le 17 octobre 1962, a élu le Brésil, le Maroc, la Norvège et les Philippines
membres non permanents du Conseil en remplacement du Chili, de l'Irlande et
de la République arabe unie, dont le mandat venait à expiration le 31 décembre
1962, et de la Roumanie, qui s'est retirée du Conseil à la même date.

La période considérée dans le présent rapport va du 16 juillet 1962 au 15
juillet 1963. Pendant cette période, le Conseil a tenu 23 séances.

1 Ce rapport est le dix-huitième rapport annuel du Conseil de sécurité à l'Assemblée
géilérale. Les rapport~ précéèents ont été publiés sous les cotes A/93, A/366, A/ôlO, A/945,
A/136I, A/1873, Af2Io7, A/2437, Af2712, Af2935, A/3I37, A/3648, A/390J, A/4190, A/4494,
A/4867 et A/5202.
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ChapitNJ premier

Première partie

QUESTIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL DE SECURITE EN TANT QU'ORGANE
RESPONSABLE DE LA PAIX ETDR LA SECURITE INTERNATIONALES

"Notant avec inquiétude que des missiles nucléai
res et d'autres armes offensives ont été secrètement
introduits à Cuba,

"Notant également qu'en conséquence une quaran
taine est imposée autour du pays,

"Gravement préoccupé par le fait que la situation
cubaine. si elle se prolonge encore. peut aboutir à
un condit direct.

"1. Demande, en tant que mesure provisoire au
sens de l'Article 40, que les missiles et autres armes
offensives soient tous immédiatem~nt démontés et
retirés de Cuba;

"2. Autorise et invite le Secrétaire général par
intérim à envoyer à Cuba un corps d'observateurs
dts Nations Unies chargé de s'assurer et de rendre
compte de l'exécution de la présente résolution;

"3. Demande Qu'il soit mis fin aux mesures de
quarantaine prises contre les livraisons militaires à
Cuba aussitôt que l'ONU aura attesté l'exécution du
paragraphe 1;

"4. Recommande d'urgence que les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques confèrent promptement sur des mesures
propres à écarter la menace actuelle à la sécurité de
l'hémisphère occidental et à la paix du monde et
rendent compte au Conseil de sécurité à ce sujet."

Par une lettre en date du 22 octobre (S/5183), le
représentant de Cuba a demandé, en invoquant l'Arti
cle 34, le paragraphe 1 de l'Article 35, l'Article 39,
le paragraphe 1 de l'Article premier, le paragraphe 4
de l'Article 2 et le paragraphe 1 de l'Article 24 de la
Charte des Nations Unies, que le Conseil de sécurité
examine d'urgence l'acte de guerre que le Gouverne
ment des Etats-U;ris avait accompli unilatéralement en
décidant le blocus naval de Cuba. Cuba accusait les
Etats-Unis d'avoir accompli cet acte sans aucun égard
pour les organismes internationaux, en particulier pour
le Conseil de sécurité, et de créer un danger de guerre
imminent.

Par une lettre en date du 23 octobre (S/5186),
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
demandé la convocation ir.ùmédiate du Conseil de
sécurité pour examiner la question suivante: "Violation

1

LEITRE., EN DATE DU 22 ocroBRE 1962, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SEm·
RITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE

LE'ITRE, EN DATE DU 22 OCTOBRE 1962, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECU·
RITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE CUBA

LE'ITRE, EN DATE DU 23 OC"TOBRE 1962, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SEm·
RITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT ADJOINT DE L'UNION DES REPUBUQUES
SOCIAUSTES SOVIETIQUES

A. - Communications reçu~ du 22 au 23 oct<-bre
1962

Par une lettre en date du 22 octobre 1962 (S/5181),
le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique
a demandé que le Conseil de sécurité se réunisse
d'urgence pour s'occuper de la menace grave à la
paix et à la sécurité du monde qui résultait de l'éta
blissement en secret à Cuba, par l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, de bases de lancement
et de la mise en place de missiles à longue portée
capables de porter des têtes thermonucléaires sur la
plus grande partie de l'Amérique du NOl'd et du Sud.
Les Etats-Unis soutenaient qu'ils avaient des preuves
irréfutables que l'URSS avait mis en place à Cuba
une série d'installations de lancement et des armes
offensives qui dépassaieni: de beaucoup tous les besoins
possibles de ce pays en matière de défense. L'ampleur
des mesures prises par l'Union soviétique à Cuba
montrait 'Clairement qu'il s'agissait d'une action orga
nisée depuis plusieurs mois pendant lesquels l'URSS
avait donné à plusieurs reprises des assurances, tant
en public qu'en privé, qu'elle ne livrait à Cuba aucune
arme offensive. Le Gouvernement des Etats-Unis avait
donc commencé l'exécution d'une série de mesures
destinées à contrecarrer cet ensemble offensif. Ils
avaient demandé une réunion de l'Organe de consulta
tion de l'Organisation des Etats américains (OEA) ,
pour invoquer les articles 6 et 7 du Traité de Rio et ils
avaient institué une stricte mise en q!larantaîne de
Cuba pour interdire le transport dans ce pays d'armes
offensives. Conformément aux obligations que leur
imposait la Charte des Nations Unies, les Etats-Unis
saisissaient le Conseil de sécurité de la question de
l'existence à Cuba de missiles nucléaires et d'autres
armes offensives, et proposaient que le Conseil s'ac
quitte promptement et efficacement de ses obligations
en matière de maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Les Etats-Unis soumettaient le projet
de résolution suivant (S/5182) :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la grave menace que présentent

pour la sécurité de l'hémisphère occidental et pour
la paix du monde la continuation et l'accélération de
l'intervention étrangère dans les Caraïbes,



de la Charte des Nations Unies et menace contre la
paix de la part des Etats-Unis d'Amérique". Dans une
déclaration jointe à cette lettre, le Gouvernement
soviétique relevait que, le 22 octobre, le Président
des Etats-Unis avait annoncé qu'il avait donné l'ordre
à la flotte de guerre des Etats-Unis d'Amérique
d'intercepter tous les navires se rendant à Cuba, de les
visiter et de ne pas laisser passer de navires transpor
tant des armes qui, de l'avis des autorités américaines,
auraient un caractère offensif. L'ordre avait été égale
ment donné de placer Cuba sous une surveillance
étroite et permanente. En même temps, les Etats-Unis
avaient commencé à débarquer à la base américaine
de Guantanamo, située en territoire cubain, de nouvelles
troupes américaines et avaient mis leurs forces armées
en état d'alerte. La déclaration soviétique accusait en
outre les Etats-Unls d~ faire un pas sur la route qui
conduisait à déclencher une guerre thermonucléaire
et de violer le droit international et les principes de la
Charte des Nations Unies en s'arrogeant le droit
d'attaquer des navires étrangers en haute mer. Le
blocus de Cuba par les Etats-Unis était un acte de
provocation, une violation sans précédent du droit
international. D'après la Charte des Nations Unies,
tous les pays avaient le droit d'organispr leur vie à leur
gré et de prendre les mesures nécesfires pour assurer
leur sécurité. Le Gouvernement soviétique croyait de
son devoir de mettre sérieusement en garde le Gouver
nement des Etats-Unis d'Amérique et de le prévenir
qu'en exécutant les mesures annoncées, "il assumait
lme lourde responsabilité en ce qui concernait le sort
du monde et jouait très imprudemment avec le feu".
L'aide que l'Union soviétique fournissait à Cuba avait
pour seul but de renforcer la capacité de défense de ce
pays et elle était nécessitée par les menaces et les
provocations incessantes dont Cuba avait fait l'objet de
la part des Etats-Unis. Les Etats-Unis, poursuivait la
déclaration, demandaient que soit retiré du territoire
cubain le matériel de guerre nécessaire à sa légitime
défense, 'CC qu'aucun Etat qui chérit son indépendance
ne saurait accepter. L'Union soviétique préconisait le
retrait de toutes les forces étrangères qui se trouvaient
sur le territoire d'autrui. Si les Etats-Unis avaient
réellement le souci d'assurer une paix durable, comme
l'avait dit le président Kennedy, ils auraient dû
accepter la proposition soviétique, retirer leurs troupes
et leur matériel de guerre et liquider leurs bases mili
taires établies dans les diverses parties du monde.

B. - Examen de la question de la 1022ème à la
1025ème séance (23.25 octobre 1962)

A sa 1022ème séance, tenue le 23 octobre 1962, le
Conseil a décidé d'examiner en même temps la lettre
des Etats-Unis d'Amérique, celle de Cuba et celle de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, et il a
invité le représentant de Cuba à participer au débat.

Le représentant des Etats-Unis a déclaré que la
transformation de Cuba en une base pour arme~ offen
sives de destruction massive et soudaine constituait une
menace à la paix de l'hémisphère occident:ll et du
monde et avait amené les Etats-Unis à prendre des
mesures de quarantaine contre toute livraison d'armes
militaires offensives à Cuba. Passant en revue les
événements qui s'étaient déroulés à Cuba depuis 1959,
il a déclaré que le principal grief que son gouverne
ment avait contre le régime cubain était d'avoir fourni
à l'Union soviétique une tête de pont et une zone d'éta
pes dans l'hémisphère occidental. Les bases soviétiques
de Cuba étaient radicalement différentes des bases de
l'OTAN installées à proximité de l'Union soviétique.

Alors que ces dernières étaient de caractère défensif et
que leur établissemènt était compatible avec les prin
cipes des Nations Unies, les bases soviétiques de Cuba,
installées clandestinement, avaient mis l'hémisphère
en présence de l'arsenal nucléaire le plus redoutable qui
eût jamais été créé en dehors des systèmes existants
établis par traité. L'Union soviétique avait déclaré
officiellement que les armements et l'équipement mili
taire envoyés à Cuba étaient d'un caractère exclusive
ment défensif, mais elle envoyait des miUiers de techni
ciens militaires et des bombardiers à réaction capables
de lancer des armes nucléaires, et elle installait à Cuba
des engins nucléaires qui constituaient de toute évi
dence une menace contre l'hémisphère et le monde
~ntier. Si les Etats-Unis et les autres pays de l'hémis
phère occidental acceptaient ce bouleversement radical
de l'équilibre mondial des forces, ils favoriseraient une
nom'elle vague d'agression. Ainsi, le Conseil était saisi
d'une question grave et l'avenir de la civilisation pou
vait dépendre de sa décision. Ce même après-midi,
l'Organisation des Etats américains avait adopté une
résolution demandant le retrait immédiat de tous les
missiles installés à Cuba et recommandant que les
membrel' de l'OEA prennent individuellement et collec
tivement toutes mesures, y compris le recours à la force
armée, pour faire en sorte que Cuba ne puisse
continuer à recevoir des puissances sino-soviétiques du
matériel et des fournitures militaires menaçant la paix
et la sécurité du continent.

Le représentant de Cuba a déclaré que son pays avait
été obligé de s'armer pour se défendre contre les
agressions incessantes des Etats-Unis. Il a rappelé que
le président Dorticos, parlant à la dix-septième session
de l'Assemblée générale, avait déclaré que si les Etats
Unis garantissaient effectivement, verbalement et par
leurs actes, qu'ils ne commettraient pas d'agression
contre Cuba, Cuba n'aurait pas besoin de renforcer
ses défenses. Le représentant de Cuba a dit que son
pays avait non seulement souffert du boycottage écono
mique des Etats-Unis et des pressions tendant à l'isoler
à l'intérieur de l'hémisphère, mais qu'il avait été l'objet
d'attaques armées et d'actes de sabotage commis par
des agents formés aux Etats-Unis. Les Etats-Unis
accusaient Cuba d'être devenue une base menaçante,
mais c'étaient eux qui occupaient à Guantanamo la
seule base étrangère de Cuba, contre la volonté du
peuple cubain et ils s'en servaient pour préparer une
attaque contre l'île. Les Etats-Unis s'étaient, de toute
évidence, arrogé le droit de décider quelles étaient les
bonnes bases et les bonnes fusées et quelles étaient les
mauvaises, et ils menaient le monde au bord de la
guerre sans apporter de preuve à l'appui de leurs accu
sations. Les Etats-Unis, a poursuivi le représentant de
Cuba, avaient pris une mesure unilatérale de guerre en
envovant d'abord leurs navires et leurs avions vers
Cuba, et en ne consultant qu'ensuite leurs alliés et tes
organisations internationales. Ils avaient mis le Conseil
devant un fait accompli, parce qu'ils n'avaient aucune
raison, pas plus sur le plan juridique que sur le plan
moral, de recourir à la force contre Cuba. Le
représentant de Cuba a affirmé que son pays avait
toujours été disposé à régler son conflit avec les
Etats-Unis par des négociations pacifiques, confor
mément à la Charte des Nations Unies, mais que
les Etats-Unis lui avaient toujours répondu avec hau
teur. Il a déclaré que son gouvernement n'accepterait
pas que des observateurs, quels qu'ils fussent, s'occu
pent d'affaires qui relevaient de sa compétence
nationale, et qu'il fallait envoyer des observateurs dans
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les bases des Etats-Unis d'où partaient les envahisseurs
et les pirates qui harcelaient Cuba. A son avis, le blocus
naval décrété par les Etats-Unis était un acte de guerre
contre lequel les Cubains résisteraient par tous les
moyens et de toutes les façons. Il a demandé le retrait
immédiat des forces américaines loin des côtes cubaines
et la cessation du blocus, des actes de provocation
commis à Guantanamo et des attaques organisées par
les agents qui étaient au service du Gouvernement des
Etats-Unis.

Le Président, parlant en qualité de représentant dt.
l'URSS, a constaté que le Conseil de sécurité s'était
réuni dans des circonstances qui suscitaient les appré
hensions les plus graves quant à l'avenir de la paix
dans la région des Antilles et dans le monde tout entier.
Le blocus naval de Cuba et toutes les mesures militaires
qui étaient appliquées par le Gouvernement des Etats
Unis constituaient une violation flagrante de la Charte
des Nations Unies et des principes du droit interna
tional, ainsi qu'un pas SUr la voie qui conduisait à la
guerre ther·.lOnucléai.re. Pour justifier leurs actions
àgressives contre Cuba, les Etats-Unis avaient invoqué
l'argument mensonger et calomnieux selon lequel
l'Union soviétique aurait implanté des armes offensives
dans l'île. Le Gouvernement soviétique avait déclaré
officiellement qu'il n'avait pas envoyé et qu'il n'envoyait
pas d'armes offensives à Cuba et que l'aide militaire
soviétique était fournie uniquement à des fins défen
sives, dont Cuba était le seul juge. Depuis qu'il existait,
le Gouvernement r~volutionnaire de Cuba avait cons
tamment fait l'objet, de la part des Etats-Unis, de
menaces et d'actes de provocation, y compris l'inter
yention armée. Le Gouvernement soviétique préconisait
le retrait de toutes les forces armées et de tous les
armements envoyés dans des territoires étrangers et ne
voyait paS d'objection à ce que ce retrait ait lieu sous la
surveillance dlô's Nations Unies. De plus, en décidant
d'avoir recours à l'OEA pour accomplir leurs actions
agressives contre Cuba, les Etats-Unis avaient agi au
mépris des prérogatives du Conseil de sécurité, qui seul
pouvait prendre des mesures coercitives. Si le Conseil
de sécurité ne réagissait pas devant ces actions agressi
ves, il manquerait aux devoi..s qui lui incombent en
tant qu'organe des Nations Unies chargé de la respon
sabilité principale du maintien de la paix et de la sécu
rité internationales. Le représentant de l'Union sovié
tique a présenté le projet de résolution suivant
(S/5187):

"Le Conseil de sécurité,
"Soucieux de maintenir la paix et d'assurer la

sécurité dans le monde,
"Reconnaissant le droit de tout Etat à renforcer

sa capacité défensive,
"Jugeant inadmissible l'intervention de certains

Etats dans les affaires intérieures d'autres pays
souverains et indépendants,

"Notant l'inadmissibilité des violations des normes
relatives à la liberté de la navigation en haute mer,

"1. Condamne les actions du Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique tendant à violer la Charte
des Nations Unies et à aggraver la menace de
guerre;

"2. Insiste pour que le Gouvernement des Etats
Unis revienne sur la décision qu'il a prise de visiter
les navires d'autres Etats qui se dirigent vers les
côtes de la République de Cuba;

"3. Invite le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique à mettre fin à toute intervention dans

les affaires intérieures de la République de Cuba et
d'autres Etats, qui crée une menace à la paix;

"4. Demande aux Etats-Unis d'Amérique, à la
République de Cuba et à l'Union des Républiques
socialistes soviétiques d'établir des contacts et
d'engager des négociations en vue de rétablir une
situation normale et d'écarter ainsi la menace de
guerre."

A la lû23ème séance, tenue le 24 octobre, le représen
tant du Venezuela a déclaré exprimer l'inquiétude
extrême qu'inspirait à tous les pays d'Amérique latine
le danger que faisait courir à leur sécurité l'installation
à Cuba de bases et de missiles nucléaires soviétiques
qui étaient capables de détruire n'importe quel pays
de l'hémisphère occidental. Il a relevé que si les
rapports étaient tendus entre Cuba et les autres répu
bliques de l'Amérique latine, c'était en raison de la
politique du régime communiste cubain qui tendait à
exporter son système àans les autres pays du contine.,t
et à mener des actions subversives pour renverse.r leur
gouvernement. Devant un danger plus menaçant encore
pour la paix et la stabilité de l'hémisphère, l'üEA venait
d'adop+er une résolution qui demandait la démolition
des aires de lancement de missiles établies à Cuba. Il
était du devoir du Conseil de prendre des mesures pour
empêcher les armes nucléaires d'arriver à Cuba et faire
démanteler les bases e."lCistantes.

Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
l'introduction dans l'hémisphère occidental de missiles
nucléaires soviétiques de destruction massive créait
une situation q'li ne pouvait être tolérée par ceux qui
avaient la charge de la sécurité de l'hémisphère. Son
pays n'avait jamais nié le droit du peuple cubain à
choisir son régime politique, ni le droit du Gouverne
ment cubain à prendre les mesures défensives qu'il
jugeait nécessa.ires à sa défense, ni le droit qu'a "''')ut
Etat souverain de demander l'aide militaire d'un a\.!tre
gouvernement. Mais, étant donné la nature des armes
et le secret qui avait entouré leur introduction dans
l'île, le Gouvernement britannique était forcé de con
clure qùe ces bases ne servaient pas uniquement à des
fin~ défensives et que le Gouvernement soviétique
entendait s'assurer un gros avantage militaire à Cuba.
Le Rovaume-Uni estimait que les Etats-Unis avaient
agi comme il se devait en saisissant au plus tôt le
Conseil de sécurité. Le représentant du Roya~mle-Uni

a appuyé le projet de résolution déposé par les Etats
Unis et il a déclaré que le démontage des missiles et
leur retrait de Cuba fourniraient le moyen de rétablir
la confiance dans l'hémisphère occidental.

Le représentant de la Roumanie a affirmé que, dès
avant la prétendue découverte d'installations offensives
à Cuba, les Etats-Unis avaient fait des préparatifs
militaires intensifs en vue d'une nouvelle invasion de
l'île. Le blocus militaire de Cuba, a-t-il poursuivi, était
un acte de guerre contraire à un grand nombre de
conventions et déclarations maritimes internationales,
ainsi qu'aux trois conventions sur la définition de
l'agression conclues en juillet 1933 et ~cceptées par les
Etats-Unis. Sa délégation estimait qu'il était du devoir
du Conseil de sécurité de condamner l'action des
Etats-Unis contre Cuba et d'exiger la levée immédiate
du blocus et la cessation de toute ingérence dans les
affaires intérieures de Cuba.

Le représentant de l'Irlande a dit qu'il comprenait
que le Gouvernement révolutionnaire de Cuba eût le
souci de sa sécurité nationale, mais que l'effort militaire
massif qui était entrepris 'à Cuba avec l'aide de l'Union
soviétique allait au-delà de ce qu'exigeait le renforce-



ment des défenses d~ Cuba. Cet effort avait pc",r effet
d'ébranler dangereusement l'éd.hce de la sécurité mon
diale et constituait Wl danger mortel pour la sécurité de
l'hémisphère occidental. En outre, la multiplication des
bases nucléaires et la dissémination des armes
nucléaires avaient cessé d'être une méthode acceptable
pour la solution des problèmes internationaux. Le
représentant de l'Irlande a noté que l~s deux parties
s'etaient déclarées disposées à rechercher une solution
pacifique du problème et il a exprim~ l'espoir que des
négociations seraient entamées pendant qu'il en était
en(:Qre temps.

A la l024èrne séance, tenue le 24 octobre, le reprl
~nta"t de la Fraxce a déclaré que l'introductieJD
.rmes offensives à Cuba constituait Wle initiati ve

,ya.e tendant à créer t1I' nouveau front de guerre
dans une région qui était jusque-là à l'abri des menaces
nuclhires. La gravité de la situation était démontrée
par les réactions des pays de l'Amérique latine devant
le problème créé par l'Union soviétique. A son avis,
le projet de ré!"olution des Etats-Unis procédait nette
ment du désir de rechercher une solution pacifique,
conformément aux principes de la Charte.

Le représextant de la Chine a fait observer qu'il
s'agissait de savoir, non pas si Cuba avait le droit de
renforcer sa défense, mais si l'on pouvait laisser
l'Union soviétique installer des armes de destruction
massive dans cette région stratégique, sans égard aux
conséquences prévisibles d'une telle opération. Les
Etats-Unis avaient parfaitement le droit d'arrêter
l'affiux des armes offensives à Cuba, dè& lors que leur
sécurité et celle de leurs voisins se trouvaient menacées.
En portant promptement la question devant le Conseil
de sécurité, les Etats-Unis avaient montré leur volonté
sincère de prévenir Wle nouvelle aggravation d'une
situation grusse de dangers. La crise avait été préci
pitée par J'accumulation d'armes soviétiques à Cuba, et
elle pou';ait prendre fin rapidement par le retrait des
armes offensives, si l'Unioli soviétique voulait vraiment
{:orr....aincre le monde de la sincérité de ses déclarations.

Le représexia..~f du Chili. a déclaré que son gouver
nement avait toujours adopté une attitude objective à
l'égard de la révolution cubaine e.t de ses répercussions
dans l'hémisphère. Le Chiii, tout en étant en désaccord
avec Cuba, maintenait des relations normales avec ce
pays. La qUf'..stion dont le Conseil de sécurité p.tait saisi,
n'était ni ia révolutirJn cubaine, ni l'infiltration de son
idéologie dans d'autres pays d'Amérique latine, mais le
fait qu'une puissance étrangère au continent avait
trouvé à Cuba une }Jorte ouverte pour interve:air dans
l'hémisphère occidental et en menacer la sécurité. C'est
pourquoi le Chili avait at:cepté la convocation de l'Or
gane de consultation de l'OEA, conformément au traité
d'assistance mutuelle de Rio de Janeiro. Le représen
tant du Chili a souligné la nécessité d'établir une
présence des Nations Unies à Cuba et il a engagé le
Gouvernement cubain à accepter cette formule ou toute
autre initiative que le Secrétaire général par intérim
pourrait prendre en vue d'une solution pacifique de
la crise.

Le représentant de la République arabe unie a
déclaré que son gouvernement ne pouvait trouver
d'excuse à la décision unilatérale des Etats-Unis
d'Amérique d'instituer une quarantaine dans la mer
des Caraïbes, car cet acte était contraire au droit
international et risquait d'aggraver les tensions dans
le monde et de menacer la paix et la sécurité interna
tionales. Le Conseil de sécurité devait déployer ses

efforts pour rapprocher toutes les parties intéressées
afin qu'elles négocient un règlement pacifique, confor
mément aux principes de la Charte et qu'elles mettent
à profit tout concours que le Secrétaire général par
intérim pourrait leur apporter.

Le représentant du Ghana a déclaré que l'hémis
phère occidental se sentait sincèrement menacé par le
renfor<:ement du potentiel militaire de Cuba, tandis que
Cuba avait peur d'être attaquée par ses voisins, dont
les Etats-Unis, ce qui expliquait ses mesures défen
sives. Dans ces conditions, la délégation ghanéenne
proposait que les Etats-Unis donnent au Conseil la
garantie écrite qu'ils n'avaient aucune intention de
s'immiscer dans les affaires intérieures de Cuba ni
d'entreprendre une action militaire offensive contre ce
pays. De son côté, Cuba devait donner une garantie
écrite analogue en ce qui concernait les pays de
l'hémisphère occidental. Ce qu'il fallait d'urgence,
c'étaient des négociations entre les parties intéressées,
afin qu'elles résolvent la crise sur la base du respect
mutuel de leur souveraineté. A la lumière de ces consi
dérations, la délégation du Ghana et celle de la :Répu
blique arabe unie, après avoir consulté un grand
nombre d'Etats Membres, présentaient au Conse;} de
sécurité un projet de résolution (Sj5190) ainsi conçu:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné les faits graves survenus récem

ment dans les Caraïbes,
IlNotant avec une 'vive inquiétude la menace à la

paix et à la sécurité internationales,
"Ayant entendu les parties directement intéressées,
"1. P"ie le Secrétaire général par intérim de

conférer promptement avec les parties directement
inb~ressées sur les mesures à prendre immédiatement
pour écarter la menace actuelle à la paix mondiale
et pour rétablir une situation normale dans les
Caraïbes;

"2. Demande aux parties intéressées de se con
former immédiatement à la présente résolution et de
prêter tout leur concours au Secrétaire général par
intérim dans l'accomplissement de sa tâche;

.,3. Prie le Secrétaire général par intérim de
rendie compte au Conseil de l'application du para
graphe 1 de la présente résolution;

"4. Demande aux parties intéressées de s'abstenir,
dans l'intervalle, de toute action qui pourrait, directe
ment ou indirectement, aggraver la situation."

Le Secrétaire général par intérim a fait une déclara
tion sur la gravité de la situation devant laquelle les
Nations Unies étaient placées, et il a annoncé qu'il
avait, à la demande de la grande majorité des Etats
Membres, envoyé des messages identiques au Prési
dent des Etats-Unis et au Président du Conseil des
mimstres de l'URSS. Dans ces messages, dont il a
donné lecture, le Secrétaire général par intérim lançait
un appel urgent pour qu'on donne aux l-1arties inté
ressées le temps de conférer en vue de trouver une
solution pacifique de la crise et de rétablir une situation
normale dans la rég~on des Caraïbes en suspendant
volontairement. oendant deux ou trois semaines. non
seulement tou; lês envois d'armes à Cuba, mais'aussi
les mesures de quarantaine impliquant la visite des
navires qui fainient route vers Cuba. Il y ajoutait qu'il
serait heureux, à cet égard, de se mettre à la disposition
de tontes les parties pour tout service qu'il serait en son
pouvoir de rendre.

A la même séance, le Secrétaire général par intérim
a demandé au Président et au Premier Ministre du
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Gouvernemem révolutionnaire de Cuba de suspendre,
~ndant les négociations, la construction et l'expansion
de grandes installations militaires. Il a également lancé
un appel aux parties intér~ssées pour qu'elles entament
des négociations immédiatcmtnt, et cela ind~pendam

ment de toute autre procédure qui pourrait être offerte
ou invoquée. Il a relevé que, depuis la fin de la
seconde guerre mondiale, il n'y avait jamais eu de
confrontation plus dangereuse ni plus directe des
grandes puissances, et il a souligné que la voie de la
négociation et du compromis était la seule qui, en cette
heure critique, pût conduire à la paix.

A la 1025ème séance, tenue le 25 octobre, le repré·
sentant des Etats-Unis et le représentant de l'Union
des Républiques socialistes sotoiétiques sont intervenus
à nouveau et ont donné lecture aux membres du
Conseil de la réponse de leur ~ouvernement à l'appel
du Secrétaire général par intérim. Dans sa réponse du
25 octobre, le président Kennedy se disait très
sensil::le à l'esprit qui inspirait le message d'U Thant,
et il déclarait que la menace actuelle avait été créée par
l'introduction en secret d'armes offensives à Cuba et
que la solution consistait à retirer ces armes. Il indi
quait que M. Stevenson était prêt à examiner la
question promptement avec le Secrétaire général par
intérim en vue de déterminer s'il était possible de
parvenir à des arrailgements satisfaisants. Il assurait le
Secrétaire général par intérim du désir de son gouverne
ment de parvenir à une solution satisfaisante et paci
fique de l'affaire.

Dans sa réponse du 26 octobre, le président
Khrouchtchev accueillait favorablement l'initiative du
Secrétaire général par intérim et déclarait que le
Gouvernement soviétique estimait, lui aussi, que la
situation dans 1a mer des Caraïbes était très dangereuse
et qu'elle exigeait une intervention immédiate de
l'Organisation des Nations Unies. Lui-même avait
étudié attentivement la proposition d'U Thant, qui
servait les intérêts de la paix et il était d'aœord avec
clle.

A la même séance, le représentant des Etats-Unis a
dit que son gouvernement se félicitait des assurances
que le président Khrouchtr.hev avait données dans sa
lettre à lord Russ~ll, à savoir que l'Union soviétique
ne prendrait aucune décision irréfléchie au sujet de la
crise. Les Etats-Unis étaient particulièrement satisfaits
d'apprendre que M. Khrouchtchev avait donné son
accord aux propositions du Secrétaire général. Répon
dant à des questions soulev~es au cours des séances
précédentes, il a déclaré que les Etats-Unis avaient
dû agir promptement dans la mer des Caraïbes en
raison de la menace créée par la rapidité avec laquelle
les missiles nucléaires avaient été installés à Cuba et
par le caractère secret de l'opération. Cette menace
violait les dispositions du paragraphe 4 de l'Article 2
de la Charte, et les républiques américaines avaient le
droit d'y parer; tout retard aurait entraîné la
"nucléarisation" rapide de Cuba, risque que l'hémis
phère n'était pas disposé à courir. Répondant au
représentant de l'URSS qui avait déclaré que les Etats
Unis possédaient 35 bases dans des pays étrangers,
il a dit que ces b3'3es avaient été établies par une déci
sion des chefs de gouvernement réunis en décembre
1957, ceux-ci ayant dû autoriser de telles mesures pour
répondre à la décision de l'Union soviétique de disposer
de missiles capables de détruire les pays de l'Europe
occidentale. Il a montré des photographies prises au
cours de reconnaissances aériennes et qui, a-t-il dit,
étaient une preuve irréfutable de l'effort militaire

5

soviétique à Cuba. De plus, l'Union soviétique avait
envoyé à Cuba un certain nombre de bombardiers
pouvant transporter des armes nucléaires; et, pour
appuyer ces systèmes d'armes modernes, elle avait
envoyé un personnel militaire nombreux dans l'île.

Le représentant de rURSS a répondu que le cœur
du problème n'était pas ce que les Etats-Unis avaic:~

appelé "les preuves irréfutables de l'installation
d'armes offensives à Cuba", mais les intentions agressi
ves des Etats-Unis à l'égard de ce pays. De fait, au
moment de bncer leur action agressive, les Etats
Unis s'étaient heurtés à l'opinion mondiale et avaient
dû changer de ton. L'interprétation que le repré
sentant des Etats-Unis avait rlonnée de la lettre de
M. Khrouchtchev à Bertrand Russell était très loin du
contenu de cette lettre. Le représentant de l'URSS a
donné lecture aux membre, du Conseil d'extraits de
cette lettre, où il était dit notamment que l'URSS
ft::rait tout en son pouvoir pour prévenir. une catas
trophe mais que, si les Etats-Unis persistaient dans
leurs actes de piraterie, l'URSS devrait avoir recours
à des moyens de défense contre l'agresseur afin de
défendre les droits proclamés dans les accords interna
tionaux et dans la Charte de!> Nations Unies. La lettre
précisait que la question de la guerre et de la paix était
si vitale que le Gouvernement soviétique estimait
qu'une réunion au sommet serait utile pour examiner
tous les problèmes et pour tenter d'écarter le danger
d'une guerre thermonucléaire. Le représentant de
l'URSS a déclaré que son gouvernement avait indiqué
clairement que l'URSS possédait des armes nucléaires
si puissantes qu'elle n'avait nul besoin de rechercher
pour celles~ci des aires de lancrment hors de ses
frontières. Le Gouvernement des Etats-Unis avait
aggravé la crise de propos délibéré et tentait de dissi
muler sa provocation au moyen d'un débat au Co~seil

de sécurité.
Les représentants de la République arabe unie, du

Ghana et du Chili se sont félicités de la suite favorable
donnée, de part et d'autre, à l'appel du Secrétaire
général, et ils ont estimé que le moment était venu.
pour les parties, d'engager des négociations avec le
concours du Secrétaire général par intérim.

Décision: Sur une motion de la République arabe
ilnie, appuyée par le Ghana, le Conseil s'est ajourné
sine die.

C. - Communications reçues entre le 23 oetobre
et le 13 décembre 1962

i) Communications d'Etats Membres
Dans des communications distinctes en date des 24,

25 et 26 octobre (S/5189, 5192, 5194 et 5196), la
Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie et la Tchécoslova
quie ont dénoncé le blocus naval de Cuba comme une
violation flagrante du droit international et des prin
cipes de la Charte des Nations Unies. Elles ont
apporté leur appui à la déclaration soviétique du 23
octobre, se sont déclarées solidaires du gouvernement
et du peuple cubains, et ont demandé que l'Organisa
tion des Nations Unies prenne ?e,s mesures. efficaces
pour mettre un terme aux VIsees agreSSIves des
Etats-Unis. Dans une lettre du 24 octobre (S/5191),
la République Dominicaine a promis de participer
sans réserve à toutes mesures qui pourraient être prises
Dour parer à la menace créée par î~ présence de
missiles à Cuba. Dans une lettre en date du 25 octobre
(5/5195), 12 Etats Membres d'Afrique (l'Union
africaine et malgache) ont apporté leur soutien aux
propositions du Secrétaire général concernant la crise

a
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des Caraibes et ont recommandé que leur ".xécution
soit cootrolée par les NaHons Unies. Dans une lettre
en date du 29 octobre (S/5199), Haiti a informé le
Secrétaire général qu'elle avait mis les facilités de
ses ports et aéroports à la disposition des unités navales
et aérieru1es américaines chargées de l'opération de
quarantaine. Dans une leure en date du 30 octobre
(S/52OO), le Président de la Yougoslavie a félicité le
Secrétaire général par intérim de son initiative, qui
avait permis de trouver un(' solution pacifique à la crise
des Caraïbes, et il a exprimé l'espoir que les négocia
tions aboutiraient à une garantie internationale efficace
de la sécurité et de l'indépendance de Cuba.

ii) Communications de l'Organisation des Etats
américains

Par une lettre en date du 23 actobre 1962 (S/5193),
le secrétaire général de l'OEA communiquait au
Conseil de sécurité le texte d'une résolution du Conseil
dt. l'OEA, agissant provisoirement en qualité d'Organe
de consultation. Cette résolution: 1) demandait que
soient immédiatement démontés et retirés de Cuba tous
les missiles et autres armes offensives; 2) recomman
dait que les Etats membres de l'OEA, ~onformément

aux articles 6 et 8 du Traité interaméricain d'assistance
mutuelle, prennent individuellement et collectivement
toutes mesures, y compris le recours à la force armée,
qu'ils jugeraient nécessaires pour faire en sorte que le
Gouvernenlent de Cuba ne puisse continuer à r~('evoir

des puissances sino-soviétiques du matériel et des iour
nitures militaires menaçant la paix et la sécurité du
continent, et pour empêcher que les annes offensives de
Cuba puissent se transformer en une menace active
contre la paix et la sécurité du continent; 3) exprimait
l'espoir que le Conseil de sécurité, conformément au
projet de résolution présenté par les Etats-Unis
d'Amérique, enverrait à Cuba le plus rapidement
possible des observatèurs des Nations Unies; et 4)
demandait aux Etats membres de l'OEA de tenir
l'Organe de consultation dûment informé des mesures
qu'ils adopteraient conformément au paragraphe 2 de
la résolution.

. Par une lettre en date du 29 octobre (S/5202), le
secrétaire général de l'OEA a communiqué au Secré
taire général par intérim les notes des Gouvernements
de l'Argentine, de la Colombie, du Costa Rica, des
Etats-Unis d'Amérique, du Guatemala, d'Haiti, du
Honduras, du Panama et de la République Domini
caine sur la mise en œuvre du paragraphe 2 de la
résolution de l'OEA en date du 23 octobre 1962. La
note des Etats-Unis contenait le texte de la proclama
tion du Président des Etats-Unis d'Amérique sur
"l'interdiction de livrer des armes offensives à Cuba".
Les notes des autres membres de l'OEA offraient le
concours de forces aériennes et navales ou l'utilisation
d'installations portuaires ou autres pour mener à bien
l'action collective envisagée dans le Traité interamé
ricain d'assistance mutuelle.

Par une lettre en date du 8 novembre (S/5206), le
secrétaire général de l'OEA a communiqué au Conseil
de sécurité le texte de la résolution du 5 novembre
1962 dans laquelle le Conseil de l'üEA, agissant provi
soirement en qualité d'Organe de consultation, prenait
acte des offres de caractère militaire ou autres
qu'avaient faites les Etats membres de l'OEA et recom
mandaie aux Etats Membres qui apportaient une con
tribution effective de caractère mi~itaire ou autre à la
défense du continent d'arrêter directement entre eux
les mesures de caractère teclmique nécessaires pour
organiser une action efficace des forces combinées.

Par une lettre en date du 14 novembre <S/5208), le
secrétaire général de l'OEA a communique au Conseil
de sécurité des documents relatifs à la résolution
adoptée le 23 octobre 1962 par le Conseil de l'OEA
élgissant provisoirement en qualité d'Organe de con
sultation, à savoir: rapports des Gouvernements de
l'Argentine, du Salvador et du Venezuela concernant
de nouvelles offres d'assistance militaire et autre pour
les opèrations de quarant.ûne, rapport des Etats-Unis
annonçant que la quarantaine imposée par le Gouverne
ment des Etats-Unis avait été levée pour 48 heures,
entre le 30 octobre et le 1er novembre 1962, et que les
opérations de surveillance aérienne de Cuba avaient
également été suspendues pendant deux jours, à
compter du 30 .xt0hre 1962; note commune des Etats
Unis d'Amérique, de l'Argentine et de la République
Dominicaine annonçant que, conforrrtément à la réso
lution du Conseil de l'OEA en date du 5 novembre, les
trois gouvernements avaient créé une Force conjointe
de quarantaine placée sous le commandement des
Etats-Unis.

Par une lettre en date du 13 décembre (S/5217),
le secrétaire général de l'OEA a transmis au Conseil
de sécurité d'autres documents relatifs à la mise en
œuvre de la résolution de l'OEA en date du 23 octobre,
notamment une proclamation du Président des Etats
Unis d'Amérique, en date du 21 novembre 1962,
mettant fin aux opérations de quarantaine au large de
Cuba.

D. - Evoluûon de la situaûon depuis les réunions
du Conseil

[Le 25 octobre, le Secrétaire général par intérim a
adressé au président Kennedy et au président
Khrouchtchev des messages dans lesquels il proposait
que, pour permettre des discussions conduisant à un
règlement pacifique du problème, conformément à la
Charte des Nations Unies, les navires soviétiques
faisant route vers Cuba restent, pour un temps limité,
à l'écart de la zone d'interception, et que les navires
de guerre des Etats-Unis dans la mer des Caraibes
fassent tout leur possible pour éviter une confronta
tion directe avec les navires soviétiques pendant les
quelques jours suivants, de manière à minimiser les
risques d'incidents malencontreux. Dans sa réponse du
25 octobre, le président Kennedy a déclaré que son
gouvernement accepterait la proposition du Secrétaire
général par intérim si le Gouvernement soviétique en
faisait autant. Il a relevé que la question était très
urgente et que les travaux d'installation de systèmes
militaires offensifs à Cuba continuaient toujours. Dans
sa réponse du 26 octobre, le président Khrouchtchev a
accepté la proposition du Secrétaire général par
intérim et a exprimé l'espoir que la partie adverse
comprendrait qu'une situation qui immobiliserait des
navires soviétiques en haute mer ne pourrait être que
temporaire. n a déclaré que le Gouvernement sovié
tique s'employait constamment à renforcer l'Organisa
tion des Nations Unies, qui constituait un terrain de
rencontre pour tous les pays, quelle que fût leur
structure sociale et politique, afin d'assurer le règlement
des différends non par la guerre mais par voie de
négociations. ]

Par une lettre en date du 26 octobre (S/5197), les
Etats-Unis ont informé le Secrétaire général par
intérim que l'installation de bases de missiles à Cuba se
poursuivait rapidement et qu'elle visait apparemment à
assurer aussitôt que possible une capacité d'utilisation
maximum.

.'

..



nbre (S/5208), le
uniqué au Conseil

à la résolution
:onseil de l'OEA
l'Organe de con
;ouvernements de
ezuela concernant
lire et autre pour
rt des Etats-Unis
~ par le Gouverne
: pour 48 heures,
e 1962, et que les
de Cuba avaient

deux jours, à
rumune des Etats
de la République
t'ément à la réso
.u 5 novembre, les
e l'oree conjointe
mmandement des

:embre (S/5217),
msmis au Conseil
tifs à la mise en
ate du 23 octobre,
~sident des Etats-
novembre 1962,

ltaine au large de

~Ui8 les réunions

~ral par intérim a
et au président
;quels il proposait
conduisant à un

mfonnément à la
wires soviétiques
r un temps limité,
~t que les navires
ruer des Caraïbes
~r une confronta
iques pendant les
~ à minimiser les
ans sa réponse du
. déclaré que son
:ion du Secrétaire
lent soviétique en
uestion était très
ttion de systèmes
:nt toujours. Dans
lt Khrouchtchev a
l.Ïre général par
la partie adverse
mmobiliserait des
pourrait être que
Ivernement sovié
forcer l'Organisa
lait un terrain de
~lle que fût leur
surer le règlement
ruais par voie de

bre (S/5197), les
aire général par
missiles à Cuba se
lit apparemment à
)acité d'utilisation

p

.'

[Le même jour, le Secrétaire général par intérim a
adressé au Premier Ministre de Cuba un message dans
lequel il demandait de nouveau que soient suspendue'),
pendant la période des négociations, la construction et
l'expansion d'installati<'ns militaires majeures, et
notamment d'aires de lancement de missiles balistiques
à portée moyenne et à portée intermédiaire. Le 27
octobre, le Premier Ministre a répondu que Cuba était
disposée à accepter les compromis suggérés par le
Secrétaire général, à condition que le Gouvernement
des Etats-Unis renonce, pendant la durée des négocia
tions à toute menace et à toute action agressive contre
Cuba, y compris le blocus naval. Le Premier Ministre
invitait d'autre part le Secrétaire général par intérim
à se rendre à Cuba pour s'entretenir directement avec
lui. Il soulignait que le respect absolu de la souve
raineté de Cuba était une condition essentielle de toute
solution du problème. Le 28 octobre, le Secrétairt' gé
néral par intérim a accepté l'invitation de M. Castro et
a exprimé l'espoir que l'on trouverait une solution qui
affirmerait le principe du respect de la souveraineté de
Cuba. Il serait peut-être possible également, a-t-il
ajocté, de prendre des mesures propœs à rassurer
d'autres pays qui s'étaient sentis menacés par les
événements récents de Cuba.]

[Au cours de cette période, le Secrétaire général
par intérim avait eu, séparément et en privé, des entre
tiens avec les représentants des Etats-Unis, de Cuba
et de l'URSS. Il y avait eu également un échange de
lettres entre le président Kennedy et le président
Khrouchtchev. ]

Le 27 octobre, le représentant des Etats-Unis a
adressé au Secrétaire général par intérim une note
verbale transmettant copie d'une lettre dans laquelle le
président Kennedy exposait au président Khrouchtchev
la position du Gouvernement des Etats-Unis. Le pré
sident Kennedy indiquait dans cette lettre que,
conformément aux propositions qui avaient dans l'en
semble l'agrément des Etats-Unis, l'Union soviétique
accepterait de retirer, sous la surveillance d'observa
teurs des Nations Unies, les systèmes d'engins
installés à Cuba et s'engageralt aussi, en donnant des
garanties suffisantes, à ne pas en envoyer d'autres à
Cuba. De leur côté, les Etats-Unis s'engageraient, une
fois que les Nations Unies auraient pris les arrange
ments voulus pour assurer l'exécution et le maintien
de ces engagements, à lever promptement les mesures
de quarantaine et à donner des garanties contre une
invasion de Cuba. Sur ce dernier point, le président
Kennedy a indiqué qu'il était sûr que les autres pays
de l'hémisphère occidental étaient prêts à prendre le
même engagement.

Le 28 octobre, le président Khrouchtchev a adressé
au Secrétaire général par intérim un message annon
çant que le Gouvernement soviétique avait chargé
M. V. Kouznetsov, premier vice-ministre des affaires
étrangères de l'Union soviétique, de se rendre à New
York pour prêter son concours aux efforts déployés
par le Secrétaire général par intérim pour mettre fin à
la situation dangereuse. Afin de tenir le Secrétaire
général par intérim informé de la position soviétique,
le président Khrouchtchev lui adressait également copie
de la lettre qu'il avait envoyée le même jour au
président Kennedy. Dans cette lettre, le président
Khrouchtchev indiquait qu'il ajoutait foi à la déclara
tion du président Kennedy selon laquelle "il n'y aurait
ni attaque ni invasion de Cuba, que ce soit de la part
des Etats-Unis ou que ce soit de la part d'autres pays
de l'hémisphère occidental". Le président Khrouchtchev

a ajouté que des instructions avaient été \lonnées "à
l'effet de prendre les mesures voulues pour arrêter la
construction des installations en question, les démonter
et les renvoyer en URSS".

Dans une lettre en date du 28 octobre (S/5228,
Annexe 1), adressée au Secrétaire général par intérim,
le Premier Ministre de Cuba a évoqué la déclaration
faite par le président Kennedy dans sa lettre au pré
sident Khrouchtchev, à savoir que les Etats-Unis
accepteraient, une fois définis les arrangements voulus
par l'intermédiaire des Nations Unies, de lever le
blocus et de donner des garanties contre une invasion
de Cuba. Il s'est référé également à la décision, annon
cée par le président Khrouchtchev, de retirer du
territoire cubain les installations pour armes défensives
stratégiques. Les garanties mentionnées par le prési
dent Kennedy, a déèaré le Premier Ministre de
Cuba, ne seraient pas réelles, si, en plus de la cessation
du blocus, n'étaient pas adoptées les mesures suivantes:
premièrement, cessation du blocus économique et de
toutes les mesures de pression commerciale et écono
mique que les Etats-Unis exerçaient contre Cuba;
deuxièmement, cessation de toutes les activités subver
sives, y compris les parachutages et débarquements
d'armes par air et par mer, l'organisation d'invasions
par des mercenaires et les infiltrations d'espions et de
saboteurs; troisièmement, cess"ltion des attaques pirates
efCectuées à partir des Etats-Unis ct de Porto-Rico;
quatrièmement, cessation des violations de l'espace
aérien et des eaux territoriales de Cuba par des avions
et des navires de guerre des Etats-Unis; cinquième
ment, retrait des Etats-Unis de leur base navale de
Guantanamo.

[Le 28 octobre, le Secrétaire général par intérim
remerciait le président Khrouchtchev de lui avoir
envoyé copie du message qu'il avait envoyé le même
jour en réponse à la lettre du président Kennedy du
27 octobre. Le Secrétaire général par intérim avait
pris note des propositions constructives que le président
Khrouchtchev avait faites en vue d'éliminer la tension
dans la région de la mer des Caraïbes et il était
convaincu que, lorsque ces propositions auraient été
mises en œuvre, la situation redeviendrait normale dans
cette région. Il se disait particuli.èrement heureux que
l'Union soviétique eût accepté d'arrêter la construction
de bases de missiles, de démonter les missiles et de
les renvoyer en URSS et que le président Khrouchtchev
fût disposé à accepter que des représentants de l'ONU
vérifient le démantèlement des bases. Il allait examiner
avec M. Kouznetsov, ainsi qu'avec le Premier Ministre
de Cuba, les modalités de la vérification dont seraient
chargés les observateurs des Nations Unies et que le
président Kr~rouchtchev avait acceptée si vplontiers, et
il exprimait l'espoir qu'il pourrait aboutir à un accord
satisfaisant avec eux.]

[Les 30 et 31 octobr~, le Secrétaiœ général par
intérim, s'étant rendu à Lél Havane avec quelques
collègues et conseillers, a conféré avec le président
Dorticos et le Premier Ministre de Cuba. A son retour
au Siège, le 31 octobre, il a déclaré que ses entretiens
avec les dirigeants cubains avaient été frt!ctuetL~ et
qu'il avait été entendu que l'ONU continuerait à
participer au règlement pacifique du problème. Il a
ajouté qu'il avait été informé, lors de son séjour
à La Havane, que le démontage des missiles et
des installations était en train et serait achevé au
~ novembre.]

[Le 15 novembre, le Premier Ministre de Cuba,
dans une communication adressée au Secrétaire général
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par intérim, a répété la thèse de son gouvernement:
l'installation d'armes à Cuba avait été un acte légitime
de défense contre la politique agressive des Etats-Unis
et Cuba n'autoriserait aucune inspection unilatérale,
nationale ou internationale, sur son territoire. men que
le Gouvernement soviétique, comme il l'avait promis au
président Kennedy, eût retiré ses missiles stratégiques
sous la surveillance exercée par les Etats-Unis en
haute mer, les Etats-Unis avaient continué de violer la
souveraineté de Cuba. Le Premier Ministre faisait
savoir que tout avion militaire qui violerait l'espace
aérien de Cuba cot1 TTait le risque d'être abattu. Le 19
novembre, M. Castro a informé le Secrétaire général
par intérim que le Gouvernement cubain ne verrait pas
d'objection à ce que le Gouvernement soviétique décide
de retirer de Cuba les bombardiers moyens IL-28,]

Dans une lettre en date du 26 novembre (S/52l0)
adressée au Secrétaire général par intérim, le Gouver
nement cubain a rappelé la déclaration du président
Kennedy relative à la levée du blocus à titre de réci
procité pour le retrait par l'Union soviétique des
missiles balistiques à portée :ntermédiaire et des
bombardiers moyens IL-28 stationnés dans l'île. Quant
au fait que les Etats-Unis se refusaient à donner
l'assurance qu'ils n'envahiraient pas la République de
Cuba parce que celle-ci n'avait pas accepté l'inspection
internationale, il s'agissait là, de l'avis du Gouverne
ment cubain, d'un simple prétexte des Etats-Unis pour
ne pas accomplir leur part de l'accord et ~our persister
dans leur politique d'agression contre Cuba. Insistant
sur la nécessité d'adopter les cinq mesures énoncées
dans sa communication du 28 octobre, .e Gouvernement
cubain déclarait que l'adoption de mesures efficaces
de contrôle était l'une des garanties indispensables à
une solution véritable et définitive de la crise. Il
ajoutait que si les Etats-Unis et leurs complices dans
l'agression contre Cuba n'acceptaient pas l'inspection
de l'ONU sur leurs territoires, Cuba n'accepterait à
aucun prix l'inspection de son propre territoire.

Dans une lettre en date du 5 décembre (S/5214), le
représet~tant permanent de Cuba a déclaré que, dans la
nuit du 4 décembre, des individus faisant partie d'orga
nisations contre-révolutionnaires opérant en territoire
américain et qui se trouvaient à bord d'une grande
'embarcation venant du nord avaient tiré sur une plage
située à l'est de la ville de Caibari6n.

Le 7 janvier 1963, dans une lettre commune adressée
au Secrétaire général (S/5227), M. Kouznetsov, pre
mier vice-ministre des affaires étrangères de l'URSS,
et M. Stevenson, représentant permanent des Etats
Unis, ont remercié le Secrétaire général des efforts
qu'il avait déployés en vue d'aider les deux gouverne
ments à conjurer la grave menace que les événements
survenus récemment dans la région des Antilles avaient
fait peser sur la paix. Bien que le" deux gouvernements
n'eussent pas pu résoudre tous les problèmes qui
s'étaient posés à l'égard de cette affaire, ils estimaient
cependant que, C'éSmme ils étaient parvenus à un certain
accord en vue du règlement de la crise et que certains
progrè~ avaient été réalisés dans la mise en œuvre de
cet accord, il n'était plus nécessaire que le Conseil de
sécurité s'occupe de la question pour le moment. Les
deux gouvernements exprimaient l'espoir que les mesu
res prises à l'occasion de cette crise conduiraient au
règlement d'autres points de désaccord existant entre
etlx et au relâchement général des tensions qui pour
raient entraîner une nouvelle menace de guerre.

Dans une lettrp. du 7 janvier (S/5228), le représen
tant permanent de Cuba a fait connaître au Secrétaire
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général que, de l'avis de son gouvernem~nt, les négo
ciations n'avaient pas abouti à un accord efficace,
acceptable pour Cuba et propre à garantir la paix dans
les Caraïbes de façon perr.1anente. La raison essentielle
en était que les Etats-Unis, loin de renoncer à leur
politique d'agression et d'intervention ~nvers Cuba,
avaient maintenu leur position de force en violation
flagrante du droit international. Le Gouvernement
cubain ne pouvait considérer comme efficace un accord
qui ne tenait pas compte des cinq mesures que le pré
sident Castro avait indiquées, le 28 octobre, comme
constituant les garanties minimums de la paix dans les
Caraïbes. La simple promesse sans caractère formel
de ne pas envahir Cuba, de la part des Etats-Unis, ne
constituerait aucune garantie pour la République. Le
Gouvernement cubain avait déjà dit qu'il serait disposé
à accepter l'adoption d'un système de contrôle multiple
dans les pays de la région des Caraïbes, y compris les
Etats-Unis, à condition que les Etats-Unis s'engagent
de leur côté à adopter les mesures demandées par
Cuba. De l'avis du Gouvernement cubain, il n'y avait
pas de meilleur moyen de résoudre la crise que les
négociations pacifiques et le respect du droit interna
tional. En conclusion, Cuba se réservait le droit absolu,
face à ses ennemis, de prendre toutes les mesures et
d'obtenir toutes les armes qu'il estimerait nécessaires.

Le 8 janvier, dans des lettres (S/5229 et S/5230)
adressées au représentant permanent des Etats-Unis
d'Amérique et au Premier Vice-Ministre des affaires
étrangères de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, le Secrétaire général s'est déclaré convaincu que
tous les gouvernements intéressés s'abstiendraient de
toute action qui risquerait d'aggraver, en quoi que ce
soit, la situation dans la région des Antilles. Dans
une lettre en date du 9 janvier (S/5231) au représen
tant permanent de Cuba, le Secrétaire général a pris
note de la position du Gouvernement révolutionnaire de
Cuba telle qu'elle était exposée dans la lettre du 7 jan
vier, et a exprimé sa conviction que tous les gouverne
ments intéressé~ s'abstiendraient de toute action qui
risquerait d'aggraver, en quoi que ce soit, la situation
dans la région des Antilles.

Par une lettre du 11 mars (S/5259), le représentant
permanent de Cuba a communiqué au Président du
Conseil de sécuritë le texte d'une lettre du 4 n,ars 1963
adressée au Secrétaire général par le Ministre des
relations extérieures de Cuba. Le Ministre indiquait
que, depuis la fin des négociations diplomatiques rela
tives à la crise des Caraïbes, la politique d'agression
contre Cuba menée par les Etats-Unis avait créé des
menaces et des tensions nouvelles. Faisant état de ce
qui se passait à l'Organisation des Etats américains, le
Gouvernement cubain accusait le Venezuela et d'autres
pays de l'Amérique latine de préconiser l'agression
contre Cuba.

Au sujet du document S/5259, il y a eu un échange
de lettres entœ les représentants du Venezuela, du
Costa Rica et du Paraguay et le Président du Conseil
de sécurité (S/5260, S/5264, S/5266, S/5267, S/5268,
S/5269, S/5271, S/5272 et S/5273).

Par une lettre en date du ier mai (SÎ5299) , le
représentant permanent de Cuba a communiqué au
Président du Conseil de sécurité le texte d'une note que
son gouvernement avait adressée, le 26 avril, au Gou
vernement des Etats-Unis. Il y protestait contre une
tentative de bombardement dont une raffinerie cubaine
avait été l'objet, le 25 avril, et qui aurait été faite
par un citoyen des Etats-Unis employant un avion qui
opérait à partir du territoire des Etats-Unis.
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Clutpilre 2

LETTRE, EN DATE DU 10 AVRIL 1963, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
PAR LE mARGE D'AF'FIlfRES PAR INI'ERIM DE LA MISSION PERMANENTE DU SENEGAL

Par une lettre en date du 1(, avril 1963 (S/5279), le coloniale portugaise. Deux appareils légers avaient
Chargé d'affaires par intérim du Sénégal a demandé d'abord survolé le village, suivis de deux bombardiers
une réunion spéciale du Conseil de sécurité pour qui avaient lancé des bombes et effectué un tir de
examiner la question des "violations répétées de mitrailleuse sur le village de Bougniack. Des fonction-
l'espace aérien et du territoire sénégalais". Il ajoutait naires du Gouvernement sénégalais en mission d'en-
que le 9 avril quatre avions portugais avaient violé quête avaient trouvé des débris d'empennage de
l'espace aérien du Sénégal et lancé quatre grenades roquettes et des balles de mitrailleuses. Une personne
sur le village de Bougniack. La lettre rappelait qu'en avait été blessée et hospitalisée. Les autorités portu-
décembre 1961, le Sénégal avait attiré l'attention du gaises de Bissau avaient admis que le 8 avril des
Conseil de sécurité sur des violations analogues qui manœuvres combinées air-terre avaient eu lieu dans
avaient eu lieu antérieurement. Devant la répétition de la région du village de Bougniack.
pareils actes, le Sénégal ne pouvait que s'adresser au En plus du bombardement du village de Bougniack,
Conseil de sécurité. Dans un rectificatif ultérieur (S/ un second élément de tension résultait d'une politique
5279/Corr.1), le Sénégal a précisé que l'incident dont systématique de séparation des populations frontalières.
il s'agi"sait s'ëtait prociuit le 8 et non le 9 avril. Les Portugais massacraient et terrorisaient la popula-

Dans une lettre portant la même date (S/5281), le tian de Diola qui était de nationalité portugaise pour
représentant du Portugal a déclaré qu'à la suite d'une l'amener à combattre les nationalistes et pour exciter
enquête approfondie ordonnée par son gouvernement, leur hostilité à l'égard des Mandjakes sénégalais habi-
il était possible de déclarer catégoriquement que l'accu- tant de l'autre côté de la frontière. Une telle situation
sation de violation contenue dans la lettre du Sénégal était lourde de danger parce que le jour où des ressor-
était "dénuée de tout fondement". Le jour mentionné, tissants étrangers franchiraient la frontière pour venir
aucun avion militaire portugais n'avait survolé la attaquer des citoyens sénégalais, le Sénégal serait forcé
région en question, ni aucune autre région le long de la d'intervenir.
frontière du Sénégal. Pour ce qui était de l'allusion Un troisième élément de tension résultait de l'arres-
faite par le Sénégal à de prétendues violations qui se tation de deux chauffeurs sénégalais qui avaient été
seraient produites antérieurement, le Portugal y avait attaqués puis arrêtés après avoir normalement pénétré
déjà répondu dans sa lettre en date du 10 janvier 1962 en Guinée portugaise pour leurs affaires. Le Gouverne-
(S/5055). Le Portugal regrettait que le Sénégal ait jugé ment sénégalais n'avait pu depuis établir aucun contact
utile d'ajouter ces plaintes très anciennes à une nou- avec eux. Par ailleurs, l'existence d'un réseau portugais
velle allégation dénuée de tout fondement en vue de d'espionnage en territoire sénégalais constituait égale-
créer une atmosphère d'hostilité contre le Portugal ment un facteur d'aggravation de la situation. Deux
et d'aider ainsi à réaliser certains desseins politiques. espions avaient avoué être des agents du Portugal.
Dans ces conditions, le Portugal considérait que la Le Portugal avait fréquemment accusé le Sénégal
convocation du Conseil de sécurité était entièrement d'avoir des visées annexionnistes sur la Guinée portu-
iajustifiée. gaise. L'attitude constante du Sénégal aux Nations

Le Conseil de sécurité a inscrit la question à son Unies et sa défense du principe de l'autodétermination
ordre duiour à sa 1027ème séance, le 17 avril 1963, et et de l'indépendance nationale réfutaient de pareilles
a invité les représentants du Sénégal et du Portugal accusations. En outre, pour toutes les questions con-
à participer, sans droit de vote, à l'examen de cette cernant les frontières des anciennes colonies, le Sénégal
question. A sa 1028ème séance, le 18 avril, le Conseil s'en tenait strictement à la jurisprudence établie qui
a décidé d'aœéder à la demande des représentants du voulait que lorsqu'une colonie devenait un pays indé-
Congo (Brazzaville) et du Gabon (S/5286 et S/5288 pendant ses limites territoriales demeurent celles de
respectivement) qui désiraient participer à la discussion l'ancienne colonie. La tension à la frontière était provo-
au moment opportun. Le Conseil a examiné la question quée seulement par la politique du Portugal. En réalité,
de la 1027ème séance à la 1033ème séance inclusive- l'atmosphère était si tendue et chargée de menaces
ment, du 17 au 24 avril 1963. qu'elle risquait de provoquer un conflit armé et qu'elle

A la 1027ème séance du ConseH de sécurité, le 17 constituait une menace pour la paix et la sécurité
avril 1963, le représentant d~t Sénégal a déclaré que ce internationales. C'était pourquoi la délégation sénéga-
n'était pas la première fois que de tels incidents se pro- laise considérait que le Conseil devait c01;1damner les
duisaient. Le 1er décembre 1961 des unités motorisées incursions portugaises en territoire sénégalais ainsi
de l'armée coloniale portugaise avaient pénétré dans le que les attaques contre des villages sénégalais. EUe
village sénégalais de Bakaka, semant la terreur parmi demandait également au Conseil de prendre toutes me-
la population du village. Le Portugal avait poursuivi sures de nature à contraindre le Portugal à se con-
cette politique en se livrant à des actes similaires, y former au droit international et à appliquer la résolu-
compris le survol du territoire sénégalais par des tian 1514 (XV) de l'Assemblée générale sur la
avions de chasse à réaction portugais. A cette époque décolonisation.
le Sénégal avait demandé au Conseil de sécurité Le représentant du Portugal a déclaré que l'examen
d'examiner ces incidents, mais il lui avait été conseillé des prétendus griefs du Sénéga! était irrégulier et
de rechercher un arrangement direct avec le Portugal. prématuré aux termes des dispositions de la Charte
Le Sénégal avait bien suivi cette procédure, mais force des Nations Unies. La demande de convocation du
lui était malheureusement de revenir devant le Conseil Conseil présentée par le Sénégal relevait du Chapitre
de sécurité, des incidents encore plus graves que ceux VI de la Charte, qui prévoyait que les parties à un
de 1961 s'étant produits. différend devaient avant tout en rechercher la solution

Le 8 avril 1963, le village sénégalais de Bougniack par voie de négociation, d'enquête, de médiation ou
avait été bombardé par quatre avions de l'armée par d'autres moyens pacifiques. Il ne pouvait être fait
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déclarant que son pays était toujours disposé à
coopérer et à discuter avec le Sénégal des questions
d'intérêt commun en vue de parvenir à des solutions
acceptables.

A la 1028ème séance du Conseil, le 18 avril, le repré
sentant du Sénégal a fait observer que le Portugal avait
accusé le Sénégal de n'avoir pas respecté les dispositions
de la Charte en ne recherchant pas une conciliation
pour régler le différend. Il ne fallait pas en déduire
que le Portugal était soudain devenu un ardent défen
seur de la Charte des Nations Unies car le mépris du
Portugal pour la Charte était 1)ien ('')nnu. D'ailleurs,
après les incidents de 1961 et du début de 1962, le
Sénégal avait fait de son mieux pour régler son diffé
rend avec le. Portugal par voie de négociation, mais ces
pourparlers n'avaient servi à rien. Le Sénégal avait dû
se rendre à l'évidence qu'il n'y avait pas de dialogue
possible avec le Portugal. En effet, le Portugal niait
tout et, dans sa lettre du 10 avril 1963, il avait même
qualifié la plainte du Sénégal de plainte sans fondement
et provoquée au mieux par des événements sans gravité
réelle. Le Sénégal n'avait pas d'autre choix que de
porter sa plainte devant le Conseil de sécurité.

Le Portugal avait tenté de semer la confusion -::n
déclarant que la plainte du Sénégal était imprécise et
aussi que la date de l'incident avait été corrigée dans
un télégramme ultérieur. La date figurant sur le pre
mier télégramme était due à une erreur de transmission.
Le communiqué publié par les autorités portugaises de
Bissau prouvait bien qu'il y avait eu agression et que
des manœuvres aériennes avaient bien eu lieu dans la
région frontalière. Le premier communiqué du Sénégal
avait parlé de grenades à main parce qu'il était fondé
sur le rapport qui venait d'être reçu. Des renseigne
ments plus précis figuraient dans le second communiqué
du Gouvernement sénégalais. Toutefois, les détails de
l'agression mis à part, l'important était qu'il avait été
prouvé que l'espace aérien du Sénégal avait été violé,
qu'un village sénégalais avait été bombardé, que les vies
des citoyens sénégalais avaient été menacées et que l'un
de ces citoyens avait été grièvement blessé. Pour le
représentant du Portugal tout cela pouvait sembler
insignifiant mais pour le Sénégal c'était une a.ffaire
lourde de conséquences. L'attitude du Portugal avait
causé une grave tension aux frontières du Sénégal.
Cette tension était également due à la politique générale
du Portugal en Afrique. Les Nations Unies avaient
débattu cette politique et la condamnaient depuis de
nombreuses années. Le Conseil de sécurité ne pouvait
rendre un meilleur service au Portugal que de l'amener
à prendre conscience du retard qu'il avait accumulé dans
l'application de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. Le Sénégal espérait que le Conseil
de sécurité l'aiderait à rétablir la paix et la tranquillité
sur ses frontières avec la Guinée dite portugaise en
,"ngageant le Portugal à une meilleure compréhension
de~ .principes qui régissent les relations entre Etats
VOlS111S.

A la même séance, le représentant du Ghana a déclaré
qu'après avoir étudié les déclarations faites devant le
Conseil sa délégation était convaincue que la convo
cation du Conseil était justifiée et importante. Aux
termes de l'Article 35 de la Charte, tout Etat Membre
pouvait attirer l'attention du Conseil sur un différend
ou une situation susceptible de menacer la paix et la
sécurité internationales. Le Ghana estimait que les
incidents portés par le Sénégal à la connaissance du
Conseil constituaient une menace à la paix interna-
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appel au Conseil de sécurité que si ces moyens avaient
échoué. Mais le Séné~l n'avait même pas tenté d'uti
liser l'une de ces methodes de règlement qu'indique
l'Article 33 de la Charte, et le Gouvernement portugais
n'ava:t eu connaissance des aœusations portées contre
lui que par la presse. Pourtant le Portugal avait tou
jours tenté de maintenir avec le Gouvernement actuel
du Sénégal les relations les plus correctes et des
rapports de bon voisinage qui s'imposaient entre Etats
ayant des frontières communes.

Le représentant du Portugal a ensuite déclaré que le
9 avril 1963, aucun avion militaire portugais basé dans
l::t province Ge Guinée, n'avait effectué de vol et que,
par conséquent, aucun avion portugais n'avait pu
survoler le village de Bougniack ou quelque autre
région le long de la frontière sénégalaise. En outre,
toutes les forces portugaises de la province de la
Guinée avaient reçu les instructions les plus strictes
pour respecter scrupuleusement la souveraineté et
l'intégrité territoriale de la République du Sénégal. Le
Sénégal avait par la suite déclaré que le prétendu inci
dent s'était produit non pas le 9 avril mais la veille.
On ne comprenait pas très bien pourquoi le Sénégal
avait attendu sept jours avant de corriger un point aussi
important. L'enquête effectuée par le Gouvernement
portugais avait -clairement démontré que le 9 avril aucun
appareil militaire n'avait effectué de vol en Guinée por
tugaise et que, le 8 a"Til, il n'y avait eu que des exerci
ces militaires de peu d'ampleur au cours desquels les
avions n'avaient utilisé ni bombes ni grenades et que
toutes les opérations s'étaient strictement déroulées à
l'intérieur du territoire portugais. Les autorité" séné
galaises ne paraissaient certaines ni de la date de
l'incident ni des prétendus dommages qui auraient été
causés. C'était pour éviter la création d'une situation
confuse comme celle dont il s'agissait qu'il était
recommandé aux parties à un différend d'appliquer les
dispositions de l'Article 33 de la Charte. Le représen
tant du Portugal a souligné qu'il apparaissait très
clairement qu'il n'y avait aucun sujet de plainte. Ni
survol ni bombardement d'une partie quelconque du
territoire sénégalais n'avait eu lieu.

Les plaintes du Sénégal relatives aux incidents de
décembre 1961 avaient fait l'objet d'explications en
temps voulu. On avait expliqué alors qu'ils étaient
dus en grande partie à des erreurs de navigation et
Qu'aucune volonté délibérée de violation du territoire
&énégalais n'était à leur origine. A l'époque, le Portugal
avait également exprimé ses regrets et donné des expli
cations qui mettaient sa bonne foi et sa sincérité hor~

de doute. L'aliégation selon laquelle des colonnes moto
risées de l'armée portugaise auraient violé le territoire
sénégalais était dénuée C.e tout fondement et des expli
cations avaient été données à ce sujet ainsi qu'au sujet
des autres plaintes, dans le document S/5055. En ce
qui concernait l'accusation selon laquelle des agents de
la police portugaise opéraient au Sénégal, le représen
tant du Portugal pouvait affirmer que cette allégation
était dénuée de fondement et que les hommes arrêtés
par les Sénégalais n'étaient pas des agents portugais.
Quant à l'allégation concernant l'arrestation de deux
chauffeurs sénégalais, c'était la première fois que le
représentant du Portugal entendait parler de cette
affaire, mais on pouvait supposer qu'il s'agissait là
seulement d'un incident mineur et ces hommes avaient
certainement dû être relâchés s'ils avaient été reconnus
innocents. En tout état de cause, cet incident, s'il s'était
produit, ne pouvait justifier une plainte au Conseil de
sécurité. l.e représentant du Portugal a conclu en

;
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tionale. Le Sénégal avait tenté auparavant de régler
son différend avec le Portugal par des négociations
bilatérales, mais, étant donné la persistance des incidents
et en raison de la rupture des relations diplomatiques
avec le Portugal, il n'était pas question de poursUlvre
ces négociations. En outre, la violation du territoire
sénégalais par le Portugal avait été provoquée par
l'existence, à la frontière du Sénégal, d'une colonie
portugaise, la Guinée dite portugaise. La plainte du
Sénégal était en réalité celle de toute l'Afrique. Pour
les Etats africains, les déploiements de force arrogants
et provocateurs du Portugal en Guinée dite portugaise,
au Sénégal et dans d'autres parties de l'Afrique, étaient
une source de grave inquiétude. Si l'on ne s'attachait
qu'aux pertes et aux dégâts matériels, on pouvait être
tenté de minimiser la gravité des incidents qui s'étaient
produits SUl le sol sénégalais, mais, en réalité, iis revê
taient une signification réelle pour le Conseil, car ils
révélaient l'existence d'une situation tendue et qui ne
faisait que s'aggraver à la frontière entre le Sénégal
et la Guinée dite portugaise, par suite de la politique
du Portugal. Cette situation risquait d'entraîner les
conséquences les plus graves pour la paix internationale,
et le Conseil de sécurité ne pouvait en toute conscience
s'en désintéresser. La plainte du Sénégal n'était qu'un
incident parmi tous ceux qui se produisaient en Afrique;
elle ne pouvait pas être considérée isolément car c'était
toute la question du colonialisme portugais qui était en
cause. Pour mettre un terme à de tels incidents il était
nécessaire que l'appareil militaire portugais en Afrique
soit démantelé et que les incursions frontalières, les
violations de l'espace aérien et les attaques sporadiques
de villages soient condamnées sans réserve.
. Devant le démenti catégorique donné par le Portugal
au sujet de l'incident et devant la tension croissante à
la frontière, le représentant du Ghana estimait qu'une
enquête sur place serait utile. C'était pourquoi il sug
gérait qu'une commission du Conseil de sécurité soit
nommée pour se rendre dans la région et faire un
rapport au Conseil avec des recommandations en vue
d'éviter que de semblables incidents ne se reproduisent.
Une telle décision aurait également un effet salutaire
dans d'autres régions d'Afrique où se posaient des
problèmes similaires.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré que le Conseil de sécurité se
trouvait en présence d'un acte d'agression résultant de
la violation de l'espace aérien sénégalais par des avions
militaires portugais et du bombardement du village de
Bougniack. L'affaire était d'autant plus grave que ce
n'était pas la prem;ère fois que le Portugal se rendait
coupable d'une telle agression. Le Portugal avait tenté
de minimiser la portée de son dernier acte d'agression
et avait même qualifié d'insignifiantes les accusations
formulées par le Sénégal. Le Portugal aurait-il con
sidéré la violation de son propre espace aérien et le
bombardement de son territoire comme insignifiants?
Le Portugal avait également utilisé la vieille technique
des colonialistes qui consistait à nier toute agression.
Cependant, les autorités de la Guinée dite portugaise
avaient admis qu'au cours de ce qu'ils avaient appelé
des opérations militaires combinées, "un bombardement
aérien d'objectifs au sol avait eu lieu", Ainsi, d'un côté
le Portugal avait déclaré dans un communiqué officiel
qu'il n'y avait eu aucune possibilité pour le Portugal
de violer l'espace aérien du Sénégal ou de commettre
tout autre acte d'agression, alors que d'un autre côté et
simultanément, une autre déclaration portugaise, égale
ment officielle, précisait que, les 8 et 9 avril, des avions
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militaires portugais avaient effectué il. proximité de la
frontière du Sénégal plusieurs vols aU cours desquels
un bombardement d'objectifs au sol avait eu lieu. Il
était parfaitement clair que même pour le Portugal il
n'était pas facile de nier ces faits. Le Portugal avait
également reproché au Sénégal de n'avoir pas fait usage
des dispositions de la Charte prévoyant des moyens
pacifiques de règlement des différends entre les Etats
Membres. Indépendamment d,l fait que le Sénégal avait
tenté d'utiliser ces moyens pacifiques en 1961 alors que
trois actes d'agression venaient d'être commis contre
lui, c'était tourner en dérision la Charte et le bon sens
que d'admettre qu'un appel au règlement pacifique soit
lancé par un pays qui, à plusieurs reprises, avait commis
des actes d'agression et qui n'avait cessé de violer les
dispositions de la Charte. L'agression du Portugal
contre le Sénégal n'était pas un acte isolé. Elle faisait
partie d'une politique suivie en coopération avec les
2.utres puissances colonialistp.s en vue de renforcer leurs
positions croulantes en Afrique. Ainsi, les autorités
portugaises en Angola et la compagnie britannique
"Benguela Railway" collaboraient dans l'organisation
des livraisons d'armes et d'équipement à Tshombé. Le
Portugal ne serait pas en mesure de réprimer le mouve
ment de libération nationale des peuples des colonies
portugaises s'il ne bénéficiait pas de l'appui et de l'aide
des autres pays membres de l'OTAN. Il était bien
évident qu'une telle politique constituait une menace
sérieuse pour la paix et la sécurité internationales. Dans
sa résolution 1807 (XVII) du 14 décembre 1962, l'As
semblée générale avait déjà noté avec inquiétude que
la politique et les actes du Portugal à l'égard des terri
toires placés sous son administration avaient créé une
très grave menace pour la paix et la sécurité interna
tionales. Le Comité des Vingt-Quatre avait également
attiré l'attention du Conseil de sécurité sur la situation
créée par les actes du Portugal et il avait demandé au
Conseil de prendre des mesures appropriées contre le
Portugal, et en particulier des sanctions. Par ce dernier
acte, le Portugal avait prouvé de façon concluante qu'il
persistait à violer systématiquement les principes de la
Charte et il était, par conséquent, absolument indispen
sable que le Conseil prenne des mesures immédiates et
décisives.

A la 1030ème séance du Conseil, le 19 avril, le
représentant du Portugal a déclaré que le ton et le
contenu des déclarations faites par le représentant du
Sénégal et par ceux qui l'avaient appuyé montraient
bien que la plainte du Sénégal faisait partie d'un com
plot soigneusement organisé en vue d'amener le Conseil
à entreprendre, irrégulièrement, la discussion de ques
tions relevant exclusivement de la juridiction intérieure
d'un Etat souverain. Les incidents rappertés par le
Sénégal étaient de peu d'importance et les diverses
accusations de "répression", d' "actes de barbarie" et
d' "atrocités" étaient dénuées de tout fondement. Le
représentant du Sénégal avait utilisé au hasard les mots
"grenades, grenades à main, bombes et roquettes". Il
s'agissait là d'une tentative évidente pour semer la con
fusion et pour dissimuler les discordances concernant
la date de l'incident et les faits relatifs aux prétendus
dégâts. Même les documents (S/5287), présentés ulté
rieurement par la délégation du Sénégal et distribués à
sa demande, ne constituaient pas une preuve que les
balles ou roquettes aient bien été tirées par des avions
portugais le jour dont il s'agissait, le 8 ou le 9 avril.
En outre, il n'y avait pas de preuve que ces projectiles
aient été lancés contre le ·village de Bougniack. Les
déclarations enregistrées par le Gouvernement du
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~ s'êtaieu.t réfagiées att Sénégal pour éviter certaines
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è.œtœ awit reoonnu leur caractère d'authenticité.

Le représentant du Po~ a ensuite déclaré que
:raI1usion à la prétendue tenSlon régnant à la frontière
entre le Sénégal et la Guinée portugaise n'avait été faite
que poUT renforcer la plainte primitive du Sénégal. En
réalité, il n'existait aucune espèce de tension à la fron
tière, sauf en de rares occasions où des agitateurs s'in
fil'traient en Guinée portugaise en se faisant passer
pour des nationalistes, alors qu'ils n'étaient en réalité
que des agents provocateurs. De même, il n'y avait
aucun fondement à l'accusation selon laquelle le Por
tugal aurait organisé un "réseau d'espionnage" dirigé
contre le Sénégal et sur son propre territoire.

Le Sénégal s'était évertué à affirmer qu'il n'entre
tenait aucune visée expansionniste à l'égard de la Guinée
portugaise. Toutefois, en septembre 1961, lorsque le
Sénégal avait rompu les relations diplomatiques avec
le Portugal, l'une des raisons invoquées avait été le
refus du Portugal d'abandonner sa province de Guinée.
C'était à cette fin que le Sénégal avait utilisé de subtiles
méthodes de pression contre le Portugal. Des émissions
de radio avaient diffusé une propagande subversive anti
portugaise. Des groupes de terroristes avaient obtenu
toutes facilités pour organiser des raids d'agression
cGntre le territoire portugais. Des avions, venant sans
doute du Sénégal, avai("nt survolé à plusieurs reprises
la Guinée portugaise. Le Portugal persistait dans son
désir de discuter avec le Sénégal des questions d'intérêt
commun et de coopérer avec ce pays en vue de parvenir
à une solution acceptable.

Par ailleurs, étant donné qu'il existait des versions
divergentes de la prétendue attaque sur Bougniack, le
Portugal suggérait qu'une petite commission soit dési
gnée pour procéder à une enquête sur place au sujet de
l~ plainte du Sénégal. Cette commission pourrait être
constituée d'un nombre égal de techniciens compéte!1ts
nommés par chacune des parties et présidée par une
personnalité neutre qui serait acceptable pour les deux
parties. Le Portugal présentait cette proposition dans
un esprit de bonne foi et avec un désir réel de
conciliation.

Le représentant du Gabon a déclaré que sa délégation
avait demandé à participer à la discussion parce que le
Gabon était lié au Sénégal par des accords bilatéraux
de défense et qu'il considérait que si le Sénégal se
trouvait en conflit avec un autre Etat, le Gabon était
également intéressé. Le différend en question n'était
pas la sewe affaire des deux parties, mais aussi celle
des alliés du Sénégal et des pays africains en général.
Le représentant du Gabon avait été autorisé par les
Etats membres de l'Union africaine et malgache à
exprimer leur appui inconditionnel à la République du
Sénégal. Les raids répétés des éléments motorisés de
l'armée portugaise et la violation de l'espace aérien du
Sénégal avaient apporté la preuve indiscutable que
l'armée coloniale portugaise était prête à user de tous
les moyens pour maintenir sa présence sur le continent
africain. Toutefois, les Nations Unies ne pouvaient
rester indifférentes devant cette situation et permettre
au Portugal de continuer à refuser le droit de libre
détermination au peuple de la Guinée portugaise ou de
poursuivre ses raids contre les pays voisins.

Le ,.,pri~t ci" CfYAfJo (B~.) a déclaré
qu'il était quelque peu ironique de voir le Po~, qui
possédait la peu enviable réputation de passer délibéré
ment outre aux résolutions de l'Assemblée générale et
de refuser de coopérer avec les différents comités créés
pour résoudre les problèmes de la décolonisation, et qui,
à plusieurs reprises, avait commis des actes d'agression
contre les Etats africains, demander que des pourparlers
bilatéraux soient organisés alors que de telles conver
sations avaient déjà eu lieu et qu'elles avaient échoué.
Pareillement, le Portugal avait tenté de minimiser
l'importance de la plainte du Sénégal. Néanmoins,
même si une confusion s'était produite à la suite d'une
erreur concernant la date de l'incident ou les termes
utilisés, il n'en demeurait pas moins qu'il y avait eu
agression et que ce n'était pas la première fois que le
Portugal s'était rendu coupable d'un pareil acte. En
outre, le Congo (Brazzaville) avait connu, sur les fron
tières du Cabinda, des incidents analogues. Ces inci
dents n'étaient que le reflet de la situation tragique que
le Portugal avait créée dans les différentes parties de
l'Afrique par sa politique obstinée de refus de recon
naitre les aspirations légitimes des peuples qui se trou
vaient malheureusement placés sous son administration.
Etant donné que les peuples d'Afrique et, en particulier
les peuples sous administration du Portugal, avaient
rejeté la prétendue société multiraciale prônée par le
Portugal, ce dernier ne pouvait plus se maintenir qu'en
appliquant une politique de répression violente dans ces
territoires. Si le Conseil de sécurité négligeait de
prendre des mesures énergiques pour empêcher le
Portugal de poursuivre cette politique de répression, il
risquait d'avoir à s'occuper d'incidents encore plus
graves entre le Portugal et les nations africaines unies.

A la 1ü31ème séance du Conseil, le 22 avril, le repré
sentant àu SénégaJ a dit que sa délégation avait prouvé
clairement que les incidents résultant des actes du
Portugal touchaient aux racines mêmes de l'indépen
dance des Etats africains. Si le Portugal pouvait bom
barder le Sénégal, il pouvait impunément bombarder
n'importe quel Etat africain. L'existence même de
l'indépendance était, en, péril. Le représer;ttan~ d?,
Portugal n'avait presente aucun argument, 11 n avaIt
fait que nier. Le Portugal avait accusé le Sénégal de
mener une campagne contre le Portugal par la radio et
la propagande. En premier lieu, les émissions de Radi?
Sénégal visaient seulement à informer les SénégalaIS
sur le comportement du Portugal en Afriqu~. ~n o~tr~,
le Sénégal comme tous les autres Etats afrIcams, etaIt
décidé à s~utenir le droit des peuples à l'autodétermi
nation et continuerait à proclamer son attachement à
la liberté, à la justice, et à la dignité humaine pour tous
les peuples du monde. Tous les Etats qui ne pouva~ent
accepter la politique rétrograde du Portugal avalent
officiellement défini et souligné leur position et les
moyens qu'ils estimaient propres à hâter la libération
des populations opprimées des colonies l?o~tugai,ses.
L'offre du Portugal de nommer une commISSIOn d en
quête n'était qu'une manœuvre dilatoire dont le seul Dut
était d'empêcher le Conseil de sécurité de prendre une
décision juste et efficace.

A la 1032ème séance du Conseil, le 23 avril, le
représentant du Maroc a déclaré que le Sénégal avait
amplement prouvé son désir de fonder ses relations avec
le Portugal sur le respect mutuel et le droit interna
tional. Or, les incidents qui s'étaient déroulés depuis
décembre 1961, et les vains efforts que le Sénégal avait

. tentés pour régler ces incidents à l'amiable, avaient
clairement établi de quel côté il y avait manquement
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continuel aux engagements mutuels. Le Portugal avait
essayé de minim1ser l'importance des incidents et avait
même insinué que le Sénégal aurait dû recourir à l'Ar
ticle 33 d~ la Charte avant de déposer sa plainte devant
le Conseil de sécurité. Comme la délégation sénégalaise
l'avait elle-même souligné, un pays qui non seulement
s'était obstiné à ne pas tenir compte des résolutions
de l'Organisation des Nations Unies, mais qui avait fait
très peu de cas des principes fondamentaux de la
Charte, avait clairement démontré la futilité des dis
cussions bilatérales. C'était pour cette raison que le
Maroc avait donné tout son appui au Sénégal quand ce
pays avait décidé de soumettre la question au Conseil.
En outre, l'incident mentionné par le Sénégal n'était
pas un fait isolé. Il s'agissait d'un acte caractérisé
d'agression perpétrée par l'impérialisme portugais
contre la souveraineté et l'intégrité territoriale du
Sénégal. En effet, le maintien du Portugal en Guinée
était de nature à faire courir au Sénégal le risque de
nouvelles violations qui seraient immanquablement déli
bérées de la part des forces armées portugaises. Le
Portugal avait tadtement accusé le Sénégal de donner
refuge aux nationalistes guinéens et avait déclaré que
l'action du Sénégal constituait à cet égarcl. un acte de
belligérance. S'il en était ainsi, le Portugal se trouverait
en état de guerre avec tous les pays d'Afrique et bien
d'autres qui pourraienc désirer donner aide et asile aux
nationalistes de l'Angola, de la Guinée et du Mozam
bique. Cependant, laissant de côté pour l'instant tout
ce que signifie l'incident de Bougniak, et se limitant à
la seule matérialité de l'agression et sa localisation
précise, la délégation marocaine ne pouvait considérer
cette agression que comme une violation par le Portugal
de l'intégrité territoriale du Sénégal. Le Conseil devait
donc prendre les mesures propres à régler cette situa
tion. C'était pour cette raison que la délégation du
Maroc, avec celle du Ghana, présentait le projet de
résolution suivant (S/5292) :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant entendu les déclarations du rl"iJrésentant du

Sénégal et du représentant du Portugal concernant
les violations par les forces militaires portugaises du
territoire sénégalais,

"Déplorant les incidents survenus à proximité de la
frontière entre le Sénégal et la Guinée portugaise,

"Notant avec inquiétude que l'état des relations
entre les deux parties intéressées dans cette région
peut être une cause de tension à l'ol.~asion de tout
incident et exprimant l'espoir qu'une telle tension
sera éliminée conformément aux dispositions de la
Charte,

"Prenant acte de la déclaration d'intentions du Gou
vernement portugais de respecter scrupuleusement
la souveraineté et l'intégrité territoriale du Sénégal,

"1. Déplore toute incursion de forces militaires
portugaises sur le territoire sénégalais, ainsi que l'in
cident survenu le 8 avril à Bougniak;

"2. Demande au Gouvernement du Portugal de
prendre conformément à sa déclaration d'intentions
toutes mesures utiles pour interdire toute violation
de la souveraineté et de l'intégrité territoriale du
Sénégal;

"3. Demande au Secrétaire général de suivre l'évo-
lution de la situation."

Le représentant du Maroc a ajouté que sa délégation
reconnaissait que ce projet de résolution était loin d'ex
primer fidèlement les vues et les sentiments des Etats
africains envers le comportement du Portugal en
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Afrique. En le soumettant, les auteurs avaient essayé
de faire prévaloir un esprit de coopération et d'unani
mité entre les membres du Conseil au sujet d'un prin
cipe fondamental de la Charte. Toute division d'opinion
sur la question non seulement serait préjudiciable à
l'autorité du Conseil mais entraînerait de sérieuses
répercussions dans toute l'Afrique.

Le représentant du Ghana a dit que sa délégation se
rendait compte également que le projet de résolution
S/5292 dont sa délégation était l'un des auteurs n'était
pas à la mesure de la gravité de la plainte formulée par
le Sénégal. Il existait une grave tension le long des
frontières du Sénégal, et elle était due aux actes du
Portugal. Le Portugal n'avait pas nié l'incident, mais
il aVéilt cherché à le minimiser. Le représentant du
Ghana insistait sur le troisième paragraphe du dispositif
du projet où il était demandé au Secrétaire général de
suivre l'évolution de la situation.

Le représentant de la France a déclaré que sa délé
gation n'avait pas pris à la légère les inquiétudes du
Sénégal auquel la France était unie par des liens étroits.

Cependant, cette étroite sympathie n'empêchait pas
sa délégation d'examiner la question en toute objec
tivité. Sur la base des informations de diverses sources
qui étaient parvenues à sa connaissance, la délégation
française avait acquis la certitude que le 8 avril un
incident s'était produit au cours duquel le village de
Bougniack avait été atteint par des balles et au moins
une roquette tirées par des avions basés en Guinée
portugaise. Il n'y avait, en fait, aucune contradiction
entre les faits tels qu'ils avaient été rapportés par le
Sénégal et les indications recueillies de source portu
gaise. Cependant, l'incident regrettable n'était pas d'une
gravité telle que la paix internationale s'en trouve
menacée. Dans des affaires de ce genre, la France con
sidérait que le plus large usage devrait être fait des
procédures mentionnées à l'Article 33 de la Charte. Par
conséquent, la proposition portugaise visant à créer une
commission d'enquête n'aurait pas été considérée par la
délégation française comme irrecevable si le consente
ment du S~négal avait pu être obtenu. Etant donné que
les relations entre les deux gouvernements intéressés
n'avaient pas rendu cet arrangement possible, la délé
gation française pourrait d'1nner son accord au projet
de résolution (S/5292) déposé devant le Conseil.

A la 1033ème séance du Conseil, le 24 avril, le repré
sentant du Vene-zuela a déclaré que si les événements
mentionnés dans la plainte déposée par le Sénégal
étaient considérés isolément ils seraient sans grande
gravité, mais étant donné qu'ils s'étaient renouvelés et
qu'ils étaient survenus dans le climat de tension résul
tant de la politique coloniale du Portugalt ils avaient
acquis une signification beaucoup plus grande. Des
incidents entraînant une violation du territoire et de
l'espace aérien d'un pays ne pouvaient être tenus pour
négligeables. Etant donné l'absence de relations diplo
matiques entre les parties et la tension qui existait entre
elles par suite de la présence en Guinée portugaise de
mouvements nationalistes qui avaient acquis la sym
pathie du Sénégal et d'autres Etats africains, il s'était
révélé impossible de régler l'incident en question par
des conversations bilatérales. C'était donc au Conseil de
découvrir la vérité et de prendre une décision. Les
déclarations faites devant le Conseil et les renseigne
ments reçus d'autres sources avaient permis d'établir
que, le 8 avril, le Portugal avait procédé sur la fron
tière à des manœuvres et .que des projectiles étaient
tombés en Guinée portugaise. et au Sénégal. Sans aucun
doute, les dommages avaient été causés involontaire-



ment mais étant donné la tension qui existait entre les
deux pays, de telles erreurs pouvaient donner lieu à un
conflit grave. Il conviendrait donc que le Conseil de
sécurité déplore les événements survenus et demande
au Portugal de prendre à l'avenir toutes les précautions
nécessaires pour éviter la répétition de tels incidents.

Le rBprésentant des Etats-Unis cl'Amériq'We a dit
que, étant donné que la cause sous-jacente de tension
entre le Portugal et les Etats voisins de la Guinée por
tugaise - à savoir la question de l'autodétermination
n'allait certainement pas être éliminée ùnnlédiatement,
le mieux était de chercher à diminuer la tension actuelle.
Le Conseil était essentiellement chargé de s'occuper
d'un incident précis. Cet incident avait été présenté en
liaison avec des illcidentr du même genre survenus en
1961. Dans tous les cas, les incidents étaient d'impor
tance mineure et le Portugal avait déjà reconnu anté
rieurement que des violations involontaires avaient eu
lieu et, après avoir exprImé ses regrets, avait réaffirmé
que sa politique était de respecter la souveraineté du
Sénégal et indiqué qu'il était prêt à prendre les mesures
nécessaires pour éviter que de tels incidents ne se repro
duisent. Les Etats-Unis ne voyaient dans ces faits rien
qui permette de parler d'incursions systématiques dans
le territoire sénégalais.

Il était vrai qu'aux termes de l'Article 3S de la Chart .
tout Etat Membre pouvait attirer l'attention du Conseil
de sécurité sur un différend ou une situation de même
nature que celle dont l'avait saisi le Sénégal, mais la
délégation des Etats-Unis estimait, étant donné les
circonstances, que c'était aux dispositions de l'Article 33
que l'on aurait dû se référer tout d'abord. Elle espérait
donc qu'au cas où des incidents mineurs de ce genre se
renouvelleraient, les parties intéressées suivraient la.
procédure prévue par la Charte.

Le représentant des Etats-UtùS a dit ensuite que les
relations gé~graphiques entre les deux villages qui por
taient le même nom de chaque côté de la frontière et
la configuration de la frontière mal délimitée dans cette
zone étaient des facteurs qui avaient grandement élevé
.le risque de violation accidentelle au cours d'opérations
aériennes. Les rapports de témoins et les autres élé
ments de preuve permettaient cependant de conclure
qu'un incident le long de la frontière tel qu'il avait été
décrit dans la plainte sénégalaise avait effectivement
en lieu. La déclaration du représentant du Portugal
devant le Conseil prouvait néanmoins qu'aucune incur
sion n'avait été tentée et réaffirmait également la poli
tique portugaise de respect scrupuleux de la sou
veraineté et de l'intégrité territoriale du Sénégal. La
proposition d'enquête impartiale soulevait des difficultés
pratiques, mais avait démontré une volonté de modé
ration et de bonne foi. Le Sénégal avait également
exprimé son désir de recourir à des moyens pacifiques
et aux dispositions de la Charte pour s'assurer contre
toute intrusion sur son territoire. Les Etats-Unis con
sidéraient cette attitude comme appropriée et construc
tive. Pour cette raison, les Etats-Unis appuieraient le
projet de résolution (S/5292) parce qu'il maintenait
l'incident en question dans de justes proportions et
reconnaissait ~a politique déciarée du Portugal tout en
répondant de manière appropriée à la plainte déposée
par le Sénégal devant le Conseil.

Le représentant du Royaume-Uni a dit que le Conseil
était saisi d'une plainte relative à un incident qui,
mineur en soi, pourrait p",):lr des suites plus graves. La
dimension effective d'un incident n'était pas la seule
considération quand il s'agissait d'en estimer l'impor
tance. Toutefois, il ne fallait pas nf6liger les dispo-
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sitions de l'Article 33 de la Charte qui insistaient sur
l'importance des négociations directes. La délégation du
Royaume-Uni regrettait que les parties n'aient pu s'en
tendre pour établir les faits et examiner les moyens
d'éviter la répétition d'incidents du même genre à
l'avenir. Puisque le Conseil examinait l'affaire, il devait
d'abord établir les faits et se faire une opinion, voir
ensuite ce qu'il y avait à faire pour remédier à la situa
tion et réduire la tension dans la région. Les preuves
soumises au Conseil n'étaient pas complètes et l'on ne
pouvait être sûr de tout ce qui s'était passé, mais le
Gouvernement de Sa Majesté était enclin à admettre
qu'un incident mineur s'était produit le 8 avrii dans le
village de Bougniack, en territoire sénégaléù.s. Pour
cette raison, la délégation du Royaume-Uni pourrait
accepter le paragraphe 1 du dispositif du projet de
résolution (S/5292). Rien certainement ne prouvait que
l'incident de Bougniack ait été un acte d'agression
délibéré. La délégation du Royaume-Uni était portée à
penser que l'incident était selon toute probabilité le
résultat d'une erreur réelle ou d'un faux calcul.

En ce qui concernait les recommandations que le
Conseil pourrait faire pour détendre la situation, il
semblait à la délégation du Royaume-Uni que le point
essentiel chaque fois qu'il s'agissait d'une frontière mal
définie devrait être d'éviter scrupuleusement tout fran
chissement, incursion ou action qui risquait de provo
quer un incident de frontière. La délégation du Royau
me-Uni était donc heureuse que le représentant du
Portugal ait assuré qu'il respecterait la souveraineté et
l'intégrité territoriale du Sénégal et que les forces
port.lgaises aient reçu des instructions très strictes à
cet égard. La délégation du Royaume-Uni espérait que
le Portugal prendrait, conformément aux termes du
projet de résolution, toutes mesures utiles pour prévenir
tout incident sur ces frontières et était persuadée qu'elle
pourrait compter sur le Sénégal pour agir de même.
A l'avenir, si l'on rapportait de nouveaux incidents
mineurs, les deux gouvernements pourraient se con
sulter en vue de prendre des mesures préventives. Telle
semblait être l'idée essentielle du troisième alinéa du
préambule du projet de résolution. L'offre du Portugal
de participer à une commission mixte d'enquête prou
vait sa volonté de proposer des moyens de coopérer au
règlement du différend. La délégation du Royaume-Uni
regrettait que le Sénégal ait jugé cette offre inaccep
table. Mais, sur le plan pratique, il n'en restait pas
moins qu'une telle commission ne saurait être utile
qu'avec l'accord des deux parties. En outre, il était
permis de douter qu'un certain temps après un événe
ment de ce genre une commission puisse être en mesure
d'ajouter quoi que ce soit à ce que le Conseil savait
déjà. La délégation du Royaume-Uni considérait que
le projet de résolution présenté par le Maroc et le Ghana
était approprié aux circonstances et elle était décidée à
l'appuyer.

Le représentant de la Norvège a dit qu'en présentant
l'affaire le Sénégal avait montré qu'il s'inquiétait non
seulement de l'incident du 8 avril et des incidents anté
rieurs survenus en décembre 1961 mais également de
la tension générale le long de ses frontières. Il était à
craindre que, si cette tension restait ce qu'elle était, elle
ne risque d'entraîner une aggravation de la situation à
la frontière. Le Sénégal avait signalé qu'il ne possédait
pas les armes et l'équipement nécessaires qui lui per
mettraient de patrouiller à la frontière et de prévenir
toute violation. La délégation norvégienne éprouvait
de la sympathie pour la position du Sénégal et la com
prenait. Elle espérait que le Conseil de sécurité pourrait
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diminuer la tension et dissiper les craintes expnmees
par le Sénégal. A cet égard, elle accueillait avec satis
faction les assurances données par le Portugal selon
lesquelles les forces armées portugaises avaient reçu les
ordres les plus stricts de respecter scrupuleusement la
souveraineté, l'intégrité et l'espace aérien du Sénégal.
Malgré les divergences des déclarations faites devant le
Conseil- cas fréquent dans les différends frontaliers 
il semblait à la délégation norvégienne que l'on avait
clairement établi l'existence d'une tension le long de la
frontière entre le Sénégal et la Gu;,née portugaise et
qu'une incursion portugaise avait bien eu lieu le 8 avril
dans le village sénégalais de Bougniack. Dans ces con
ditions, le Conseil devait s'attacher à l'aspect préventif
de la question et pr.:ndre des mesures pour soulager
l'inquiétude ccmpréhensible du Sénégal. Etant donné
que dans leur projet de résolution, le Ghana et le Maroc
avaient ces buts à l'esprit, la délégation norvégienne
accueillait ce projet avec satisfaction et estimait qu'une
résolution du Conseil de sécurité sur ces bases aiderait
à empêcher la répétition de semblables incidents le long
de la frontière et que la demande au Secrétaire général
de suivre l'évolution de la situation aurait un effet parti
culièrement salutaire.

Le représentant des Philippines a dit que la plainte
du Sénégal soulevait également la question des rapports
entre les Etats africains et le Portugal, mais le Conseil
s'occupait pour l'instant du différend que l'incident du
8 avril avait précipité. Cet incident montrait que l'espace
aérien et le territoire d'un Etat Membre avaient été
violés, ce que le Conseil devait déplorer. Bien que ce
ne fût pas le moment d'examiner le problème des terri
toires portugais en Afrique. la délégation philippine
tenait compte des questions plus vastes que soulevait la
plainte du Sénégal. Elle approuvait donc tout particu
lièrement le paragraphe 3 du dispositif du projet de
résolution (S/5292) où il était demandé a.u Secrétaire
général de suivre l'évolution de la situation. La délé
gation philippine espérait également que l'action du
Conseil mettrait fin à la possibilité de nouveaux inci
dents entre les deux pays et aiderait à supprimer la
tension qui existait entre eux.

Le représentant du Brésil a déclaré qu'étant donné
que le Conseil était saisi de versions diamétralement
opposées de l'incident en question, il n'était pas en
mesure de prendre de décision sur le fond de la plainte.
Pour ce fairp , il faudrait entreprendre une enquête
impartiale et examiner ensuite l'affaire à la lumière des
conclusions de cette enquête. Il serait, cependant, tout
à fait opportun que le Conseil recommande aux parties
d'avoir recours aux autres moyens de règlement paci
fique indiqués dans l'Article 33 de la Charte. Dans le
cas présent également, le Conseil devrait agir confor
mément au Chapitre VI de la Charte: La délégation
brésilienne:: appuierait donc le projet de résolution parce
qu'il cherchait à se limiter à la question à l'examen et
qu'il s'inspirait de l'esprit du Chapitre VI de la Charte.
Cependant, le Brésil émettrait une réserve, relative au
paragraphe 1 du dispositif, dont le libellé risquait d'être
interprété comme traduisant une décision du Conseil
sur le fond de la question. La déiégation brésilienne
demanderait donc que ce paragraphe soit mis aux voix
séparément, ce qui lui permettrait de s'abstenir. Cette
réserve mise à part, la délégation brésilienne approuvait
le projet de résolution dans son ensemble.

Le Président, parlant en qualité de représentant de
la Chine, a dit que les déclarations des parties inté
ressées, bien que contradictoires, avaient été faites de
bonne foi. Le Portugal, tout en admettant que quelqU'~s

manœuvres d'ampleur limitée avaient eu lieu le 8 avril,
niait tout survol du territoire sénégalais. Cependant,
comme le représentant de la France l'avait noté, le
Portugal n'avait peut-être pas pu constater si des balles
et autres projectiles étaient tombés accidentellement en
territoire sénégalais. Chacune des parties était donc
sincère et présentait les choses telles qu'elle les voyait.
Dans des circonstances normales, un tel incident aurait
pu être rég\é par voie de négociations directes, mais,
en l'occurrence, les conversations dir~ctes avaient été
rendues difficiles par les relations tendues qui existaient
entre les deux parties. Cependant, il était encourageflnt
de constater qu'aucun nouvel incident n'était survenu
depuis le 8 avril. Le fait que la situation ne s'était pas
détériorée prouvait que le Sénégal n'avait pas l'intention
de l'aggraver. De même, il était également encourageant
de constater que le Portugal avait assuré qu'il respec
terait pleinement la souveraineté et l'intégrité territoriale
au Sénégal. Etant donné que le projet de résolution
soumis au Conseil cherchait à atténuer immédiatement
la tension existante, la délégation chinoise voterait en
sa faveur.

Commentant le projet de résolution S/5292, le
représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a dit que le projet, comme les auteurs eux
mêmes l'avaient signalé, était vraiment très faible. Son
principal défaut était de ne pas refléter l'ensemble de
la situation entraînée par les nombreux actes d'agres
sion commis par le Portugal contre le Sénégal. Il n'y
avait pas de condamnation directe de ces actes malgré
les preuves convaincantes fournies par le Sénégal. La
délégation de l'Union soviétique était cependant cons
ciente du désir des membres africains du Conseil, désir
partagé et respecté, de parvenir à une solution générale
ment acceptable.

Malgré ses faiblesses, le projet de résolution expri
mait clairement et sans équivoque possible la répro
bation du Conseil de sécurité pour les actes d'hostilité
du Portugal contre le Sénégal. Le Conseil ne pouvait
rester sourd aux appels du Sénégal et d'autres Etats
africains pour qu'une solution soit trouvée au problème
causé par les actes du Portugal.

Dans une nouveUe déclaration, le représentant du
Portugal a réaffirmé que son Gouvernement maintenait
que les résultats des enquêtes menées à différents
niveaux ne lui avaient pas permis d'endosser la respon
sabilité d'un incident qui serait survenu dans le village
de Bougniack. Il n'y avait {las eu de survol du territoire
sénégalais, pas plus que de bombardement de popu
lations ou de villages sénégalais. On prétendait qu'il y
avait contradiction entre la version des événements
publiés par Lisbonne et celle donnée à Bissau. Ce n'était
pas exact. Le Sénégal s'était plaint au Conseil de
sécurité qu'un in.:;r1~nt avait eu lieu dans le village de
Bougniack le 9 avri•. Le Gouvernement portugais avait,
après enquête, publié un démenti à Lisbonne. Les auto
rités portugaises de Bissau, niant également les allé
gations sénégalaises, avaient ensuite volontairement
donné le renseignement que des exercices militaires
avaient eu lieu le 8 avril et qu'au cours de ces exercices,
deux soldats de l'armée portugaise avaient été blessés.
La délégation portugaise ne voyait là aucune contra
diction étant donné qu'il s'agissait de dates différentes
dans les deux déclarations. Par une manœuvre adroite,
la délégation sénégalaise avait modifié la date du pré
tendu incident, le plaçant le 8 avril au lieu du 9, et cela
seulement sept jours plus tard, et, se fondant sur la
déclaration des autorités de Biss~~, elle avait prétendu
que sa plainte reposait sur des fai~3 De toute manière,
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Décision: A la 1033ème séance, le 24 cwril1963, le
projet de résolution présenté par le Ghana ('t le Maruc
(S/5292) l'st adopté à l'unanimité.

Le représefttmtt du Brésil a dit qu'étant donné cet
appeL sa délégation n'insisterait pas, mais il a souligné
que, si un vote séparé avait eu lieu, la délégation brési
lienne se serait abstenue sur ce paragraphe.

Après le vote, 1e représentant d'l Sénégal a exprimé
la satisfaction de sa délégation devant l'unanimité de la
décision du Conseil, bien que son gouvernement eut
préfére une condamnation formelle de l'agression du
Portugal et une actioh plus concrète du Conseil en face
de cette agression. Pourtant, le Conseil avait clairement
déploré la 'liolation du territoire sénégalai~ par le
Portugal et, en particulier, l'incident survenu le 8 avril
1963. En outre, le Conseil avait implicitement condamné
le Portugal en demandant à ce pays de s'abstenir à
l'avenir d'actes semblables. Le Sénégal attachait une
impcrtance particulière à la demande faite au Secrétaire
général de suivre l'évolution de la situation.

Par une note verbale en date du 6 mai (5/5306), la
Mission permanente de la République Dominicaine a
transmis au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies les tates d'une note que le Secrétaire
d'Etat au~;: relations extérieures de la République
Dominicaine avait adressée au Ministre des affaires
étrangères de la République d'Haïti, et d'un message
envoyé par le Président de la République Dominicaine
à l'Organisation des Etats américains. Dans ces com
munications, la République Dominicaine faisait savoir
qu'elle ne pouvait pas donner suite à la note du Gou
vernement haïtien lui demandant de retirer le personnel
de la Mission diplomatique dominicaine tant que le
Gouvernement haïtien n'aurait pas délivré les sauf
conduits pour les citoyens haïtiens qui avaient cherché
refuge à l'Ambassade dominicaine de Port-au-Prince,
ou tant qu'il n'aurait pas donné l'assurance que ces
personnes seraient autorisées à demeurer sous la pro
tection d'une mission diplomatique amie.

Par un télégramme en date du 7 mai (5/5309), le
Président du Conseil de l'OEA a communiqué au Con
seil de sécurité la réponse du Président de la République
Dominicaine à son appel du 6 mai. Le Président décla
rait qu'" son gouvernement n'aurait recours à l'emploi
de la force que si les agressions dont l'Ambassade
dominicaine en Haïti avait été victime se poursuivaient.

Chapitre 3

TELEGRAMME. EN DATE DU 5 MAI 1963, ADRESSE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURrfE
PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA REPUBUQUE D'HAITI

le Portugal avait pro{lOsé de créer une commission d'en
quête dans un esprit de bonne foi et avec le désir
d'aboutir à une conciliation conformément aux dispo
;;itions de l'Article 33 de la Charte. Il était regrettable
que l'attitude intransigeante du Sénégal ait rendu
impossible la création d'une telle commission. Au lieu
de cela, une résolution avait été rédigée préjugeant le
problème principal sans même faire un effort pour
examiner la question du point de vue portugais. La
délégation portugaise regrettait tout cela. mais elle ne
pouvait, en toute équité, nier que les termes du projet
de résolution reflétaient la politique souvent précisée
par son gouvernement et fondée sur le respect de la
souveraineté du Sénégal et sur son désir d'étroite
coopération.

Avant que le projet de résolution 5/5292 soit mis
aux voix, le représentant du Maroc, en sa qualité de
coauteur, a demandé au représentant d' Brésil de ne
pas insister sur la demande de sa délégation pour la
division sur le paragraphe 1 du dic;positif afin que le
Conseil puisse adopter le projet de résolution à
l'unanLnhé.

A. - Communications adressées au Conseil

Par une lettre en date du 28 avril 1%3 (5/5301), le
Secrétaire général de l'Organisation des Etats amé
rIcains (OEA) a informé le Conseil de sécurité que
le Conseil de l'OEA avait décidé, vu la demande du
Gouvernement costa-ricien, de convoquer la Réunion de
consultation des ministres des relations extérieures
pour qu'elle étudie la situation créée entre la République
Dominicaine et Haïti et de se constituer en Organe de
consultation provisoire conformément à l'article 12 du
Traité interaméricain d'assistance mutuelle.

Par une lettre en date du 3 mai (5/5307), le secré
taire général de l'OEA a fait savoir au Conseil de
sécurité que le Conseil de l'OEA avait désigné une
commission de dnq membres chargée d'étudier sur place
les faits dénoncés par la République :Cominicaine, et
avait demandé au Gouvernement de la République
Dominicaine et d'Haïti de s'abstenir de tout acte de
nature à mettre en danger la paix internationale.

Par un télégramme en date du 5 mai (5/5302), le
Ministre des affaires étrangères de la République
d'Haïti demandait que le Conseil de sécurité se réunisse
pour examiner d'urgence la grave situation existant
entre Haïti et la République Dominicaine. Haïti sou
tenait que cette situation avait été causée par les
menaces d'agression et les tentatives d'ingérence réité- B. _ Examen de la quesiion aux 1035ème et
rées du Gouvernement dominicain, attentatoires à la 1036ème séances (8 et 9 mai 1963)
souveraineté et à l'intégrité territoriale d'Haïti et pré-
sentant un danger pour la paix et la sécurité inter- Le Conseil de sécurité a inscrit cette question à son
nationaies. ordre du jour à la 1035ème séance, le 8 mai. Les repré-

Par une lettre en date du 6 mai (5/5304), le Pré- sentants d'Haïti et de la République Dominicaine ont
sident du Conseil de l'OEA a fait savoir au Président été invités à participer au débat.
du Conseil de sécurité que le Conseil de l'OEA pour- Le représentant d'Haïti a déclaré que le Gouverne-
suivait son examen du différend qui opposait la Répu- ment de la République Dominicaine avait menacé d'en-
blique Dominicaine et Haïti et qu'il avait invité instatJ?-- vahir ,Haïti et ava;it la;ncé un ?ltimatum de 24. ~eu~es
ment les deux gouvernements à coopérer pour aboutIr en pretextant ?e v101atIonn d~ 1A~~assade dommIcame
à un rèb~ement pacifique. de Port-au-Prmce par la pohce haltlenne. Les mesures :
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hJStiles adoptées par le Gouvernement dominicain
visaient à détruire les institutions haïtiennes et à
vaincre la détermination inébranlable du peuple haïtien
de défendre sa souveraineté et son indépendance. Le
représentant d'Haïti a accusé le Gouvernement de lb.
Re~blique Dominicaine d'avoir continué à fournir une
aSSIstance aux exilés haïtiens et de leur avoir permis
de se livrer à des activités hostiles au Gouvernement
haïtien, en violation des traités en vigueur entre les
deux pays et des principes du droit interaméricain régis
sant la question de l'asile. De plus, l'Ambassade domi
nicaine avait donné asile à plusieurs officiers haïtiens
qui avaient pu conserver des mitrailleuses et d'autres
armes. On avait permis à l'un de ces officiers, le capi
taine François Benoit, qui s'était réfugié à l'Ambassade
le 23 avril 1963, d'attenter à la vie des enfants du
président Duvalier pour, ensuite, revenir librement à
l'Awbassade. Le représentant d'Haïti a réaffir:.11é que
son gouvernement avait foi dans le règlement pacifique
des différends conformément aux dispositions de la
Charte des Nations Unies et il a exprimé l'espoir que
le Conseil de sécurité prendrait les mesures hécessaires
pour sauvegarder la paix dans les Caraïbes.

Le représentant de la République Dominicaine a
déclaré que la tension entre son pays et Haïti provenait
de la politique du président Duvalier, qui, dans son
désir de rester au pouvoir, maintenait son paY3 dans
un état de terreur et de chaos. Les attaques effectuées
par des forces de sécurité haïtiennes contre l'Ambassade
dominicaine de Port-an-Prince constituaient des provo
cations indéniables et le couronnement d'une suite
d'actes irresponsables par lesquels le Gouvernement
haïtien cherchait à attenter à la dignité et à la souve
raineté de la nation dominicaine. Le déploiement de
troupes le long de la frontière commune ne pouvait être
considéré comme un acte d'agression. Ces troupes
avaient été déployées à des fins défensives et pour
empêcher lee Î\1rces haïtiennes de faire des incursions
militaires en terri'cire dominicain. L'Organisation des
Etats américains était saisie du différend entre les deux
pays et, étant l'organisation qualifiée pour examiner
cette question, elle avait déjà pris des mesures en vue
de trouver une solution au problème. L'Article 52 de
la Charte des Nations Unies complétait les principes
des Articles 33 et 36 de la Charte en vue du règlement
des problèmes internationaux de manière pacifique sur
l'initiative des parties intéresséès; le Conseil de sécurité
devrait tenir compte de toute procédure que les parties
intéressées avaient déjà pu adopter pour régler leur
différend. C'est pourquoi le représentant de la Répu
blique Dominicaine espérait que le Conseil de sécurité
suspendrait l'examen de cette question et laisserait à
l'OEA ie soin de s'en occuper.

A la 1036ème séance du Conseil de sécurité, le 9 mai,
le Président a attiré l'attention du Conseil sur le te:xtp.
d'une résolution qui avait été transmise au Conseil par
le secrétaire général de l'OEA (5/5312). Dans cette
résolution, le Conseil de l'OEA adressait de nouveau
un appel pressant aux gouvernements des deux parties
pour qu'ils continuent de prêter leur précieux concours
et qu'ils s'abstiennent de commettre des actes incom
patibles avec les obligations impnsées par la Charte de
l'OEA, et il autorisait le Président du Conseil de l'OEA
à élargir au besoin la composition du Comité destiné à
examiner la situation sur place.

A cette même séance, le représentant d'H etUi a nié
qu'il y ait eu violation de l'Ambassade dominicaine en
Haïti et a déclaré que c'était à la demande du chef de
la Mission dominicaine que des sentinelles haïtiennes

17

gardaient l'Ambassade. Le Gouvernement haïtien avait
déjà accordé des sauf-conduits et des passeports à
15 personnes ayant cherché asile à l'Ambassade domi
nicaine ainsi qu'à d'autre:; personnes ayant cherché
asile dans d'autres ambassades latino-américaines. L'ar
gumentation du représentant de la République Domini
caine n'était qu'un prétexte pour porter un coup mortel
à la République d'Haïti. La République haïtienne était
donc dans son droit en faisant appel au Conseil de
sécurité conformément aux Articles 34 et 35 de la
Charte. Cependant, si le Conseil estimait que, en dépit
de la gravité de la situation, il devait attendre les
résultats de la mission de pai..'C de l'DEA, Haïti accep
terait cette décision, sous réserve que le Conseil de
sécurité ne se dessaisisse pas de la question et soit
appelé à la reprendre à n'importe quel moment.

Le représH~tant de la République Dominicaine a
déclaré qu'en faisant appel au Conseil de sécurité, Haïti
ne cherchait qu'à détourner l'attention de la situation
intérieure qui régnait sur son territoire. Il estimait que
l'OEA devrait continuer à examiner cette question et
il espérait que les mesures adoptées par cette organi
sation permettraient de rétablii" la concorde entre les
deux pays.

Le représentant du Venezuela a fait remarquer que
tant Iiaïti que la République Dominicaine étaient liées
par l'article 20 de la Charte de Bogota (OEA) qui
prévoit le règlement pacifique des différends et qui est
conforme au paragraphe 2 de l'Article 52 de la Charte
des Nations Unies. Aux termes de l'article 102 de la
Charte de Bogota et du paragraphe 4 de l'Article 52
de la Charte des Nations Unies, tout Etat membre de
l'OEA est habilité à porter un différend d'ordre régional
devant le Conseil de sécurité, mais il est logique que le
Conseil de sécurité n'agisse que lorsque les procédures
pacifiques de règlement des différends ont échoué ~
l'é<±elon régional. Toute autre interprétation rendralt
inopérantes les dispositions de l'article 20 de la Charte
de Bùgota comme celles du paragraphe 2 de l'Article 52
de la Charte des Nations Unies. La délégation véné
zuélienne estime donc que le Conseil de sécurité devrait
suivre la pi"Océdure suivante: reconnaître l'action entre
prise par l'OEA en cette matière et laisser l'affaire
entre les mains de cette organisation conformément au
paragraphe 3 de l'Article 52 de la Charte des Nations
Unies.

Le représentant du Brésil a déclaré qu'il ne fai.sait
aucun doute pour sa délégation que le Conseil de
sécurité, conformément aux dispositions des Articles 24,
34, 35, 52 4) et 103 de la Charte des Nations Unies,
était habilité à se saisir d'une question qui était déjà
examinée par l'OEA. De plus, l'article 20 de la Charte
de Bogota devait être interprété en scngeant à l'ar
ticle 102 de cette même charte qui dit: "Aucune des
stipulations de la présente Charte ne sera interprétée
comme une diminution des droits et obligations des
Etats Membres, et ce, conformément à la Charte des
Nations Unies". L'article 20 de la Charte de Bogota
ne disposait pas qu'un Etat Membre doit attendre que
l'organisation régionale ait agi, mais seulement que le
différend doit être réglé par l'une des méthodes envi
sagées par la Charte de l'OEA. En outre, l'Article 36
de la Charte des Nations Unies autorisait le Conseil
de sécurité à se saisir à tout moment d'un différend de
la nature de ceux qui sont mentionnés dans l'Article 33
de cette même charte. La délégation brésilienne esti
mait que la Charte des Nations Unies n'empêchait pas
un membre de l'OEA de saisir à tout moment le Conseil
de sécurité de toute question relevant de sa compétence.
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En fait, un pays menlilre à la fois de l'Organisation des
Nations Unies et de l'OEA était hautement privilégié,
puisqu'il pouvait s'adresser à deux organismes diffé
rents pour accélérer le règlement des différends. La
tension qui existait entre Haïti et la République Domi
nicaine provenait d'une controverse relative au droit
d'asile. institution typiquement latino-américaine qui
avait pris racine dans le droit international de l'Amé
rique latine en raison des circonstances politiques et
sociales particulières qui existaient dans cette région.
Aussi, tenant compte du paragraphe 2 de l'Article 36
et du paragraphe 3 de l'Article 52 de la Charte des
Nations Unies, la délégation brésilienne estimait que,
dans l'état actuel des choses, la question pouvait être
réglée de façon satisfaisante par le Conseil de l'OEA
qui, à la demande des deux parties intéressées, avait
déjà pris des mesures pour ramener la paix et l'har
monie dans cette région.

Le représentant du Ghana a déclaré que sa délégation
était entièrement de l'avis du représentant du Brésil à
propos de la compétence du Conseil de sécurité. Le
paragraphe 4 de l'Article 52 reconnaissait clairement à
tout membre d'une organisation régionale qui avait des
griefs légitimes à faire valoir, le droit absolu de s'adres
ser au Conseil de sécurité.

La nature explosive de la tension qui existait entre
Haïti et la République Dominicaine ressortait ciaire
ment des déclarations des représentants de ces deux
pays. A ce propos, le Gouvernement ghanéen avait
toujours soutenu que la structure politique d'un gou
vernement était l'affaire de la population du pays inté
ressé; la structure actuelle du régime d'Haïti ne pouvait
être examinée par le Conseil de sécurité. Haïti craignait
réellement d'être envahie par la République Domini
caine. Etant donné la situation, il était encourageant de
voir que les deux parties étaient désireuses de régler
leurs divergences par des moyens pacifiques. et qu'elles
s'étaient engagées à aider pleinement l'OEA. Cepen
dant, les mesures prises par l'Organisation régionale ne
diminuaient en rien la responsabilité finale du Conseil
de sécurité quant au maintien de la paix et de la
sécurité internationales. La délégation ghanéenne pro
posait donc que le Conseil: 1) invite formellement Haïti
et la République Dominicaine à avoir recours à des
moyens pacifiques pour régler leur différend; 2) exhorte
l'OEA, conformément à l'Article 52 de la Charte, à
continuer ses eftorts en vue d'une soluHon du problème;
3) maintienne ce point à son ordre du jour et,
4) demande que le résultat des négociations soIt com
muniqué au Président du Conseil de sécurité et au
Secrétaire général.

Le représentant de l'UrhJn des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré que la situation tendue créée
dans l'île d'Hispanioh. ainsi que la nature des événe
ments qui se déroulaient dans la région créaient un
danger pour la paix et la sécurité et obligeaient le
Conseil à se saisir du problème et à adopter des mesures
concrètes. L'argument selon lequel la question était déjà
examinée par l'OEA et que Jé) Conseil de sécurité
n'avait donc pas besoin de s'en saisir, ne résistait pas
à la critique du point de vue juridique. La Charte des
Nations Unies et les responsabilités des Membres de
l'Organisation des Nations Unies avaient priorité sur
la Charte et les responsabilités de toute organisation
régionale, en particulier sur celles de l'OEA. Les
accords régionaux selon la Charte des Nations Unies
n'étaient autorisé' et ne p&ûvaient entrer en vigueur
que dans la mesure où ils étaient compatibles avec les
buts et les principes des Nations Unii..:>. Ils ne pouvaient
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pas, et ne devaient pas, constituer un obstacle aux droits
et obligations de l'Organisation des Nations Unies. La
pratique du Conseil de sécurité et d'autres organismes
des Nations Unies prouvait que l'Organisation des
Nations Unies avait plus d'une fois examiné des ques
tions nées dans des pays de la région de l'DEA, sans
tenir compte du fait que la situation avait, ou n'avait
pas été examinée par l'organisation régionale.

Dans la question dont le Conseil était saisi, il ne
s'agissait pas de sympathie ou d'antipathie pour un
régime particulier mais de relations entre Etats. Le
danger de la situation qui existait dans l'île d'Hispaniola
ne tenait pas seulement à l'attitude du Gouvernement
dominicain envers le régime Duvalier mais aussi à
l'action ùes Etats-Unis qui, comme le montraient les
comptes rendus de presse, intervenaient ouvertement
dans cette question. L'apparition de la marine améri
caine près des côtes d'Haïti devait permettre d'obliger
ce pays à orienter sa vie politique daus une certaine
direction. Les Etats-Unis cherchaient une fois de plus
à appliquer dans cette région leur diplomatie des
canonnières.

La délégation de l'Union soviétique estimait que le
Conseil de sécurité devait inviter la République Domi
nicaine, Haïti et les Etats-Unis à s'abstenir de tout
nouvel acte qui risquerait d'accroître la tension dans
cette région, et exiger le retrait immédiat des rivages
d'Hispaniola de toutes les forces militaires, aériennes et
navales et la cessation de toute ingérence étrangère dans
les affaires intérieures d'Haïti.

Le re:"résentant des Etats-Unis a dit qu'il regrettait
que le représentant de l'Union soviétique ait introduit
"la guerre froide" dans les délibérations du Conseil,
avec ses accusations gratuites habituelles.

Bien que les dispositions des paragraphes 2 et 3 de
l'Article 52 et de l'Article 33 de la Charte des Nations
Unies et celles de l'article 20 de la Charte de Bogota ne
diminuent pas, bien entendu, les responsabilités du
Conseil de sécurité aux termes de la Charte, elles n'eh
prescrivaient pas moins les procédures et les priorités
qui devaient présider au règlement des différends
locaux. Les Etats-Unis étaient fermement convaincus
que l'organisme approprié pour agir dans cette situation
était l'OEA, d'autant plus que cette organisation avait
adopté des mesures rapides et efficaces pour rétablir la
paix dans la région. A ce propos, la délégation améri
caine avait noté avec plaisir la façon dont les parties
avaient répondu à l'appel pressant envoyé par le pré
sident du Conseil de l'OEA.

Le représentant do la Norvège a déclaré que sa délé
gation avait été guidée par le fait que la Charte des
Nations Unies encourageait à faire appel aux organi
sations régionales pour régler des différends locaux.
De plus, le différend en question portait, à l'origine, sur
le droit d'asile. C'était un sujet sur lequel les accords
et les doctrines avaient un caractère particulier, prati
quement limité à la région de l'OEA.

C'était pourquoi les procédures ayant le plus de
chance d'aboutir à un règlement pacifique étaient celles
qu'avait entamées l'OEA. La délégation norvégienne
espérait que les efforts de l'OEA seraient couronnés
de succès et que les parties intéressées feraient preuve
de modération dans leurs paroles et dans leur actes
pour faciliter la tâche de cette organisation.

Le représentant des Philippines a dit que, compte
tenu de l'action diplomatique importante déjà entamée
par l'OEA, et compte tenu des dispositions des Ar
ticles 33, 52 et 54 de la Charte des Nations Unies qui,
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dans le cas présent, étaient approprIes, sa délégation
estimait que l'OEA devait !lQursuivre ses efforts en
'me du règlement pacifique du différend opposant la
République Dominicaine et Haïti, différend assez grave
pour constitù.er une menace sérieuse à la paix et à la
sécurité dans les Caraïbes.

Le représentant de la Chine, exprimant des vues
semblables, a déclaré qu'il serait sage que le Conseil
de sécurité attende les résultats des mesures prises par
l'organisation régionale avant d'intervenir lui-même. Il
appartenait au Conseil de sécurité d'encourager le règle
ment pacifique des différends locaux par l'entremise des
organismes régionaux, ainsi que le prévoyait l'Article 52
de la Charte des Nations Unies. Cela ne préjugeait
nullement de la position de l'une ou l'autre des parties
dans ce différer.d et ne diminuait pas l'intérêt que le
Conseil de sécurité continuait à porter à cette question.

Le représentant du Maroc a appuyé la thèse selon
laquelle le Conseil de sécurité avait pleine compétence
pour examiner la question. En fait, d'après la tradition
établie en Amérique latine, c'était le Conseil qui, selon
le droit international, avait priorité pour se saisir de la
question. Haïti étant à la fois Membre de l'Organisation
des Nations Unies et de l'OEA, avait interprété cette
double appartenance comme un enrichissement de ses
droits et non pas comme une restriction et c'était pour
quoi il avait saisi le Conseil de sécurité de cette affaire.
Faisant preuve de conciliation, le représentant d'Haïti
avait maintenant accepté que la question continue d'être
examinée par l'OEA mais il s'était réservé le droit d'en
saisir le Conseil, si cela était nécessaiœ. Le Conseil
devrait rester saisi de la question tout en laissant pour
l'instant l'examen à l'OEA.

Le représentant du Royaume-Uni s'est félicité de la
procédure entamée par l'OEA pour aboutir à un règle
ment pacifique du différend; cette procédure était con
forme à la Charte des Nations Unies et il convenait de
la laisser se dérouler sans entrave. Etant donné que la
tension s'était relâchée dans la zone des Caraïbes et
que les parties intéressées collaboraient avec l'OEA, il

A. - Rapports du Secrétaire général

Le 29 avril 1963, le Secrétaire général a rendu
compte (S/5298) au Conseil de sécurité que, depuis
l'automne 1962, il avait été en consultations suivies avec
les représentants des Gouvernements de la République
arabe du Yémen, de l'Arabie Saoudite et de la Répu
blique arabe unie au sujet de certains aspects de la
situation au Yémen qui étaient d'origine extérieure en
vue d'offrir aux parties l'aide dont elles pourraient
avoir besoin pour empêcher toute évolution de nature
à menacer la paix de la région. A la suite d'une mission
d'étude effectuée dans la région par M. Bunche, en
son nom, et avec l'accord des gouvernements intéressés,
et d'une mission indépendante mais analogue, accomplie
par M. Ellsworth Bunker au nom des Etats-UlllS
d'Amérique, il avait reçu séparément de chacun des
trois gouvernements intéressés la confirmation officielle
de leur acceptation de conditions identiques d'un désen
gagement au Yémen.
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semblait superflu que le Conseil de sécurité intervienne
dans les négociations au moment où elles semblaient
pleines de promesses.

Le Président, parlant en qualité de représentant de
la France, a soutenu que, dans le cas en question,
l'application de l'Article 52 de la Charte ne pouvait
être contestée valablement. Il estimait, avec la plupart
des membres du Conseil, qu'au stade actuelle Conseil
de sécurité devait s'efforcer de ne pas entraver l'action
de l'OEA.

Parlant en qualité de Président, il a const;l+é que la
plupart des membres jugeaient préférable, à ce stade,
de laisser l'initiative à l'organisation régionale qui
cherchait à aboutir à un règlement à l'amiable. Les deux
parties avaient indiqué qu'elles ne voyaient pas d'ob
jection à cette procédure. La question resterait à l'ordre
du jour du Conseil.

C. - Communications reçnes après le 9 mai

Par un télégramme en date du 14 mai 1963 (S/5314),
le Ministre des affaires étrangères d'Haïti a informé le
Président du Conseil de sécurité que des troupes domi
nicaines étaient encore maintenues sur la frontière com
mune, par ordre du Président de la République Domi
nicaine, et qu'elles constituaient une menace constante
d'agression et une violation flagrante des principes
indispensables aux procédures de conciliation déjà
entamées par l'OEA.

Par une lettre en date du 17 mai (S/531,,), adressée
au Président du Conseil de sécurité, le représentant
permanent de la République Dominicaine a nié que les
troupes dominicaines aient des intentions agressives
contre Haïti comme le prétendait la communication
haïtienne du 14 mai. Le Gouvernement dominicain
désirait parvenir à un dénouement pacifique de la crise
et sa volonté de coopérer avec l'OEA contrastait avec
le peu d'enthousiasme que le Gouvernement haïtien
mettait à fournir à cette organisation les moyens d'ac
complir sa tâche de conciliation.

Le Gouvernement de l'Arabie Saoudite cesserait tout
appui et toute assistance aux royalistes du Yémen et
interdirait aux dirigeants royalistes d'utiliser le terri
toire de l'Arabie Saoudite pour poursuivre la lutte au
Yémen. En même temps, la République arabe unie
s'engageait à commencer à retirer du Yémen les troupes
qu'elle y avait envoyées sur la demande du nouveau
gouvernement, ce retrait devant se faire progressive
ment et le plus tôt possible. Les forces armées de la
République arabe unie cesseraient toutes opérations
militaires sur le territoire de l'Arabie Saoudite. Une
zone démilitarisée serait établie sur une profondeur de
20 kilomètres de part et d'autre de la frontière entre
l'Arabie Saoudite et le Yémen, et des observateurs
impartiaux seraient postés dans cette zone pour vérifier
que les conditions du désengagement étaient respectées.
Les observateurs seraient également chargés de con
firmer que les royalistes n'étaient plus soutenus à partir
du territoire de l'Arabie Saoudite et que les forces de
la République arabe unie se retiraient, avec leur ma-



tériel. par les aérodromes et les ports du Yémen. Le
général Von Horn devait se rendre dans les trois pays
intéressés afin d'examiner les modalités du fonctionne
ment d'un groupe d'observateurs de l'ONU dans l'exé
cution des conditions du désengagement. Quant au
financement d'une opération de ce genre par l'Orga
nisation des Nations Unies, le Secrétaire général se
proposait d'agir selon les termes de la résolution
1862 (XVII) relative aux dépenses imprévues et extra
ordinaires.

Dans un autre rapport, présenté le 27 mai (S/5321),
le Secrétaire général concluait, compte tenu des ren
seignements communiqués par le général Von Horn,
que la présence d'observateurs des Nations Unies dans
la région était une nécessité vitale et que ces obser
vateurs devaient être envoyés dans les plus brefs délais.
L'effectif total du personnel nécessaire ne dépasserait
pas 200 personnes, et l'on estimait que la durée de la
mission d'observation serait de quatre mois au plus.
Le 3 juin, le Secrétaire général a fait rapport au Conseil
de sécurité (S/5323) sur le coût estimatif de la mission.
Le 7 juin, le Secrétaire général a signalé au Conseil
(S/5325) que l'Arabie Saoudite avait accepté d'assumer
une "part proportionnelle" des dépenses de l'opération
et que, de son côté, la République arabe unie consentait
en principe à fournir une assistance d'un montant équi
valent à 200 000 dollars pendant une période de deux
mois, ce qui représentait approximativ ""'lent la moitié
du coût de l'opération pendant ladite période. Bien
entendu, ~l n'était nullement exclu qu'à la fin de ces
deux mois, si l'en jugeait nécessaire de prolonger l'opé
ration au-delà de cette période, on puisse faire appel au
Gouvernement de la République arabe unie pour obtenir
une assistance supplémentaire. La création de la mission
d'observation au Yémen et la mise en route de l'opé
ration, de même que le maintien de la mission pendant
une période initiale de deux mois, n'auraient donc pas
d'incidences finncières pour les Nations Unies.

B. - Examen de la question de la 1037ème à la
1039ème séance (10.11 juin 1963)

Dans une lettre en date du 8 juin (S/5326), le repré
sentant de l'URSS a demandé que le Conseil de sécurité
fût convoqué pour examiner les rapports du Secrétaire
général, étant donné que ces rapports contenaient des
propositions concernant les mesures que les Nations
Unies pourraient prendre pour maintenir la ?aix et la
sécurité internationales, et qu'en vertu de la Charte
c'était au Conseil de sécurité qu'il appartenait de
prendre une décision à ce sujet.

Le Conseil de sécurité a examiné cette question à ses
1037ème, 1038ème et 1039ème séances, tenues les 10
et Il juin 1%3.

A la 1037ème séance, le 10 juin, le Secrétaire général
a déclaré qu'il avait exposé, dans ces quatre rapports.
comment il concevait b. fonction d'observation que 1.('s
Nations Unies pourraient assumer en exécution des
conditions de désengagement acceptées par les parties.
Il n'y avait pas, pour le moment, d'incidences finan
cières pour les Nations Unies, en raison du fait que
l'Arabie Saoudite et la République arabe unie avaient
accepté d'assumer les frais de l'opération pour une
période de deux mois. Les rapports reçus soulignaient
l'urgence croissante de l'opération.

A la 1038ème séance, tenue le Il juin, le Secrétaire
général a déclaré qu'il avait l'impression très nette que
tout le monde, y compris les parties intéressées, était
d'accord sur le fait que l'ONU devait assumer la fonc
tion d'observation envisagée. Il était prêt à commencer
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immédiatement l'opération. Il s'agirait d'une mission
restreinte qui ne durerait pas plus de quatre mois et
qui pourrait se terminer en deux mois. Si elle devait
durer plus de deux mois, il en rendrait compte à
l'avance au Conseil. En conclusion, il mettait en garde
contre le danger que courrait l'accord relatif aux con
ditions de désengagement si le personnel d'observation
de l'ONU ne se rendait pas sur les lieux.

A la même séance, le représentant de l'URSS a
déclaré qu'il y avait eu une ingérence étrangère dans
les affaires intérieures de la République du Yémen. Il
était donc naturel que le Gouvernement du Yémen,
conformément au droit de légitime défense, eût pris des
mesures militaires pour sauvegarder son indépendance.
Les consultations mentionnées dans le rapport du
Secrétaire général montraient que les Gouvernements
de la République arabe unie et du Yémen tentaient de
régler le conflit entre le Yémen et l'Arabie Saoudite
par des moyens pacifiques. L'accord qui s'était établi
entre les trois parties intéressées visait précisément
ce but, et l'on ne pouvait que s'en féliciter. Toutefois.
l'un des aspects de cet accord -l'envoi d'observateurs
de l'ONU - appelait certaines observations, car il
touchait au problème général de l'action des Nations
Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

L'expérience des dernières années avait montré que
l'envoi de troupes de l'ONU était une méthode
employée par les puissances impérialistes pour établir
leur propre domination sur certaines régions. Il impor
tait donc de souligner que la garantie la plus efficace
contre la continuation ou la reprise d'une agression,
d'où qu'elle vînt, consistait à prendre des mesures
destinées à contenir énergiquement l'agresseur, et non
à déployer des troupes ou des observateurs de l'ONU
à la frontière entre l'agresseur étranger et sa victime.
Considérant toutefois que, en l'occurrence, les Gou
vernements de la République arabe unie et du Yémen
estimaient que l'envoi d'observateurs de l'ONU dans la
région de la frontière du Yémen et de l'Arabie Saoud:te
pouvait effectivement rendre plus difficile la poursuite
d'actions hostiles contre le Yémen, la délégation de
l'URSS ne s'opposerait pas à une décision du Conseil
de sécurité - le seul organe compétent pour prendre
des décisions concernant l'action des Nations Unies
pour le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales - tendant à envoyer un nombre limité d'obser
vateurs, dans la région, pour une période de deux mois.
Pour ce qui était de couvrir les dépenses liées à l'exé
cution de cette opération et mentionnées dans l'état que
le Secrétaire général avait présenté au Conseil de sécu
rité, l'Union soviétique s'en tenait, dans ce cas aussi,
à la thèse selon laquelle c'était à l'agresseur de payer
les frais de la liquidation des conséquences de l'agres
sion. Toutefois, comme les parties intéressées étaient
convenues de prendre à leur charge les dépenses de la
mission d'observation et que l'Organisation des Nations
Unies n'assumerait pas d'engagements financiers à cet
égard, il n'y avait pas lieu de s'attendre à des objections.

Le représentant rltt Maroc a présenté, au nom du
Ghana et du Maroc, un projet de résolution (S/5330)
ainsi conçu:

"Le Conseil de sécurité,
"Notant avec satisfaction l'initiative du Secrétaire

général qu'il a mentionnée dans son rapport S/5298,
"au sujet de certains aspects de la situation au Yémen
qui sont d'origine extérieure", et qui vise à assurer
un règlement pacifique et à "empêcher toute évolution
de nature à menacer la paix de la région",
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"Notant t't'& outre la déclaration faite par le Secré
taire général an Conseil de sécurité le 10 juin 1963,

"Notant en outre avec satisfaction que les parties
directement intéressées à la situation concernant le
Yémen ont confirmé leur acceptation de conditions
identiques de désengagement au Yémen et que les
gouvernements de l'Arabie Saoudite et de la Répu
blique arabe unie sont convenus de prendre à leur
charge pendant une période de deux mois les dépenses
relatives à la fonction d'observation des Nations
Unies prévue par les conditions de désengagement,

"1. Prie le Secrétaire général d'entreprendre l'opé
ration d'observation telle qu'il l'a définie;

"2. Demande instamment aux parties intéressées
de respecter pleinement les conditions de désengage
ment énoncées dans le document S/5298 et de s'abs
tenir de toute action qui augmenterait la tension dans
la région;

"3. Prie le Secrétaire général de rendre compte au
Conseil de sécurité de l'application de la présente
décision."

Le représentant du Maroc a exposé que le projet de
résolution visait à définir d'une façon précise le cadre
qui rendrait l'action des Nations Unies légitime et leur
permettrait d'assumer leurs responsabilités dans un
conflit qui menaçait la sécurité et la paix internationales.
Il a souligné que le projet de résolution ne devait pas
constituer un précédent, ni quant à l'aspect politique
de la solution qu'il préconisait. ni quant aux aspects
financiers de la situation. La crise du Yémen avait un
caractère tellement original que sa solution devait avoir
également un caractère original. Les éléments de cette
solution ne pouvaient entamer en aucune façon les
principes de la Charte quant à la définition des solu
tions, des moyens financiers et des mesures que les
Nations Unies pourraient avoir à adopter pour assurer
le maintien de la paix et de la sécurité internationales.

A la 1039ème séance, le représentant du Royaume
Uni a déclaré que son gouvernement avait suivi une
politique de non-engagement et de non-intervention, et
que son seul intérêt était de voir rétablir la stabilité au
Yémen et de prévenir l'extension du conflit. La nouvelle
mission entreprise par l'Organisation était conforme
aux fonctions de maintien de la paix que lui conférait
la Charte et contribuerait à assurer la paix au Yémen
et la stabilité dans le Proche-Orient.

Décision: Par 10 voix contre zéro, a·vec une absten
tion (URSS), le projet de résolution commun (S/5330)
a été adopté (S/5331).

Le représentant des Etats-Unù d'Amérique a déclaré
que son gouvernement avait compté que le Secrétaire
général pourrait procéder promptement, sur la base de
ses rapports, et sans soulever d'objection, à l'envoi de
la mission d'observation demandée. Bien que le retard
survenu fût regrettable, en raison de la grande urgence
du désengagement envisagé, la résolution adoptée était
satisfaisante dans l'ensemble. Le représentant des Etats
Unis a souligné, toutefois, que l'accord de désengage
ment conclu entre les parties intéressées ne limitait ni
à deux mois ni à quelque autre période la durée de
l'opération des Nations Unies. Si l'on avait mentionné
deux mois, c'était uniquement en raison de l'accord
relatif au financement, et c'était sans préjudice du
mode de financement par la suite, au cas où l'opération
prendrait plus de temps. Quant au financement de l'opé
ration, c'était à juste titre que la résolution n'en faisait
pas mention et se bornait à noter que les parties étaient

convenues d'en prendre les frais à leur charge pendant
une période limitée.

Le représentant de ['URSS a déclaré que la réso
lution qui venait d'être adoptée ne répondait pas pleine
ment aux exigences de la situation, et qu'elle était donc
inadéquate. Avant tout, la résolution ne contenait pas
l'indication directe du terme précis de l'activité de la
mission des observateurs de l'ONU. Or, comme il
ressortait de la déclaration faite par le Secrétaire général
à la sé"lnce du 10 juillet, on envisageait l'envoi de ces
observateurs pour une période déterminée et limitée.
Si la mission devait rester dans la zone frontière entre
l'Arabie Saoudite et le Yémen à l'expiration du délai
de deux mois, le Conseil de sécurité aurait à examiner
la question à ce moment-là et à prendre une décision
en conséquence. Notant l'importance que la durée de la
mission présentait du point de vue financier, le repré
sentant de l'Union soviétique a émis l'opinion que, bien
que le Conseil de sécurité eût en fait examiné la ques
tion des sources de financement de l'opération, puisque
le Secrétaire général lui avait présenté un état des
dépenses et puisqu'il avait pris note de la déclaration
du Secrétaire géhéral selon laquelle les parties inté
ressées prendraient à leur charge toutes les dépenses
correspondantes, la résolution ne reflétait pas dûment
les faits concernant les sources de financement de
l'opération. La délégation soviétique avait toujours sou
tenu la thèse que le Conseil de sécurité, conformément
à la lettre et à l'esprit de la Charte, ne devait prendre
de décisions concernant les mesures à prendre par les
Nations Unies pour le maintien de la paix et de la
sécurité internationales qu'après avoir pris en considé
ration tous les aspects de l'affaire, y compris les circons
tances matérielles et financières de la mise en œuvre de
ces décisions.

Expliquant pourquoi il avait appuyé la résolution, le
représentant du Brésil a dit qu'elle avait le mérite de
ne pas faire un œs d'espèce de principes prêtant à con
troverse, ce qui présentait des avantages pour l'Orga
nisation dans sa situation actuelle, tout en lui permet
tant de continuer à inspirer confiance aux Etats
Membres quant à son efficacité.

Le représentant des Philippines a déclaré que, comme
l'avait dit le représentant du Maroc, il s'agissait d'une
situation originale qui appelait une solution originale
et qui ne devrait donc pas être considérée comme un
précédent, notamment quant à la thèse selon laquelle
seul le Conseil de sécurité aurait compétence pour auto
riser des opérations de maintien de la paix ou pour en
prendre l'initiative.

Le ,'eprésenta.nt de la France a estimé que le finance
ment de l'opération constituait un aspect fort important
du problème, sur lequel le Conseil de sécurité était
compétent pour se prononcer. Dans le cas où la Mission
d'observation des Nations Unies devrait se prolonger
au-delà de deux mois, période pour laquelle vaut la
décision du Conseil de sécurité, et si les versements des
parties devaient cesser, le Conseïi aurait à réexaminer
le problème.

Le représentant de la Chine a précisé que si sa délé
gation avait voté pour la résolution c'est parce que, à
son avis, elle aurait pour effet que le Conseil veillerait
à ce que l'accord entre les parties soit promptement et
pleinement exécuté et que tous les éléments d'origine
extérieure, quelle qu'elle pût être, soient éliminés le
plus tôt possible des conflits internes du Yémen.

Le représenta.nt dt/, Ghana a souligné que si le groupe
d'observateurs devait poursuivre ses efforts après l'expi-
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ration de la période de deux mois, les mesures à prendre
alors dans la ~on devraient être approuvées par le
Conseil de sécunté.

C. - Evolution de la situation depuis l'examen
de la question par le CoIl8eil

Dans une lettre au Secrétaire général, en date du
17 juin (S/5333), le représentant de l'Arabie Saoudite
a signalé que les 6 et 8 juin des avions militaires égyp
tiens avaient effectué des raids dans le territoire de
l'Arabie Saoudite, faisant des morts et violant le droit
international et la Charte. Son gouvernement avait fait
preuve de retenue, mais il ne fallait pas Y voir une
marque de faiblesse. C'est parce que l'Arable Saoudite
désirait profondément la paix que son gouvernement
comptait sur le S~étair~ général pour assurer l'~é
cution de bonne fOl du recent accord conclu au sUjet
du Yémen.

Dans une réponse au Secrétaire général, en date du
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20 juin (S/5336), le représentant de la République
arabe unie a fait savoir qu'à la demande de la Répu
bli51ue arabe du Yémen, son pays avait placé des forces
militaires à la disposition du commandement suprême
yéménite, conformément aux dispositions du Pacte de
défense mutuelle conclu entre les deux gouvernements,
en vue de repousser l'agression étrangère contre le
Yémen. On avait dû constater qüe l'Arabie Saoudite
s'employait à jouer le rôle principal dans cette agres
sion. Les Gouvernements de la République arabe du
Yémen et de la République arabe unie avaient accepté
de bonne foi les conditions de désengagement qui pré
voyaient l'envoi d'une mission d'observation des Nations
Unies dont le but principal était de mettre fin à l'inter
vention militaire étrangère dirigée contre le Yémen. Le
Gouvernement de l'Arabie Saoudite devait, dans ces
conditions, être le dernier à protester; une action
offensive contre un peuple pacifique constituait une
violation flagrante de la Charte ainsi qu'une menace
contre la paix et la sécurité internationales.



ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES

Chapitre 5

Deuxième partie

Le Conseil de sécurité a examiné la demande d'ad
mission du Royaume du Burundi à sa 1017ème séance,
le 26 juillet. Le Président, avec l'assentiment du Con
seil, a invité le représentant de la Belgique à participer
aux débats.

La France, le Ghana, l'Irlande, la République arabe
unie et le Venezuela ont présenté le projet de réso
lution suivant (S/5148):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande d'admission du

Royaume du Burundi à l'Organisation des Nations
Unies,

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre
le Royaume du Burundi à l'Organisation des Nations
Unies."

Après avoir entendu le représentant de la Belgique et
tous ses membres, le Conseil a procédé au vote sur le
projet de résolution commun.

Décision: A l'unanimité, le projet de résolution
présenté par la France, le Ghana, l'Irlande, la Répu
blique arabe unie et le Venezuela a été adopté (S/5150)

C. - Demande d'admission de la Jamaïque

Par un télégramme en date du 6 août 1962 (S/5154),
le Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères
de la Jamaïque a sollicité l'admission de la Jamaïque à
l'Organisation des Nations Unies. Il a déclaré que la
Jamaïque acceptait sans réserve les obligations de la
Charte.

Le Conseil de sécurité a examiné cette demande à
sa 1018ème séance, le 12 septembre. Le Ghana et le
Royaume-Uni ont présenté le projet de résolution
suivant (S/5164):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande d'admission à l'Orga

nisation des Nations Unies présentée par la Jamaique,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

la Jamaïque à l'Organisation des Nations Unies."
Après avoir entendu tous ses membres, le Conseil

a procédé au vote sur le projet de résolution commun.
Décision: A l'unanimité, le p1'ojet de résolution pré

senté par le Ghana et le Royaume-Uni a été adopté
(S/5166).

D. -Demande d'admission de la Trinité et Tobago

Par des télégrammes en date des 6 et 8 septembre
1962 {S/5162 et Add.l),.le Premier Ministre et Mi
nistre des affaires étrangères de l'Etat de Trinité et

A. -Demande d'admission de la République
rwandaise

AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL

Par des lettres en date du 27 juin 1962 (S/5137) et
du 1er juillet 1962 (S/5137/Add.1), le Ministre des
affaires étrangères de la République rwandaise, et par
un télégramme en date du 2 juillet 1962 (S/5137/
Add.2), le Président de la République rwandaise, ont
sollicité l'admission de la République rwandaise à l'Or
ganisation des Nations Unies. Ils ont déclaré que la
République rwandaise acceptait sans réserve les obli
gations de la Charte.

Par une lettre en date du 19 juillet 1962 (S/5146),
le représentant permanent de la Belgique a appuyé cette
demande et sollicité l'autorisation de participer à l'exa
men de la question.

Le Conseil de sécurité a examiné la demande d'ad
mission de la République rwandaise à sa 1017ème
séance, le 26 juillet. Le Président, avec l'assentiment du
Conseil, a invité le représentant de la Belgique à parti
ciper aux débats.

La France, le Ghana, l'Irlande, la République arabe
unie et le Venezuela ont présenté le projet de résolution
suivant (S/5147):

"Le Conseil de sécurité,
"Aya~t examiné la demande d'admission de la

République rwandaise à l'Organisation des Nations
Unies,

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre
la République rwandaise à l'Organisation des Na
tions Unies."

Après avoir entendu le représentant de la Belgique et
tous ses membres, le Conseil a procédé au vote sur le
projet de résolution commun.

D-;''CÎsion: A l'unanimité, le projet de résolution pré
senté par la France, le Ghana, l'Irlande, la République
arabe unie et le Venezuela a été adopté (S/5149).

B. - Demande d'admission du Royaume du
Burundi

Par un télégramme du 4 juillet 1962 et une lettre de
même date (S/5139 et Add.l), le Premier Ministre du
Royaume du Burundi a sollicité l'admission du
Royaume du Burundi à l'Organisation des Nations
Unies. Il déclarait en même temps que le Burundi
acceptait les obligations de la Charte.

Par une lettre en date du 19 juillet 1962 (S/5146),
le représentant permanent de la Belgique a appuyé cette
demande et sollicité l'autorisation de participer à l'exa
men de la question.
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Tobago a demandé l'admission de Trinité et Tobago à
l'Organisation des Nations Unies. Il a déclaré que
l'Etat de Trinité et Tobago s'engageait à accepter sans
réserve les obligations contenues dans la Charte.

Le Conseil de sécurité a examiné cette demande à
sa 1018ème séance, le 12 septembre. Le Ghana et le
Royaume-Uni ont présenté le projet de résolution
suivant (5/5165):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant e.xaminé la demande d'admission à l'Orga

nisation des Nations Unies présentée par l'Etat de
Trinité et Tobago,

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre
l'Etat de Trinité et Tobago à l'Organisation des
Nations Unies."

Après avoir entendu tous ses membres, le Conseil a
procédé au vote sur le projet de résolution commun.

Décision: A l'unanimité, le projet de résolution
présenté par le Ghana et le Royaume-Uni a été adopté
(S/5167).

E. - Demande d'admission de la République
algérienne démocratique et populaire

Par un télégramme en date du 30 septembre 1962
(S/5172/Rev.l), le Chef du Gouvernement de la Répu
blique algérienne démocratique et populaire a demandé
l'admission de la République algérienne démocratique
et populaire à l'Organisation des Nations Unies. Il a
déclaré que la République algérienne démocratique et
populaire s'engageait à accepter sans réserve les obli
gations contenues dans la Charte. .

Le Conseil de sécurité a examiné cette demande
d'admission à sa 1020ème séance, le 4 octobre. Le Chili,
les Etats-Unis d'Amérique, la France, le Ghana,
l'Irlande, la République arabe unie, la Roumanie, le
Royaume-Uni, l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et le Venezuela ont présenté conjointement
le projet de résolution suivant (S/5173) :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande d'admission de la

République algérienne démocratique et populaire à
l'Organisation des Nations Unies,

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre
la République algérienne démocratique et populaire
à l'Organisation des Nations Unies."

Après avoir entendu tous ses membres, le Conseil a
procédé au vote sur le projet de résolution commun.

Décision: Par 10 voix contre zéro, avec une absten
tion (Chine), le projet de résolution présenté par le
Chili, les Etats-Unis d'Amérique, la France, le Ghana,
l'Irlande, la République arabe unie, la Roumanie, le
Royaume-Uni, l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et le Venezuela a été adopté (S/5174).

F. - Demande d'admission de l'Ouganda

Par un télégramme en date du 9 octobre 1962
(S/5176), le Premier Ministre de l'Ouganda a sollicité
l'admission de l'Ouganda à l'Organisation des Nations
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Unies. Il a déclaré que l'Ouganda s'engageait à accepter
sans réserve les obligations contenues dans la Charte.

Le Conseil de sécurité a examiné cette demande à sa
1021ème séance, le 15 octobre. Le Ghana, la République
arabe unie et le Royaume-Uni ont présenté le projet de
résolution suivant (S/5177);

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande d'admission à l'Orga

nisation des Nations Unies présentée par l'Ouganda,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

l'Ouganda à l'Organisation des Nations Unies."
Après avoir entendu tom: ses membres, le Conseil a
procédé au vote sur le projet de résolution commun.

Décision: A l'unanimité, le projet de résolution pré
senté par le Ghana, la République arabe unie et le
Royaume-Uni a été adopté (S/5179 et Corr.l).

G. - Demande d'admission du Koweït

Par une lettre en date du 20 avril 1963 (S/5294), le
Ministre des affaires étrangères du Koweït a demandé
que le Conseil de sécurité, à une prochaine séance,
procède à un nouvel examen de la demande d'admission
du Koweït présentée le 30 juin 1961 (S/4852).

Le Conseil de sécurité a examiné cette demande à
sa 1034ème séance, le 7 mai 1963, et a invité le repré
sentant de l'Irak, conformément à sa demande (S/5305)
à participer, sans droit de vote, à la discussion.

Le représentant de l'Irak s'est déclaré convaincu
qu'un ajournement de l'examen de la question aurait
donné la possibilité de régler le problème conformément
à la poiitique de règlement pacifique appliquée par son
gouvernement. Le Gouvernement irakien se voyait con
traint de déclarer sans équivoque qu'il faisait des
réserves à l'égard de toute décision qui pourrait être
prise, et de déclarer qu'il réaffirmai\. ses droits légitimes
et ne permettrait jamais que quoi que ce soit puisse
compromettre les liens historiques qui l'unissaient au
Koweït et à son peuple.

Le Conseil a décidé alors d'accorder au représentant
du Koweït, comme il l'avait demandé, l'autorisation
d'exposer les vues de son gouvernement sur certains
des points soulevés par le représentant de l'Irak. Le
représentant du Koweït a déclaré que son gouverne
ment estimait que rien ne justifiait un renvoi et que la
grande majorité des Membres des Nations Unies par
tageaient l'avis de son gouvernement selon lequel il n'y
avait pas de problème entre le Koweït et l'Irak. Le
Gouvernement du Koweït avait démontré, dans les
messages échangés avec les membres du nouveau Gou
vernement irakien, son désir et sa volonté de mettre un
terme à la prétendue revendication de l'Irak, que le
Gouvernement du Koweït n'acceptait pas.

Après avoir entendu tous les membres du Conseil, le
Président a conclu que le Conseil recommandait à l'una
nimité l'admission du Koweït à l'Organisation des
Nations Unies, et a donné lecture d'une lettre au Secré
taire général le priant de porter la recommandation du
Conseil à la connaissance de l'Assemblée générale.

Décision: Le Conseil a approuvé sans objection la
déclaration du Président.
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Chapitre 6

RECOMMANDATION CONCERNANT LA NOMINATION DU SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGA
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Le 3 novembre 1961, l'Assemblée générale, agissant
conformément à la recommandation du Conseil de
sécurité, avait nommé Son Excellence U Thant, Secré
taire général par intérim de l'Organisation des Nations
Unies pour une période qui prendrait fin le 10 avril
1963. En conséquence, une question intitulée "Nomi
nation du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies" a été inscrite à l'ordre du jour de la
dix-septième session de l'Assemblée générale. Aux
termes de l'Article 97 de la Charte, le Secrétaire général

est nommé par l'Assemblée sur recommandation du
Conseil de sécurité.

A sa 1026ème séance (privée), le 30 novembre 1962,
le Conseil de sécurité a examiné la question de cette
recommandation et a décidé à l'unanimité de recom
mander à l'Assemblée générale de nommer U Thant
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
pour la période venant à expiration le 3 novembre 1966.
Le même jour, le Président du Conseil a porté cette
recommandation du Conseil à la connaissance du Pré
sident de l'Assemblée générale.
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Troisième partie

COMITE D'ETAT·MAJOR

Chapitre 7

TRAVAUX DU COMITE n'ETAT.MAJOR

Pendant la période envisagée, le Comité d'état-major a exercé ses fonctions
d'une façon permanente, conformément à son règlement intérieur provisoire, et
s'est réuni 26 fois sans réaliser de nouveaux progrès sur des questions de fond.
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Quatrième partie

QUESTIONS SIGNALEES A L'A'ITENTION DU CONSEIL DE SECURITE, MAIS QU'IL
N'A PAS DISCUTEES PENDANT LA PERIODE CONSIDEREE

Chapitre 8

COMMUNICATIONS RELATIVES A LA QUESTION DE PALESTINE

A. - Communications de la Jordanie et d'Israël
concernant la construction de mords de saunage

Dans une lettre en date du 20 juillet 1962 (5/5144),
le représentant du Royaume hachémite de Jordanie
s'est plaint de ce qu'Israël avait construit des mords
de saunage qui traversaient la ligne de démarcation
d'armistice jordano-israélienne et empiétaient sur le sol
jordanien au sud de la Mer morte, ce qui constituait
une violation de la Convention d'armistice générale.
Cette lettre se référait à la résolution adoptée l'ar la
Commission mixte d'armi~tice le 12 décembre 1961 et
par laquelle la Commission demandait à Israël de cesser
immédiatement de faire usage des mords situés en
travers de la ligne de démarcation et empiétant sur le
territoire jordanien et d'effectuer des travaux sur ces
mords. Selon cette lettre, les autorités israéliennes
n'avaient d'aucune façon manifesté le désir de se con
former aux dispositions de la résolution en question.

Dans une lettre en date du 1er août (5/5152), le
représentant d'Israël a répondu que les allégations de
la Jordanie étaient sans fondement étant donné que la
frontière internationale n'a jamais été démarquée et que
l'emplacement et l'exploitation des morcls de saunage
n'avaient pas été contestés par la Jordanie pendant les
six années qui avaient suivi le retrait, en 1955, de la
plainte qu'elle avait présentée en 1954. Israël avait
informé la Jordanie, ainsi que le Secrétaire général,
qu'il était prêt à coopérer à une démarcation en com
mun de la frontière, afin de permettre à la Jordanie de
mettre en œuvre ses plans d'extraction de ~ninéraux au
sud de la Mer morte.

B.-Communications d'Israël et de la République
arabe syrienne

Commission mixte d'armi u-e. La situation était vrai
ment inquiétante, mais ell:, ,'-ait entièrement due aux
violations de la convention ,) .érale d'armistice dont la
Syrie s'était rendue coupable depuis qu'une série de
décisions de la Commission mixte d'armistice avaie"t
confirmé que le fait d'accéder au lac du côté syrien
constituait une violation de la convention d'armistice.
La nsponsabilité pour le harcèlement conslant des civils
israêliens qui ont à faire st.:r le lac de Tibériade, ainsi
que pour les incuTsions illégales de l'autre côté de la
ligne de démarcation d'armistice, incombait sans con
teste au Gouvernement syrien.

Dans une lettre en date du 10 juin (5/5329), le
représentant de la République arabe syrienne li. informé
le Conseil que, le 9 juin, une péniche blindée israélienne
s'était dirigée, en violation de la Convention générale
d'armistice, vers la berge est du lac de Tibériade, où
elle avait ouvert le feu sur les positions syriennes, et
que deux avions israéliens à réaction, faisant usage de
mitrailleuses et de fusées, avaient bombardé le village
de El Douga.

Le représentant d'Israël a répondu, dans une lettre
en date du 11 juin (5/5332), que le 9 juin, une vedette
de la police isra~lienne avait riposté au feu des postes
militaires syrien: ('ui dominent la rive orientale du lac
de Tibériade et il a démenti que des avions israéliens
eussent attaqué le village de El Douga en faisant usage
c1~ mitrailleuses et de fusées. Les batteries fortifiées
syriennes reprenaient une pratique qui consistait à tirer
sur les vedettes de la police israélienne effectuant des
patrouilles régulières et su.!' des paysans israéliens pour
gêner les activités des civils israéliens dans la zone
frontière, leur objec~if ultime étant d'essayer d'établir
le contrôl~ de la Syrie sur des territoires qui ne lui
appartiennent pas. Ces actes constituaient une vi.)lation
de la Co: lvention générale d'armistice.

C. - Autres communications

Dans une lettre en date du 29 avril 1963 (5/5297),
le représentant d'Israël a appelé l'attention du Conseil
de sécurité sur la déclaration commune faite le 17 avril
1963 pa:: la République arabe unie, la Ré?ublique arabe
syrienne et l'Irak et concernant l'établissement d'une
fédération de ces trois Etats, déclaration qui demandait
la "libération de la Palestine". Une telle déclaration
était incompatible avec l'obligation qu'ont tous les Etats
Membres de l'ONU de s'abstenir de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité terri
toriale ou l'indépendance politique de tout Etat.

En réponse, les représentants de l'Irak, de la Répu-



blique arabe syrienne et de la République arabe unie
ont déclaré, dans une lettre en date du 1er mai
(S/5300), que la déclar'ltion commune faite le 17 avril
1963 reprenait et réaffirmait les opinions que leurs
gouvernements, individuellement ou de concert, avaient

exprimées à J'ONU et ailleurs en vue de garantir pleine
ment les droits du peuple de Palestine. En fait, en
souitv~.nt alon, cette question, Israël se mettait à cou
vert pour le cas où il déclencherait une action militaire
concre les Etats arab~s.

Chapitre 9

COMMUNICATIONS RELATIVES AU POINT INTITULE: LETTRE EN DATE DU 13 JUILLET 1960 ,
ADRESSEE PAR LE SECRETAIRE GENERAL DES NA110NS UNIES AU PRESIDENT DU
CONSEIL DE SECURITE

Le 2tJ ~ùût 1962, un rapport adressé au Secrétaire
général par le Fonctionnaire chargé de l'Opération des
Nations Unies au Congo au sujet de la situation con
cernant l'application des résolutions du Conseil de
sécurité en date du 21 février et du 24 l1C1vembre 1961
a été distribué sous la cote S/5053/Add.11. Concernant
le.~ événements survenus après les entretiens Adoula
Tshoml::é, le rapport déclarait que le 26 juin, après la
fin des entretiens infructueux qui avaient eu lieu à
Léopoldville, M. Tshombé était retourné à Elisabethville
à bord d'un avion de l'ONUC avec les autres membres
de la délégation katangaise. Un défilé avait été organisé
au centre d'Elisabethville. S'adressant à la foule,
M. Tshombé avait fait r~marquer que les discussions
de Léopoldville, au cours desquelles trois partenaires
poursuivaient des politiques différe,tes au nom du bien
être et du bonheur des populations du Congo, avaient
posé des problèmes très complexes. JI était vain de
vouloir tOllS les résoudre au cours de la deuxième phase
des entretiens. La position de la délégation katangaise
avait été très raisonnable; elle avait accepté la consti
tution de commissions chargées d'étudier les pro
blèmes et de faire des propositions au gouvernement
central et au Gouvernement du Katanga. Au début, la
délégation katangaise avait mis en évidence le caractère
consultatif de ces commissions, alors que le gouverne
ment central recherchait par différents moyens à donner
un Caractère permanent et exécutoire aux décisions qui
seraient prises par les commissions. On s'était efforcé
à plusieurs reprises de faire adopter à la délégation
katangaise des amendements qui auraient changé le
caractère des commissions, mais la délégation katangaise
n'avait pas été dt;.pe de ces manœuvres. M. Tshombé
avait insisté sur le fait qu'il n'avait rien signé. Ils avaient
voulu lui faire croire qu'il était engagé. par des commu
niqués de presse, comme si l'on était engagé par la voie
des communiqués. Le rapport poursuivait en indiquant
que, le 27 juin, M. Tshombé avait porté à la cùnnais
sance du Secrétaire général et du Fonctionnaire chargé
de l'ONUC que les autorités katangaises avaient décidé
de verser par l'intermédiaire de l'ONU un montant de
100 millions de francs au gouvernement central (An
nexes III et IV). Le 2 juillet, M. Tshombé avait fait
connaître a1.l Secrétaire général, au Fonctionnaire chargé
de l'ONUC et au premier ministre Adoula les noms des
membres katangais choisis au cours des discussions de
Léopoldville.

Le 28 juillet, M. Bomboko, ministre des affaires
étrangères du gouvernement central, avait adressé une
lettre au Secrétaire général par intérim pour lui deman
der de nommer des juristes spécialistes du droit inter
national public, et en particulier des constitutions fédé
rales, en vue d'aider le gouvernement central à rédiger
une constitution fédérale (Annexe XI). En même
temps, le gouvernement central avait publié un commu
niqué préconisant l'adoption d'une nouvelle constitution
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de type fédéral qui donnerait une large autonomie aux
Etats membres tout en réservant certains droits au
gouvernement central (Annexe XII). Après des con
sultations entre le Fonctionnaire chargé de l'ONUC et
le gouvernement central au sujet de la demande de
M. Bomboko, le Secrétaire général s'était assuré les
services des quatre juristes suivants, dont M. Adoula
avait approuvé la nomination: M. Jean Beetz (Canada),
professeur de droit constitutionnel à l'Université de
Montréal; M. B. Malik (Inde), ancien président de la
Cour SUprême d'Allahabad, ancien conseiller pour les
questions constitutionnelles en Malaisie et au Kenya;
M. Dietrich. Schindler (Suisse), professeur de droit
constitutionnel et international 3 l'Université de Zurich:
le Chef H. O. Davies, Q.c. (Nigéria), auteur et spé
cialiste du droit constitutionnel. Ces juristes conseille
raient le Gouvernement congolais à titre personnel en
qualité de spécialistes. Entre-temps, M. Tshombé avait
saisi cette occasion pC'ur faire devant le corps consulaire
une déclaration dans laquel1~ il demandait la création
d'une cinquième c)mmission chargée d'élaborer une
constitution fédérale (Annexe XIII).

Le rapport traitait également de la célébration du
deuxième anniversaire de la prétendue indépendance
du K~tanga à laquelle avaient participé 2 000 militaires
de la gendarmerie, en plus de 800 policiers, bien que
M. Tshombé eut déclaré que seuls des détachements
symboliques des forces katangaises participeraient au
défilé. L'incident du 17 juillet, au cours duquel les
forces de l'ONUC avaient été attaquées sur l'avenue
Tombeur à Elisabethville par une foule de femmes,
était également rapporté.

Apparaissant au cours des observations qu'il avait
présentées devant 1<: Comité consultatif pour le Congo
le 24 juillet, le Fonctionnaire chargé des opérations de
l'ONUC avait souligné les points suivants: a) en dési
gnant les membres des quatre commissions, le Katanga
avait déclaré qu'il s'agissait de commissions prépa
ratoires, consultatives et n'ayant aucun pouvoir de
décision; b) pendant les négoci::ttions à Léopoldville, les
Katangais s'occupaient activement à préparer la célé
bration de leur "indépendance", dont la date était
différente de celle de l'indépendancf' dn Congo; c) au
Katanga, la presse locale, la radb (; les informations
générales répandaient de plus el! plus la notion d'Etat,
de pays, de nation.

Les observations du Secrétaire général par intérim
sur le rapport du Fonctionnaire chargé de l'Opération
des Nations Umes au Congo étaient'formulées dans le
même document. Commentant d'une manière générale
le pr0blème du Congo, le Secrétaire général par intérim
ra~:": .. ;~ait Q1l'après la suspension, le 26 juin, des entre
t~i;; L):ltJuÏa-Tshombé il avait réuni le Comité consul
tatÎi pour le Congo le 29 juin afin de le consulter sur
la ligne d'action à adopter à l'avenir et l'informer de
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ses vues personnelles. Il avait également consulté un
certain nombre de représentants au Sièg~. En outre,
lorsqu'il s'était rendu au mois de juillet dans certaines
capitales d'Europe, il avait saisi l'occasion pour pro
céder à d'utiles échanges de vues avec les gouverne
ments intéressés sur les problèmes auxquels l'ONU se
heurtait au CGngo.

Les incidents déjà mentionnés par le Fonctionnaire
chargé de l'ONDC, c'est-à-dire la célébration de ce que
l'on avait appelé la journée de l'indépendance du
Katanga et l'attaque soigneusement montée des milliers
de femmes et d'enfants katangais contre les troupes de
l'ONU à un poste de contrôle routier d'Elisabethville,
avaient eu tendance à accroître la tension et aussi à
renforcer l'impression que le Katanga désirait moins
que jamais trouver une solution acceptal-~e conciliant
les divergences entre le gouvernement central et les
autorités de la province du Katanga.

C'était en ayant cette situation présente à l'espdt
qu'il avait repris ses consultations avec le Comité con
sultatif le 24 juillet, lors d'une séance à laquelle avait
assisté sur sa demande le Fonctionnaire charg~ de
l'ONDC, ain3i que le 31 juillet. Ii avait exposé au
Comité comment il voyait la situation compte tenu des
derniers événements et aussi de ses consultations en
Europe et ailleurs. Lors de ces réunions, comme au
cours de ses entretiens avec les délégations et les gou
vernements, il s'était efforcé de faire ressortir qu'il était
indispensable d'agir a' 'Oc vigueur et efficacité pour s'ac
quitter du mandat de. 'Jations Unies au Congo si l'on
voulait éviter que le chaos s'installe dans la République
et, plus généralement, dans toute cette partie de
l'Afrique.

Lorsqu'il avait soulevé la question de savoir s'il serait
nécessaire ou souhaitabie de convoquer le Conseil de
sécurité pour qu'il dote d'un nouveau mandat l'Opé
ration des Nations Unies ou pour qu.'il clarifie et ren
force le mandat existant, l'opinion avait prévalu au sein
du Comité que le mandat des Nations Unies était
suffisant et qu'il ne semblait pas alors nécessaire que
le Conseil prenne de nouvelles mesures.

Il avait également évoqué la possibilité pour les Etats
Membres d'exercer sur Îe Katanga une pression écono
mique afin d'atteindre les objectifs des Nations Unies,
sans perdre de vue les conséquences politiques que
pourrait entraîner une telle action. Le Secrétaire général
par intérim poursuivait en déclarant que sans sous
estimer les possibilités qu'offrait la rédaction d'un
projet de constitution fédérale comme celui que prépa
raient le Premier Ministre et ses collègues en tant que
hase d'un futur accord, il avait jugé nécessaire de
prendre certaines mesures à cette fin. Il avait souligné
les mesures prises dans les lettres qu'il avait adressées
aux Etats Membres (Annexe XXV), au Ministre des
affaires étrangères de Belgique (Annexe XXVI), au
premier ministre Adoula (Annexe XXVII) et à l'Union
postale universelle à Berne (Annexe XXVIII).

A propos des propositions qu'on lui prêtait l'intention
de formuler, le· Secrétaire général par intérim déclarait
que, le nœud de la crise congolaise étant le problème
katangais, il s'était fixé peur tâche de ne ménager
aucun effort pour assurer l'unité congolaise par des
moyens autres que la force armée, en mettant fin ; la
tentative de sécession du Katanga par un accord sur
des dispositions constitutionnelles. Il avait chargé son
représentant à Léopoldville de soumettre un programme
de mesures au Premier Ministre, M. Adoula, et au
Président de la province du Katanga, M. Tshombé,
concernant la préparation d'une constitution établissant
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un gouvernement fédéral, la répartition des recettes
entre le gouvernement central et les gouvernements
provinciaux ainsi que des règlements et des formalités
régissant l'utilisation des devises, l'un;fication de la
monnaie, l'intégrat;on et l'unification de l'armée con
golaise, la conduite des affaires étrangères, la reconsti
tution du gouvernement central, l'amnistie générale
pour les prisonniers politiques et la coopération de
toutes les autorités congolaises avec l'ONU.

Le Secrétaire général par intérim pensait que les
autcrités du Katanga accepteraient ce programme.
Faute de cet accord, il indiquait qu'il songeait à exercer
des pressions économiques sur les autorités katangaises
sous une forme qui leur ferait comprendre leur situation
réelle et le fait que le Katanga n'était pas un Etat
souverain et qu'il n'était pas reconnu comme tel par
aucun gouvernement au monde.

Un additif (F/5053/Add.1l/Add.l) au rapport
du Fonctionnaire chargé de l'ONUC a été distribué le
23 août. Il relatait les accrochages entre l'ANC et la
gendarmerie au Katanga septentrional et la détention
de M. Antoine Gizenga. Un officier et un mercenaire
de l'ANC avaient é~é tués le 14 août lorsque la gen
dm·merie avait attaqué l'ANC dans la région de
Kitenge.

Le 17 août, le Fonctionnaire chargé de l'ONUC avait
adressé une lettre aux autorités katangaises les avertis
sant qu~, si la gendarmerie katangaise ne mettait pas
fin à ses attaques, l'ONUC se verrait contrainte d'in
tervenir avec tous les moyens à sa disposition (Annexe
XXIX).

Le même jour, M:. E. Kimba, président par intérim
du Gouverne=ment provincial katangais, avait répondu
que les ordres voulus en vue de faire cesser tous les
mouvements militaires avaient été donnés (Annexe
XXX).

Concernant la détention de M. Antoine Gizenga, il
fallait rappeler que l'ancien Vice-Premier Ministre était
détenu par le gouvernement central dans l'île de
Pilabenba, située dans l'estuaire du Congo. Le 20 août,
une commission composée du Commandant de la base
de l'ANC à Banana, du Commandant de la garde de
M. Gizenga, d'un représentant de la Sûreté nationale,
de deux médecins et d'un représentant de la Commis
sion internationale de la Cro;.x-Rouge avait rendu ylsite
à M. Gizenga. Le rerrésentant de la Croix-Rouge avait
soumis un rapport indiquant que M. Gizenga était en
bonne santé.

Un autre rapport (S/5053/Add,12) distribué le 18
octobre 1962 par le Fonctionnaire chargé de l'ONUC
contenait des renseignements détaillés Srir le renforce
ment de l'effectif des mercenaires au. Katanga. Le
rapport indtquait que l'on avait noté la présence con
tinue de mercenaires étrangers et l'arrivée de nouveaux
éléments dans les effectifs militaires du Katanga - en
dépit de l'engagement pris après la déclaration de
Kitona par M. Tshombé et les autres porte-parole
katanga- d'éliminer les 1nercenaires. Tandis que les
commisslons mixtes ONUC-Katanga ne pouvaient ni
confirmer ni infirmer les renseignements arrivant de
sources diverses selon lesquelles des mercenaires étran
gers se trouvaient encore dans la Province du Katanga,
l'ONU avait pu obtenir des preuves plus précises et
plus sûres - y comp:-is des preuves écrites - de la
présence et des activités des melcenaires au Katanga
depuis le début de 1962. L'annexe l jointe au rapport
contenait une liste des noms, des nationalités et des
dates du séjour au Katanga d'un nombre considérable



d'entre eux. Pne autre liste, de source extrêmement Je 20 hommes des forces de l'ONUC avait été attaquée
sûre (Annexe II), donnait les noms de 36 ressortis- par une centaine d'hommes de la gendarmerie katan-
sants belges qui se trouvaient au Katanga, toujours gaise. Au cours de l'incident, 22 gendarmes auraient
peut-être en tant que mercenaires. Le rapport faisait été tués. Les forces de l'ONUC n'avaient pas subi
remarquer, selon d'autres renseignements moins précis de pertes.
fournis par des observateurs plus ou moins dignes de Le 24 septembre, une patrouille de l'ONUC qui
foi, que le nombre des éléments étrangers servant dans effectuait comme d'habitude une reconnaissance sur le
les forces armées du Katanga était compris entre 300 chemin Martini, avait eu des morts et des blessés à la
et 500. suite de l'explosion d'une mine posée par la gendarmerie

Une autre liste du personnel militaire étranger que katangaise.
l'ONU savait, de source sûre, être au Katanga en Le 20 septembre, un avion de l'ONUC participant à
janvier 1962 a été distribuée le 13 novembre dans le un vol de reconnaissance avait été abattu à Kamunzu.
document S/5053/Add.l2/Add.1. Le rapport poursui- Un membre de l'équipage avait été tué et un autre était
'lait en indiquant que les preuves écrites qui se trou- mort de ses blessures peu après l'accident. Une com-
'laient en la possession de l'ONU et les renseignements mission d'enquête n'avait pu parvenir à une conclusion
supplémentaires provenant d'autres sources permet- certaine quant à l'origine des coups de feu, puisqu'il
taient de conclure que, si l'élément mercenair,= avait avait été établi qu'à l'heure de l'accident des batteries
subi une éclipse temporaire à la fin de 1961, .jon anden anti-aériennes de l'ANC et des forces terrestres katan-
effectif avait été reconstitué à partir des premiers mois gaises se trouvaient dans le secteur.
de 1962. Cependant, comme les mercenaires se trouvant Dans un rapport (S/5053/Add.l3) publié le 26 no-
au Katanga avaient adopté une tenue civile et occu- vembre, le Fonctionnaire chargé de l'Opération des
paient des emplois civils, il était malaisé de les distinguer Nations Unies au Congo a fait savoir que lè programme
de la population locale d'origine européenne. Aussi était- de mesures qui avait été proposé par le Secrétaire
il devenu beaucoup plus difficile de les appréhender. généra! par intérim et qui était maintenant connu sous

Dans Î{', paragraphes 10 à 14, le rapport se référait le nC'ill "Plan de réconciliation nationale" ou de "Plan",
à des cas individuels de mercenaires qui avaient été tués avalt été reçu à Léopoldville le 19 août 1962 pour être
au cours d'accrochages entre les troupes de l'ANC et soumis au Gouvernement central et, avec l'accord de
la gendarmerie du Katanga, ou à ceux dont on pouvait ce dernier, à M. Moise Tshombé. Aux termes des dis-
prouver qu'ils avaient servi dans les forces armées du positions constitutionnelles proposées par le Plan, le
Katanga. Le rapport mentionnait également le cas de gouvernement central devrait, d'ici septembre, présenter
M. Hubert Fauntleroy Julian, ressortissant des Etats- au Parlement et appuyer devant celui-ci, jusqu'à sa
Unis, dont les déclarations faites aux fonctionnaires de mise en vigueur, un projet de constitution qui établirait
l'ONU ainsi que les documents trouvés sur sa personne un gouvernement fédéral au Congo. A cette fin, le
avaient établi nettement qu'il s'était livré au trafic gouvernement central avait demandé aux Nations Unies
d'armes, de munitions et de matériel militaire pour le de mettre à sa disposition les services d'experts inter-
compte des autorités sécessionistes du Katanga. natio!'aux en matière de droit constitutionnel fédéral.

Concernant l'accroissement de la force aérienne Tenant compte des vues de tous les gouvernements
katangaise, le rapport indiquait qu'il était rendu mani- provinciaux et de tous les groupes politiques congolais
feste par certains renseignements signalant l'achat et intéressés, sur les dispositions à inclure dans cette
l'arrivée au Katanga de nouveaux av70ns (de combat et constitution, le gouvernement central donnerait aux
d'instruction) et par la constructior d'aérodromes et le experts fournis par les Nations Unies les directives
prolongement de pistes d'atterrissage ainsi que l'afflux nécessaires en vue de la préparation, d'ici le muis de
de mercenaires étrangers que l'on savait être des pilotes septembre, d'un projet final de constitution, ce projet
et des techniciens de l'aéronautique. prévoyant la répartition ci-après de pouvoirs: a) les

Le rapport contenait des renseignements, vérifiés par affaires étrangères; b) la défense nationale (autre que
le commandement des Nations Unies, au sujet de l'ar- les fonctions de police locale); c) les douaues; d) la
rivée d'un certain nombre d'avions au Katanga depuis monnaie, le contrôle des changes et la politique fiscale;
le début de 1962. Une grande partie de ces renseigne- e) le commerce inter-Etats et le commerce extérieur;
ments avait été confirmée par des photographies f) le droit de fixer des impôts d'un montant suffisant
aériennes directes. Il était indiqué que la for:::e aérienne pour les besoins du gouvernement central; g) la na-
du Katanga avait sa base principale à Kolwezi-Kengere. tionalité et l'immigration; h) les postes et les télécom-
Les travaux d'aménagement de cet aérodrome avaient munications, qui seraient réservés exclusivement au
commencé dès janvier 1%2. Des hangars à avions gouvernement central. Les gouvernements provinciaux
semi-souterrains, en général bien camouflés, avaient été auraient le contrôle de leur propre administration et
construits dans une exéavation souterraine. On pensait seraient dotés de tous les pouvoirs autres que ceux qui
que la base de Kolwezi-Kengere, de même que celle étaient exclusivement réservés au gouvernement central,
de Kipushi, aVait été renforcée par un certain nombre Ycompris la police locale ainsi que le droit de fixer des
de batteries auti-aériennes. Depuis janvier 1962, dans impôts suffisants pour faire face aux activités des gou-
d'autres zones du Katanga, la construction de nouvelles vernements locaux.
pistes avait été entreprise à Kipushi, Lengwe, Pepa et Outre l'élaocration d'une constitution fédérale, les
aux abords de la route de Sakania. On ignorait l'effectif principaux éléments sur lesquels porterait le Plan
total du personnel étranger employé dans la force étaient la répartition des revenus et des devises entre
aérienne katangaise. Cependant, on pensait que le le gouvernement central et les gouvernpments pro-
nombrE: des pilotes et des techniciens expérimentés au vinciaux, l'unification de la monnaie, l'intégration et
ser...ice des autorités du Katanga ptait de 20 à 50. l'unification de toutes les unités militaires, paramilitaires

Un certain nombre d'incidents qui avaient eu lieu au ou de gendarmerie, aux fins de les constituer en une
Katanga étaient également rapportés. Le 12 septembre, armée et des forces de gendarmerie nationales, le retrait
un accrochage s'était produit au carrefour du chemin de tous les représentants et de toutes les missions diplo-
Martini, à Elisabethville, lorsqu'une patrouille ordinaire matiques ou consulaires à l'étranger ne relevant pas du !.
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gouvernement central, la proclamation d'une ammstIe
générale et la reconstitution du gouvernement central
de manière à ménager une représentation de tous les
groupes politiques et provinciaux (S/5053/Add.13/
Annexe I). Le rapport du Fonctionnaire chargé de
l'Opération des Nations Unies au Congo poursuivait en
indiquant que, le 20 août, le Plan avait été présenté au
premier ministre Cyrille Adoula à Léopoldville, et le
24 août aux autorités katangaises à Elisabethville. Dans
ces entretiens avec le premier ministre Adoula, ainsi
qu'avec le représentant de M. Tshombé, le Fonction
naire chargé de l'Opération des Nations Unies au
Congo a indiqué clairement que le Plan, tel qu'il leur
était soumis, devait être accepté ou rejeté dans son
intégralité et n'était pas négociable.

Après que le premier ministre Adoula et M. Tshombé
eurent accepté le Plan, deux lettres identiques, trans
mettant un programme détaillé de mise en œuvre immé
diate du Plan, leur ont été adressées le 10 septembre.
Ce programme prévoyait notamment les éléments sui
vants: a) achèvement du projet d'une constitution
fédérale avant la fin de septembre 1962 et présentation
ultérieure de ce texte au Parlement; b) préparation
d'une loi fim:.ncière sur la répartition des revenus et
des devises étrangères, à intégrer dans la constitution
et à soumettre au Parlement; c) prestation immédiate
d'un serment d'allégeance au Président de la Répu
blique par les commandants de toutes les unités mili
taires, paramilitaires ou de gendarmerie qui ne l'avaient
déjà fait; d) proclamation d'une amnistie par les auto
rités du gouvernement central; e) suppression par
M. Tshombé du "Ministère des affaires étrangères" du
Katanga et retrait immédiat de tous les représentants
et missions du Katanga à l'étranger; f) offre du gou
vernement central d'attribuer aux gouvernements du
parti Conakat certains ministères, dans un gouverne
ment central reconstitué, aussitôt que possible. Le pro
gramme de mise en œuvre prévoyait aussi la création
de commissions mixtes chargées d'élaborer les détails
pratiques des dispositions financières et militaires du
Plan (Annexe VI).

Conformément à la première clause du Plan de récon
ciliation nationale, un projet de constitution fédérale
avait donc été préparé en consultation avec un groupe
d'experts fourni par les Nations Unies. Les experts
avaient tenu compte de quelques "premières remarques"
transmises par les autorités katangaises (Annexe IX)
ainsi que des propositions faites par d'autres provinces
et groupes. Le projet de constitution fédérale, ainsi
qu'un mémoire explicatif et des observations détaillées
sur les différentes clauses du projet, avaient été soumis
au premier ministre Adoula, le 27 septembre, et com
muniqués par lui aux bureaux des deux chambres du
Parlement le 13 octobre (Annexe XI). Le projet avait
ensuite été soumis à une conférence des présidents pro
vinciaux qui s'est tenue à Léopoldville du 16 au 23
octobre. Bien qu'elles eussent été invitées, les autorités
katangaises n'avaient pas assisté à la conférence. La
conférence avait adopté une résolution invitant
M. Tshombé "à coopérer de façon constructive et
sincère avec le gouvernement central et les autres
provinces".

Comme .il était prévu dans le programme de mise en
œuvre, trois commissions, composées de représentants
des autorités centrales et katangaises et assistées par
des experts des Nations Unies, avaient été créées pour
fixer les modalités administratives de la mise en œuvre
des dispositions militaires du Plan, ainsi que les dis
positions relatives aux revenus et aux devises. Les

commIssIons s'étaient réunies plusieurs fois. v 16
octobre, la Commission militaire était parvenue à un
accord de cessez-le-feu qui prévoyait notamment une
cessation immédiate des mouvements de troupe de
l'ANC et des troupes katangaises du Nord-Katanga et
des livraisons d'armes et de munitions à ces forces,
l'enlèvement de tous les barrages routiers par les deux
partis dans cette région, un échange de prisonniers et
un engagement mutuel de ne pas augmenter les effectifs
des zones militaires opérationnelles du Nord-Katanga.

Le Secrétaire général par intérim avait, le 30 octobre,
donné pour instruction au Fonctionnaire chargé de
l'Opération des Nations Unies au Congo d'appeler
l'attention du gouvernement central et des autorités
katangaises sur les engagements qu'ils avaient pris en
acceptant le Plan. Tel avait été l'objet des lettres iden
tiques adressées au premier ministre Adoula et au
président Tshombé, les 1er et 2 novembre respective
ment, et auxquelles était jointe une note sur les "besoin"
du Plan" énumérant les mesures que le gouvernement
central et le gouvernement katangais avaient à prendre
et celles qu'ils avaient effectivement prises.

Dans un télégramme au Secrétaire général par inté
rim, daté du 9 novembre, le premier ministre Adoula
avait réaffirmé qu'il approuvait le Plan de réconciliation
nationale et avait fait remarquer les dangers qu'il y
aurait à ne pas respecter strictement les délais indiqués
dans le Plan. Ensuite, dans une annexe jointe à une
lettre du 13 novembre, le Premier Ministre avait exposé
en détail les mesures prises et la position adoptée par
son gouvernement concernant la mise en œuvre du Plan.
Il affirmait que son gouvernement avait fait tout son
possible pour appliquer les dispositions pertinentes du
Plan, souvent en dépit de graves provocations de la
part des autorités katangaises (Annexe XVIII).

Après le voyage à Elisabethville du Fonctionnaire
chargé de l'Opération des Nations Unies au Congo,
pour insister auprès de M. Tshombé sur la nécessité
d'une réponse positive, attendue avant le 15 novembre,
à la note d.u Secrétaire général par intérim S:.lr les
be!'l1ins du Plan, M. Tshombé avait adressé au Fonc
tionnaire chargé de l'Opération des Nations Unies au
Congo une lettre datée du 12 novembre dans laquelle
il affirmait qu'il était toujours déterminé à exécuter le
Plan et niait que le Katanga persistât dans une attitude
séparatiste. Il rejetait toute la responsabilité des diffi
cultés auxquelles se heurtait l'exécution du Plan sur
le gouvernement central (Annexe XIX). Le 12 no
vembre, M. Tshombé avait publié un communiqué de
presse dans lequel il imputait au gouvernement central
l'échec de l'exécution du Plan de réconciliation na
tionale et soutenait que les Nations Unies cherchaient
des prétextes pour justifier leur emploi de la force
(Annexe XIX-a).

Dans une lettre adressée le 16 novembre à M,
Tshombé, le Fonctionnaire chargé de l'Opération des
Nations Unies au Congo lui demandait de prendre le:,
mesures suivantes: a) envoyer sans retard les ohiciers
supérieurs du Katanga à Léopoldville pour qu'ils
prêtent serment d'allégeance au Président de la Répu
blique, étant ente.'1du que, s'il y avait lieu, l'ONUC
garantirait leur ._" '.lrité et assurerait leur transport;
b) annoncer des mesures immédiates pour l'application
des dispositions du Plan relatives aux revenus, aux
finances et aux devises; c) autoriser les fonctionnaires
des douanes et du service d'immigration du gouverne
ment central à exercer leurs fonctions au Katanga
comme dans les autres parties du Congo; d) accorder
une complète liberté de mouvement à tout le personnel
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de l'ONUC au Katanga. y compris à Jadotville, Kipushi
et Kolwezi; et e) coopérer avec l'ONUC en vue d'éli
miner tous les mercenaires de la gendarmerie.

En ce qui concerne la proclamation d'une amnistie
générale recommandée par le Plan de réconciliation
nationale, un addendum (5/5053/Add.l3/Add.l) dis
tribué le 26 novembre reproduisait la proclamation
publiée le 26 novembre par le président de la Répu
blique, M. Kasa-Vubu. Le président déclarait qu'il
regrettait profondément l'égarement de certains "de nos
frères du Sud-Katanga", qui, il l'espérait, entendraient
"son appel pour le retour au bercail". Il ajoutait que
les portes étaient toujours ouvertes pour tous ceux qui
revenaient, et dans l'esprit qui était le sien lors de la
réunion du Parlement à Lovanium en juillet-aoùt 1961,
lorsque les hostilités et les divergences les plus graves
avaient pu être surmontées et enterrées, il renouvelait
solennellement l'offre qu'il avait faite à cette occasion,
proclamait qu'une amnistie générale et complète serait
accordée à tous ceux qui rejoindraient la patrie, ce
grand Congo, quels que fussent les délits politiques
dont ils pouvaient s'être rendu coupables.

Dans un rapport (S/5053/Add.l4) sur les événe
ments survenus au Katanga du 26 novembre 1962 au
4 janvier 1963, le Fonctionnaire chargé de l'Opération
des Nations Unies au Congo déclarait que M. Tshombé
n'avait pris aucune mesure importante pour assurer la
réintégration du Katanga. Le Plan du Secrétaire général
énonçait un programme de mesures .::oncrètes qui
devaient s'échelonner sur une période spécifiée, à l'expi
ration de laquelle le Katanga aurait été réintégré dans
une République fédérale du Congo. M. Tshombé avait
fait seulement semblant d'accepter le programme, et ce
semblant même d'acceptation avait été démenti par
ses actes.

D'autre part, les autorités provinciales du Katanga
s'étaient livrées à une campagne de har;;èlement de plus
en plus acharnée contre les forces et les fonctionnaires
civils de l'ONUC dans la région d'Elisabethville, qui
n'avaient pas tardé à SG trouver quasiment assiégés. Le
cas de cinq soldats tunisiens de l'ONUe signalés man
quants, ou enlevés par la gendarmerie, était mentionné.
Le 18 décembre. M. Tshombé avait informé le repré
sentant des Nations Unies à Elisabethville que les cinq
hommes ne seraient restitués que 10 jours avant le
rapatriement du contingent tunisien, ce que le repré
sentant de l'ONU avait refusé d'accepter. Le rapport
mentionnait également le cas de deux employés civils
de l'ONUC qui avaient été arrêtés le 4 décembre. Le
représentant des Nations Unies à Elisabethville s'était
énergiquement efforcé d'obtenir leur mise en liberté,
mais en vain. L'un des deux hommes arrêtés s'étant
échappé de l'endroit où la gendarmerie le détenait, le
22 décembre 1962, avait rapporté que l'autre détenu
aurait été fusillé, et on craignait effectivement qu'il ne
soit mort. Dans la nuit du 7 décembre, sept officiers de
l'ONUC qui se trouvaient à bord d'une jeep avaient
été arrêtés par des gendarmes et des agents de police
katangais. Ils auraient été giffiés et battus par les poli
ciers et par le général Moke, commandant de la gen
darmerie, avant d'être remis ~ux autorités militaires
de l'ONUe.

Peu à peu, la campagne menée par M. Tshombé
contre les Nations Unies avait été dirigée également
contre des ressortissants d'Etats Membres de l'Orga
nisation dont les gouvernements coopéraient à la mise
en œuvre du Plan du Secrétaire général et du mandat
de l'ONU au Congo.
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Le rapport mentionnait également des heurts entre
l'ANC et les troupes katangaises. des bombardements
et des destructions dans le Nord-Katanga, et notait
que l'acte gratuit de destruction de l'infrastructure
vitale du pays avait fait l'objet de protestations éner
giques de la part du Fonctionnaire chargé de l'ONDe
dans une lettre du 8 décembre, par laquelle il faisait
également savoir à M. Tshombé qu'un détachement
militaire de l'ONDC avait été envoyé à Kongolo, où
les forces de l'ANC étaient rentrées, pour y maintenir
l'ordre public, et pour prévenir la guerre civile et les
luttes fratricides (Annexe IX). Le 14 décembre, les
troupes de l'ONU avaient pénétré à Kongolo et y
étaient demeurées.

En ce qui concerne la mise en application du Plan
de réconciliation nationale, on faisait remarquer que
les autorités relevant de M. Tshombé n'avaient pris
aucune mesure, au cours de la période considérée, pour
assurer la mise en œuvre de la partie du Plan de récon
ciliation nationale du Secrétaire général dont l'exécution
incombait au Katanga. En conséquence. M. Tshombé
était informé que les phases II, l II et IV des modalités
d'action prévues par le Plan seraient dorénavant mises
à exécution et que l'ONDC insisterait pour que les
résolutions de l'ONU relatives au Congo soient
observées.

Le Il décembre, le Secrétaire général avait demandé
au Gouvernement belge, l'un des premiers à avoir
appuyé le Plan. d'aider à résoudre pacifiquement le
problème katangais, en exerçant toute l'influence pos
sible sur l'Union minière du Haut-Katanga pour
l'amener à s'abstenir aussitôt de verser des impôts à la
province du Katanga (Annexe XIII).

Le Secrétaire général avait également adressé un
appel aux Gouvernements du Portugal, de la Répu
blique sud-africaine et rlu Royaume-Uni afin qu'ils
veuillent bien prendre les mesures nécessaires pour
interdire l'expédition de minerai de cuivre katangais
par les territoires relevant de leur juridiction jusqu'à
ce que la question du versement des impôts de l'UMHK
au gouvernement central et de leur partage avec le
Katanga soit réglée (Annexes XIV et XV).

Le Il décembre, M. Adoula. premier ministre, avait
adressé à 17 gouvernements intéressés des lettres iden
tiques leur demandant, conformément à la phase II du
Plan. de ne pas autoriser l'importation sur leur terri
toire de cuivre et de cobalt katangais. Cette demande
avait été appuyée par le Sec rétaire général.

Le 12 décembre, M. Tshombé avait communiqué au
Secrétaire général une "offre" concernant la question
des devises, dans le cadre du Plan de réconciliation
nationale, mais il n'avait pas été possible de s'entendre
sur les détails de cette offre.

Le rapport faisait encore mention de tirs sporadiques
de la gendarmerie à Elisabethville et aux alentours de
la ville, du 24 au 28 décembre, tirs qui auraient fait
un certain nombre de victimes parmi les troupes de
l'ONUe. Lorsque l'ONU avait exigé le retrait des
barrages routiers et le démantèlement des positions de
siège qui servaient de base de tirs, les autorités katan
gaises avaient lancé un appel à la résistance contre les
troupes de l'ONUC et menacé de faire sauter les ponts,
les barrages et autres installations (Annexe XXVIII).

Du 28 au 31 décembre, les Nations Unies avaient
entrepris une action pour rétablir la sécurité des troupes
de l'ONUC dans la région d'Elisabethville et leur liberté
de mouvement en nettoyant les barrages routiers de
gendarmerie. Cette action avait été exécutée avec succès
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et les posi.tions suivantes avaient été occupées: la route
de ]adotv1l1e, le golfe de Kasapa, la route de Kipushi,
l'avenue Tombeur, Munama et Naviundu. Les forces
de l'ONUC avaient le contrôle effectif de toute la zone
se trouvant dans un rayon d'environ 20 km autour de
la ville, et la première phase de l'Opération de l'ONU
à Elisabethville était achevée.

Du 31 décembre au 4 janvier, poursuivant leur action
destinée à rétablir leur liberté de mouvement, les
troupes de l'ONU s'étaient avancées vers les places
fortes du Katanga puis vers ladotville, grat"de ville
minièœ où étaient concentrés' des mercenaires. Les
forces de l'ONU avaient atteint cette ville le 3 janvier,
où elles avaient été accueillies par les acclamations de
la population.

L'opération de ]adotville était la première à être
menée par une force exclusivement de l'ONU, sous
commandement de l'ONU et dans les conditions nor
males des opérations en campagne. La tension et les
difficultés créées par cette opération militaire avaient
fait apparaître de graves insuffisances dans les commu
nications et la coordination entre le Siège de l'ONU
à New York, le quartier général de l'ONUC à Léopold
ville et les détachements militaires en campagne.

Le rapport ajoutait qu'à partir du 28 décembre les
chasseurs de l'ONDC, armés de canons et de rockets,
mais non de bombes, s'étaient tenus en état d'alerte.
S'il était devenu nécessaire de passer à l'action, les
chasseurs des Nations Unies avaient pour tâche parti
culière de préveu!r toute activité aérienne katangaise
contre l'ONUe. Il s'agissait d'abattre lL~ appareils
katangais et de détruire ceux qui se trouveraient soit
à la base miiitaire de Kolwezi-Kengere, soit sur d'autres
a~.:odron:e.s ,du Su~-l'Sat~nga qui é~aient susceptibles
d e!re l1tlhses par 1aViatIon katangalse pour des opé
rattons dans la zone d'Elisabethville. Du 28 décembre
au 4 janvier inclusivement, 76 sorties, représentant plus
de 100 heures de vol, avaient été effectuées. Sept chas
seurs et un avion de reconnaissance des Nations Unies
avaient été atteints du sol au cours des opérations, mais
aucun des pilotes n'avait été blessé.

En ce qui concerne les pertes subies du 24 au 28
décem~re par les forces de l'ONUC tandis qu'elles se
trouvaIent sous le feu de la gendarmerie et au cours
de leurs opérations du 28 décembre au 4 janvier le
rapport estimait à neuf le nombre de morts et 72 le
nombre de blessés.

. !an~i~ que se déroulaient les opérations, les auto
ntes CIVIles et militaires de l'ONUC s'étaient efforcées
énergiquement de maintenir l'ordre public et les services
c,ivils ~ssentiels, et à partir du 3 janvier, certains fonc
tlOnnaires du gouvernement central avaient commencé
à ar~iver à Elisabethville pour essayer de rétablir les
relatIOns, les communications et la liaison normales
entre les autorités de Léopoldville et celles d'Elisa
beL~ville.

D~ns un nouveau rapport (S/SOS3/Add.1S) sur des
relatlOns avec les autorités katangaises à la suite des
réc~ntes opérati~ns, le F?nctionnaire chargé de l'Opé
ration des Nattons Umes au Congo déclarait que
M. Tshombé, après avoir quitté Elisabethville le
28 .décembre, et après un court séjour à Salisbury,
cap~tale de la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland,
avaIt traversé la Rhodésie du Nord pour se rendre à
Kolwezi, dernier centre minier important encore occupé
par la gendarmerie katangaise. Selon les rumeurs il
éta~t alors toujours disposé à reprendre les con~er
satlons avec les fonctionnaires de l'ONUe. D'autre
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part, 11 aurait dit que, si on les y obligeait, les Katangais
se battraient jusqu'au bout, pratiqueraient la politique
de la "terre brûlée" et détruiraient notamment des
installations minières importantes, des centrales élec
triques et des ponts, surtout à Kolwezi. La menace
d'un recours à une politique de "terre brûlée" devenait
d'a~tant plus sérieuse que, pendant les récentes opé
ratlOns, de nombreux ponts avaient été détruits ou
endommagés de façon absolument gratuite. (La liste
des ponts et des autres installations détruits ou endom
magés au Katanga depuis le mois de novembre jusqu'au
14 janvier figurait dans l'annexe 1 jointe au rapport.)

A son retour à Elizabethville, le 8 janvier, M.
Tshombé avait informé les fonctionnaires des Nations
Unies qu'il était rentré à Elizabethville dans l'unique
but de ramener au plus tôt le calme et la paix au
Katanga et à tout son peuple. Cependant, au cours
d'u.ne conférence de presse tenue le 9 janvier, il avait
claIrement fait entendre qu'il n'avait pas renoncé à la
politique de la "terre brûlée" et que la question de la
liberté de mouvement des troupes de l'ONUC demeu
rait encore "sujette à discussion".

Le Secrétaire général avait publié immédiatement une
dé~laration dans laquelle il énonçait à nouveau quatre
pOlllts fondamentaux sur lesquels les Nations Unies
désiraient obtenir des assurances de M. Tshombé si
elles devaient rétablir le contact avec lui touchant
d'autres questions. Ces points étaient les suivants:
1) renonciation formelle par M. Tshombé à la politique
de I~ terre brûlée et de sabotage qui lui avait été souvent
attnbuée; 2) renonciation à son intention souvent
~épét,é~ de lutter jusqu'au dernier homme; 3) adoption
Imm~dtat~ ~e.mesur~s pratiq~~s p0t:r appliquer le plan
de reconclhatton nattonale qu tl avaIt accepté il y avait
de nombreux mois; et 4) assurance d'une reconnais
sance immédiate du droit de rONUC à la liberté de
mouvement dans tout le Katanga (Annexe III).

Le 12 janvier, M. Tshombé était parti précipitam
l}-1e?t en automobi~e p~ur la frontière rhodésienne, puis
etaIt revenu en aVlOn a Kolwezi. On avait appris alors
que gendarmes et mercenaires avaient soigneusement
miné les importantes installations industrielles et mi
n.ières de Kolwezi et se proposaient de les faire sauter
SI les t~oupes de l'ONUC cherchaient à s'approcher de
cette VIlle. Le pont qui franchissait la Lualaba près de
Kolwezi, le barrage de Delcommune et la centrale de
Loufira étaient également menacés de destruction.

Le 17 janvier, M. Tshombé avait consenti à ren
contrer le représentant des Nations Unies au siège de
l'ONUC, à Elisabethville, pour discuter les modalités
de l'entrée de l'ONU à Kolwezi. A la fin de cette
réunion, il s'était engagé à faciliter l'entrée pacifique de
l'ONDC à Kolwezi, prévue pour le 21 janvier 1963.
M. Tshombé était autorisé à disposer d'une garde per
sonnelle d'un effectif réduit.

Conformément à cet accord, les troupes des Nations
Unies étaient entrées à Kolwezi dans l'après-midi du
21 janvier. M. Tshombé avait de nouveau déclaré qu'il
était sincèrement décidé à appliquer le plan de récon
ciliation nationale du Secrétaire général.

Le Fonctionnaire chargé de l'Opération de!> }':' ::ms
Unies au Congo indiquait les opérations militai...:s qui
avaient eu lieu au cours de la période considérée. Ces
opérations, qui avaient permis aux forces des Nations
Unies d'occuper tous les centres importants tenus aupa
ravant par les Katangais, ne s'étaient heurtées qu'à
une faible résistance. Le 21 janvier, les troupes des
Nations Unies avaient restauré l'ordre et la paix en
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tous lieux. En tant que force de combat organisée, la
gendarmerie katançaise avait cessé d'exister. L'action
militaire commencee le 28 décembre avait ainsi été
menée à bonne fin.

Concernant la question des mercenaires. le rapport
signalait que pendant la dernière semaine de décembre
et les deux premières semaines de janvier, les troupes
des Nations Unies avaient appréhendé neuf mercenaires
ou personnes soupçonnées d'être des mercenaires.

Cependant, on avait constaté dans l'ensemble qu'en
décembre l'élément mercenaire de la gendarmerie katan
gaise, qui comptait pourtant quelque 400 personnes
d'après la plupart des renseignements obtenus. s'était
rapidement désorganisé et démoralisé. On avait cons
taté qu'il était désormais incapable de relever le moral
de la gendarmerie katangaise et de l'encadrer efficace
ment comme il l'avait fait par le passé. Avant l'entrée
de la force de l'ONUC à Kolwezi, un grand nombre de
mercenaires auraient pris le train pour Dilolo sur la
frontière angolaise, et les troupes de l'ONUC n'avaient
rencontré aucun mercenaire depuis.

Dans le même rapport, le Fonctionnaire chargé de
l'Opération des Nations Unies au Congo exposait le
rétablissement des services et les mesures prises en vue
de la réintégration du Katanga.

Pendant la première semaine de janvier 1963.
22 fonctionnaires et agents représentant le gouverne
ment central avaient été envoyés à Elisabethville. Ils
avaient constitué la Commission administrative, qui
s'était organisée progressivement, installant des bureaux
et prenant des contacts préliminaires, mais elle ne s'était
pas préoccupée du maintien de l'ordre, qui continuait
d'être assuré essentiellement par l'ONUC, en collabo
ration avec la police katangaise. Le 16 janvier, le Pré
sident de la République du Congo avait nommé
M. Joseph neo Ministre d'Etat et membre du Conseil
des ministres, résident à Elisabethville, avec mission
d'établir les contacts nécessaires avec les institutions
provinciales et de faciliter le processus de réintégration
du Sud-Katanga au seh de la République. M. neo et
les personnes qui l'accompagnaient étaient arrivés le
23 janvier à Elisabethville, où il avait pris ses fonctions.

Du 4 au 15 janvier. des entretiens avaient eu lieu
entre les représentants de l'Union minière du Haut
Katanga et ceux du Gouvernement congolais, à la suite
desquels avait été conclu un accord sur les devises pré
voyant que l'Union minière céderait toutes ses recettes
d'exportation au Conseil monétaire, qui, de son côté,
allouerait à l'Union minière les devises nécessaires pour
couvrir ses besoins essentiels et lui permettre de pour
suivre ses activités, à condition que l'utilisation de ces
devises s'effectue sous le contrôle du Conseil monétaire.

Au sujet de l'intégration de la gendarmerie katan
gaise, le rapport indiquait qu'à la suite d'une déclaration
de M. Adou.la, premier ministre, en date du 7 janvier,
un nombre croissant de gendarmes s'étaient rendus à
l'ONUC ou au représentant du gouvernement central à
Elisabethville en demandant à être réintégrés dans
l'ANC.

Dans un rapport sur la mise en œuvre des résolutions
du Conseil de sécurité en date du 14 juillet 1960 et des
21 février et 24 novembre 1961 (S/5240), communiqué
le 4 février, le Secrétaire général déclarait que le der
nier rapport du Fonctionnaire chargé de l'Opération
des Nations Unies au Congo (S/5053/Add.l5) indi
quait qu'une phase importante de l'Opération au Congo
était achevée et qu'il estimait utile et souhaitable de
rendre compte au Conseil de sécurité afin d'exposer la
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mesure dans laquelle le mandat assigné à l'ONUC par
les résolutions du Conseil de sécurité avait été exécuté,
et d'indiquer, en considérant l'avenir. quelles étaient les
tâches à accomplir et quelles étaient les ressources dont
on aurait besoin à cette fin.

A propos des actions militaires entreprises peu aupa
ravant par les troupes de l'ONUC en vue d'obtenir une
pleine liberté de mouvement dans tout le Katanga, le
Secrétaire général déclarait que ces opérations avaient
été couronnées d'un plein succès. Cependant, il regret
tait profondément qu'elles aient été accompagnées de
quelques pertes de vies humaines et de quelques dégâts
matériels. Il ajoutait que pour une force de paix le
plus léger combat était encore trop violent et les
moindres pertes étaient trop lourdes.

Le Secrétaire général rappelait que les principes et
les buts de l'ONU concernant la République du Congo,
tels que le Conseil de sécurité les avait énoncés dans
ses résolutions, étaient les suivants:

a) Maintenir l'intégrité territoriale et l'indépendance
politique de la République du Congo;

b) Aider le gouvernement central du Congo à
rétablir et maintenir l'ordre public;

c) Empêcher le déclenchement d'une guerre civile
au Congo;

d) Assurer le retrait et l'évacuation immédiate du
Congo de tous les personnels militaire et paramilitaire
et conseillers d'autres nationalités ne relevant pas du
commandement des Nations Unies, ainsi que de tous
les mercenaires;

e) Fournir une assistance technique.
Touchant le maintien de l'intégrité territoriale et

l'indépendance politique, le Secrétaire général déclarait
que la menace la plus sérieuse était venue des activités
sécessionnistes menées à partir du 11 juillet 1960 par
les autorités provinciales du Katanga. Bien que
M. Tshombé eût fréquemment affirmé qu'il acceptait la
réintégration, aucun progrès véritable dans cette voie
n'avait été accompli avant les récentes opérations mili
taires au Katanga.

Toutefois, le Secrétaire général soulignait que si les
troupes de l'ONUC relâchaient leur vigilance ou si
elles se retiraient trop rapidement on pouvait concevoir
la possibilité d'une nouvelle tentative de sécession. Il
existait au Katanga des intérêts et des éléments qui
demeuraient toujours enclins et disposés à en caresser
l'idée. On pouvait imaginer un regroupement et un
réarmement de la gendarmerie ou de certains de ses
éléments en vue de la cr~ation d'une nouvelle force
sécessionniste.

Le Secrétaire général rappelait qu'il y avait eu
d'autres tentatives séparatistes au Congo, mais aucune
d'entre elles n'avait bénéficié de l'appui financier qui
avait été donné au mouvement katangais et elles étaient
plus ou moins calmées. Heureusement, il n'y avait pas,
semblait-il, de menace de l'extérieur à l'indépendance
du Congo. On pouvait donc affirmer que la tâche de
l'ONUC quant à l'intégrité territoriale et à l'indépen
dance politique avait été dans une large mesure accom
plie si l'on exceptait l'expédition des affaires courantes
dont l'ONUC devait continuer de s'occuper.

Au sujet de l'aide en vue du rétablissement et du
maintien de l'ordre public, le Secrétaire général indi
quait qu'il semblait que l'ordre avait été fermement
rétabli dans les principaux centres du Katanga et que
l'on pensait que la présence de l'ONUC aurait le même
effet dans les campagnes où des escarmouches s'étaient
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produites entre les troupes de l'ANC et des gendarmes
katangais. Néanmoins, pendant la période transitoire
de réintégration du Katanga dans le reste de la Répu
blique, le maintien de l'ordre poserait un problème
délicat. Le gouvernement central le reconnaissait et
avait provisoirement accepté de placer ses forces de
sécurité se trouvant dans le sud du Katanga sous le
commandement de l'ONU et avait accepté, du moins en
principe, que l'entrée de ces forces armées dans le Sud
Katanga soit échelonné sur une certaine période. Le
Fonctionnaire chargé de l'Opération des Nations Unies
au Congo et le Commandant de la Force avaient été
priés de consulter les autorités congolaises en vue de
savoir dans quelle mesure et pour approximativement
combien de temps le Gouvernement congolais conti
nuerait d'avoir besoin de l'aide militaire de l'ONU
pour maintenir l'ordre public.

Quant à la tâche qui consistait à prévenir la guerre
civile au Congo, le Secrétaire général faisait observer
qu'à la suite de la formation. en mai 1961, d'un gou
vernement d'union nationale et de la décision prise par
les autorités katangaises de mettre un terme à leurs
menées sécessionnistes. on pouvait considérer que les
tâches de l'ONU avaient été en majeure partie accom
plies. bien qu'il demeurât indispensable. pour quelque
temps encore, d'exercer une surveillance vigilante et
efficace sur la situation. Pour ce qui était du retrait des
personnels militaire et paramilitaire et conseillers ainsi
que des mercenaires, le Secrétaire généli'al indiquait que
l'on estimait que 400 mercenaires environ se trouvaient
encore dans les rangs de la gendarmerie h-atangaise au
début des opérations de la période décembre 1962
janvier 1963 et que le succès qui avait couronné la fin
de ces opérations avait, semblait-il, amené la plupart
sinon la totalité des mercenaires restés sur place à
s'enfuir du Katanga par l'Angola, exception faite du
petit nombre qui se trouvait sous la garde de l'ONU.
On pouvait donc conclure que les tâches assignées à
l'ONU pour ce qui était des mercenaires se trouvaient
pratiquement accomplies. Il était toutefois permis de
se demander s'il ne demeurait pas, parmi les techniciens
qui secondaient les autorités provinciales katangaises ou
parmi les résidents non congolais du Sud-Katanga. un
certain nombre de personnes qui avaient outrepassé les
limites des activités légitimes et qui avaient servi de
conseillers politiques et peut-être militaires ou de mer
cenaires. La possibilité d'tm certain nombre d'expulsions
à ce titre ne pouvait donc être exclue.

En ce qui concerne l'assistance technique, le Secré
taire général indiquait qu'il avait entamé des consul
tations avec le Gouvernement congolais sur la manière
dont l'aide au Congo devait être ultérieurement cana
lisée. L'aide multilatérale ou l'aide de l'ONU se pour
suivrait bien entendu. Il s'agissait de savoir dans quelle
mesure il pouvait être opportun et souhaitable d'en
visager aussi un accroissement de l'aide bilatérale.
L'ONU avait pensé jusqu'ici qu'il serait préférable que
toute l'aide destinée au Congo soit canalisée ou du
moins approuvée par elle, mais il était évident qu'à elle
seule elle n'aurait pas les ressources voulues pour
répondre aux immenses besoins du Congo.

Le Secrétaire général poursuivait en déclarant qu'une
phase décisive des activités de l'ONU au Congo était
maintenant achevée, à savoir la pha~e pendant laquelle
les troupes de l'ONU avaient eu un rôle militaire actif.
Mais cela ne signifiait pas automatiquement un retrait
immédiat des forces de l'ONU au Congo. L'effectif de
la Force serait progressivement réduit et un retrait
prochain ne pouvait être exclu.

A la fin de son rapport, le Secrétaire général sou
lignait les principes essentiels sur lesquels l'Opération
était fondée, tels que le principe de non-intervention
dans les affaires politiques intérieures du Congo et le
principe selon lequel la force ne devait pas être employée
il des fins politiques.

Dans une lettre (5/5249) en date du 2 mars adressée
au Secrétaire général, le représentant permanent de
l'URSS, se référant au rapport du Secrétaire général
,'n date du 4 février, a rappelé que la tâche de l'ONU
aU Congo était bien définie: protéger la République du
Congo contre une agression de l'extérieur et garantir
son indépendance politique, son unité et son intégrité
territoriale. Il soulignait que, bien que le Secrétaire
général, dans son rapport, ait indiqué que les tâches
qui incombaient à l'ONU au Congo étaient accomplies
dans une large mesure, le problème katangais demeurait
en fait irrésolu, tant sur le plan politique que sur le
plan économique, malgré la cessation des opérations
militaires de l'ONU au Congo. Beaucoup de faits indi
quaient qu'un grand nombre de mercenaires belges et
d'autres nationalités, ainsi que toutes sortes de con
seillers et d'experts des puissances coloniales, retour
naient au Katanga en violation flagrante des résolutions
du Conseil de sécurité. Le représentant de l'URSS
poursuivait en déclarant que certaines puissances con
tinuaient d'imposer au Gouvernement de la République
du Congo, en guise de règlement de la question de la
réintégration du Katanga dans le Congo, une solution
qui revenait en fait à asservir la République du Congo
aux monopoles étrangers qui régnaient en maîtres au
Katanga. L'Union soviétique avait exposé sa position
à ce sujet dans la réponse du Gouvernement soviétique
à l'appel adressé par le Secrétaire général, le 31 juillet
1962, aux Etats Membres de l'ONU.

L'Union soviétique partait toujours du principe que
le peuple, le Parlement et le Gouvernement de la Répu
blique du Congo devaient pouvoir régler eux-mêmes
leurs propres affaires.

Evoquant la présence des troupes de l'ONU au
Congo, le représentant de l'URSS soutenait que la
Charte n'autorisait pas l'ONU à agir quand il ne s'agis
sait que de maintenir l'ordre public dans un pays quel
conque, cette tâche demeurant la prérogative du gou
vernement de ce pays. Il en résultait clairement que le
maintien au Congo de troupes de l'ONU chargées de
fonctions purement policières ne pouvait se justifier par
les principes et prescriptions de la Charte des Nations
Unies.

Pour ce qui était des autres questions concernant les
perspectives de l'activité future de l'ONU au Congo,
le représentant permanent de l'URSS était d'avis qu'il
appartenait au Conseil de sécurité de régler toutes ces
questions. Enfin, le représentant de l'URSS estimait
que l'intégration de contingents militaires congolais
dans les forces armées de l'ONU, qui relevaient du
commandement des Nations Unies, était incompatible
avec la souveraineté du Congo et contraire aux prin
cipes de la Charte des Nations Unies.

Dans une lettre (S/5253), en date du 4 mars, le
représentant permanent du Ghana a demandé au Pré
sident du Conseil de sécurité que le Conseil se réunisse
pour examiner le Rapport de la Commission d'enquête
créée aux termes de la résolution 1601 (XV) de l'As
semblée générale, qui avait été distribué sous les cotes
A/4964 et S/4976, le 11 novembre 1961. Dans un
mémoire explicatif joint à sa lettre, le représentant
permanent du Ghana rappelait qu'à sa 942ème séance,
les 20-21 février 1%1, le Conseil de sécurité avait
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Chapitre 10

ment des Nations Unies (S/4389/Add.5), le 29 juillet
1960, et il a déclaré que le Gouvernement congolais,
usant de ses droits souverains, déclarait de la manière
la plus formelle qu'il jugeait nécessaire encore pour
quelque temps la présence de la Force des Nations
Unies au Congo sur le territoire de la République, étant
donné que l'armée congolaise, malgré les immenses pro
grès accomplis dans la voie de sa réorganisation et dans
le renforcement de son efficacité, ne pouvait faire face
à elle seule au maintien de l'ordre sur l'ensemble du
vaste territoire congolais.

Le 21 mai, l'échange de correspondance qui avait eu
lieu entre le Premier Ministre ou le Premier Ministre
par intérim de la République du Congo, d'une part, et
le Secrétaire général ou le Fonctionnaire chargé de
l'Opération des Nations Unies au Congo, d'autre part,
au sujet de l'aide qui devait être fournie pour activer
la modernisation et l'instruction des forces armées con
golaises a été publiée comme document officiel sous la
cote S/5240/Add.2. Le Gouvernement congolais infor
mait l'Organisation qu'il avait décidé d'avoir recours
aux pays ci-après pour la modernisation de l'ANC:
1) le Canada - pour ce qui était des écoles techniques
(transmissions); 2) l'Italie-pour ce qui était de
l'aviation; 3) la Norvège - pour ce qui était de la
marine; 4) Israël- pour ce qui était de la formation
des parachutistes et 5) la Belgique - pour CI:; q~i était
des techniciens des quartiers généraux ANC et des
groupements. La Belgique avait également été priée de
s'occuper des bases, de la gendarmerie et des diverses
écoles militaires. Les Etats-Unis avaient été priés de
fournir le matériel indispensable pour la bonne réussite
de cette assistance technique.

A la suite d'un échange de lettres, le Premier Mi
nistre a informé le Secrétaire général, le 12 mai, que
son gouvernement avait décidé d'entreprendre immé
diatement la réorganisation de l'ANC et de faire appel,
pour mettre cette organisation ~n œuvre, à l'assistance
bilatérale des pays qui voudraient bien accepter de
l'aider. Le recours à cette aide bilatérale ne signifiait
pas que la République du Congo renonçait à associer
l'Organisation des Nations Unies à la réorganisation de
son armée; au contraire, elle était heureuse d'envisager
la possibilité pour l'ONU de mettre à sa disposition des
experts, car elle voyait dans cette assistance une pour
suite de la collaboration qu'elle souhaitait entretenir et
amplifier.

Dans la dernière lettre reproduite dans le document,
il était indiqué qu'un accord de principe avait été con
clu entre le Gouvernement congolais et le Gouverne
ment nigérien au sujet d'une aide nigérienne dans le
domaine de la réorganisation de la police congolaise.

Le 21 mai 1%3 (S/5137), le Secrétaire général a
transmis au Conseil de sécurité le rapport que lui a
adressé le Gouvernement des Etats-Unis sur l'adminis
tration du Territdire sous tutelle des Iles du Pacifique
pour la période du 1er juillet 1961 au 30 juin 1962;
ce rapport a été communiqué en application du para
graphe 3 de la résolution que le Conseil de sécurité
a adoptée à sa 415ème séance, le 7 mars 1949.
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RAPPORTS SUR LE TERRITOIRE STRATEGIQUE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

Par une note en date du 19 juillet 1962 (S/5143),
le Secrétaire général a transmis au Conseil de sécurité
le rapport établi par le Conseil de tutelle, conformément
à l'Article 83 de la Charte, au sujet du Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique, pour la période du 20
juillet 1961 au 16 juillet 1962. Ce rapport avait trait
aux travaux du Conseil de tutelle touchant le Territoire
sous tutelle et à l'examen des conditions dans ce
Territoire.

adopté une résolution dont le paragraphe 4 du dispositif
de la partie A disposait "qu'une enquête impartiale
aurait lieu immédiatement en vue de déterminer les
circonstances de la mort de M. Lumumba et de ses
collègues et que les auteurs de ces crimes seraient
châtiés". La Commission d'enquête, qui avait été offi
ciellement constituée aux termes de la résolution
1601 (XV), s'était dûment acquittée de la tâche qui
lui avait été confiée et avait présenté un certain nombre
de conclusions figurant au paragraphe 124 de son
rapport. La Commission avait envisagé une suite à son
rapport lorsqu'elle déclarait, au paragraphe 31, "en
présentant son rapport, la Commission s'ajourne en
attendant les instructions de l'Assemblée générale". Le
représentant permanent du Ghana poursuivait en décla
rant que depuis la publication de ce rapport, rien n'indi
quait que de nouvelles mesures eussent été prises pour
atteindre les objectifs de la résolution S/4752 du Con
seil de sécurité. Le Gouvernement ghanéen était d'avis
que le Conseil de sécurité, à qui revenait l'initiative de
l'enquête, devait examiner le rapport de la Commission
et décider des nouvelles mesures qu'il y avait lieu de
prendre pour découvrir la vérité.

Dans une lettre en date du 7 mars, publiée sur sa
demande sous la cote S/5254, le chargé d'affaires par
intérim du Congo (Léopoldville) a communiqué au
Président du Conseil de sécurité le texte d'un câble
envoyé par le Ministre des affaires étrangères de son
pays au sujet de la demande du Ghana. Dans ce câble,
le Gouvernement congolais déclarait qu'il estimait que
la question qui motivait la requête du Ghana relevait
strictement de la compétence propre des institutions de
la République du Congo. Il considérait donc l'action du
Ghana comme une immixtion caractérisée dans les
affaires in~~rieures du Congo et comme constituant une
atteinte inadmissible à la souveraineté de la République
du Congo.

Dans une lettre (S/5257), en date du 11 mars, le
représèn~ant permanent du Ghana a prié le Président
du Conseil de ne pas donner suite à sa lettre du 4 mars
.1963. Il indiquait que la demande qu'il formulait était
motivée par les représentations spéciales que le Gou
vernement congolais central avait faites au Gouverne
ment de la République du Ghana.

Dans une lettre (S/5277), en date du 16 mars,
adressée au Secrétaire général, le Premier Ministre du
Congo, se référant à la lettre (S/5249) du représentant
permanent de l'URSS, a rappelé que l'accord de base
qui régissait les relations entre la Force de l'Organi
sation des Nations Unies au Congo et la République
était celui dont le texte avait été publié comme docu-
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Chapitre 11

COMMUNICATIONS CONCERNANT L'IRIAN OCCIDENTAL (NOUVELLE-GUINEE OCCIDENTALE)

Add.5), le 29 juillet
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Le 11 juillet 1963 (S/534O), le Secrétaire général
a transmis au Conseil de sécurité le rapport du Conseil
de tutelle concernant le Territoire sous tutelle des Iles
du Pacifique pour la période du 17 juillet 1962 au

23 juin 1963. Ce rapport avait trait aux travaux du
Conseil de tutelle et à l'examen par le Conseil des
conditions existant dans le Territoire, ainsi qu'à la pro
chaine Mission de visite dans le Territoire sous tutelle.

Chapitre 12

DOCUMENTS CONCERNANT LA SITUATION EN ANGOLA

l'Assemblée avait pris acte de l'Accord, reconnaissait
le rôle qui y est conféré au Secrétaire général et avait
autorisé le Secrétaire général à s'acquitter des tâches
que l'Accord lui confie.

L'Accord disposait que, peu après son entrée en
vigueur, les Pays-Bas transféreraient l'administration
de la Nouvelle-Guinée occidentale (Irian occidental)
à une autorité exécutive temporaire des Nations Unies
(AETNU) que le Secrétaire général établirait dans
l'exercice de ses pouvoirs. Après le 1er mai 1963,
l'AETNU, que dirigerait un Administrateur des Na
tions Unies, transférerait en temps voulu l'adminis
tration à l'Indonésie. L'Accord contenait certaines
garanties pour la population du territoire, y compris des
dispositions détaillées relatives à l'exercice du droit
d'autodétermination en vertu d'arrangements pris par
l'Indonésie sur les avis et avec l'assistance f~ la parti
cipation du Secrétaire général, qui nomme.ait à cet
effet un représentant des Nations Unies. Ce repré
sentant devrait rendre compte au Secrétaire général
des arrangements conclus pour l'exercice de la liberté
d'option. L'acte d'autodétermination devait avoir lieu
avant la fin de 1969. L'accord spécifiait que les Gou
vernements indonésien et néerlandais supporteraient en
proportion égale toutes les dépenses encourues par les
Nations Unies en vertu de l'Accord.

Le 1er mai 1963, l'Administrateur de l'AETNU a,
conformément à l'accord du 15 août 1962, transféré
l'administration au représentant du Gouvernement de
la République de l'Indonésie.

taire général a transmis le texte de la résolution
1819 (XVII) de l'Assemblée générale du 18 décembre
1962, au sujet de la question intitulée "La situation en
Angola". Le Secrétaire général appelait en particulier
l'attention du Conseil de sécurité sur les dispositions du
paragraphe 9 de cette résolution aux termes duquel
l'Assemblée générale priait le Conseil de sécurité de
prendre les mesures appropriées, y compris l'adoption
de sanctions, pour obtenir que le Portugal se conforme
à la résolution ainsi qu'aux résolutions antérieures de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

que lui avaient adressée le Cambodge et la Thaïlande,
il avait, au mois d'octobre, nommé M. Nils Goran
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A. - Communications du Gouvernement
des Pays.Bas

Par des lettres en date des 10 et 14 août 1962
(S/5155 et S/5157), le représentant des Pays-Bas a
informé le Secrétaire général par intérim que des
groupes d'infiltration et des parachutistes indonésiens
avaient débarqué en Nouvelle-Guinée occidentale. Le
Gouvernement néerlandais protestait contre cette opé
ration de l'Indonésie, qui avait eu lieu au moment où,
sous les auspices du Secrétaire général par intérim, des
négociations se déroulaient entre les Pays-Bas et
l'Indonésie.

B. -Accord entre la République d'Indonésie et
le Royaume des Pays-Bas concernant la
Nouvelle-Guinée occidentale (Irian occiden
tal)

Par une lettre en date du 21 septembre 1962
(S/5169), le Secrétaire général par intérim a transmis
au Président du Conseil de sécurité le texte dOuu accord
conclu entre la République d'Indonésie et le Royaume
des Pays-Bas concernant la Nouvelle-Guinée occidentale
(Irian occidental), ainsi que des documents y relatifs.
Il était dit dans cette lettre que l'accord avait été signé
au Siège de l'Organisation des Nations Unies, le
15 août 1962; les parties avaient échangé les instru
ments de ratification le 20 septembre et, conformément
à ses dispositions, l'accord était entré en vigueur le
21 septembre, dès l'adoption par l'Assemblée générale
de la résolution 1752 (XVII). Par cette résolution,

Chapitre 13

LETrRE DU SE:CRETAIRE GENERAL EN DATE DU 18 DE,CEMBRE 1962 CONCERNANT
LES DIFFlCULTES SURVENUES ENTRE LE CAMBODGE ET LA THAILANDE

Par une lettre en date du 13 novembre 1962
(S/5205), adressée au Président du Conseil de sécurité,
le Président du Sous-Comité chargé d'examiner la
situation en Angola a transmis le rapport que le Sous
Comité avait établi, conformément aux résolutions de
l'Assemblée générale 1605 (XV) du 20 avril 1961 et
1742 (XVI) du 30 janvier 1962 et à la résolution du
Conseil de sécurité S/4835 du 9 juin 1961.

Par une lettre en date du 22 janvier 1963 (S/5239),
adressée au Président du Conseil de sécurité, le Secré-

Dans une lettre en date du 18 décembre 1962, le
Secrétaire général a rappelé qu'à la suite de la demande
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Chapitre 14

Chapitre 15
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fin au moyen de négociations pacifiques, avait fait
observer qu'aucune position prise, aucun règlement
accepté par l'une ou l'autre des parties à la controverse
actuelle ne serait considéré par lui comme valable. Le
Pakistan avait de nouveau formulé cette vue dans une
autre lettre en date du 25 mars 1960 (S/4278). Con
trairement à ce Qu'il avait alors déclaré, le Gouverne
ment pakistanais-avait décidé de conclure un accord
avec le Gouvernement chinois, violant ainsi la résolution
du Conseil de sécurité et le statut du territoire de
Jammu et Cachemire. Lorsque le Gouvernement pakis
tanais avait publié un communiqué annonçant qu'il avait
décidé d'entamer des négociations au sujet de la démar
cation de la frontière, le Gouvernement indien avait

ville), de la Côte-d'Ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie,
du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta,
du Libéria, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du
Maroc, de la Mauritanie, du Niger, de la Nigéria, de
l'Ouganda, de la République arabe unie, de la Répu
blique centrafricaine, du Rwanda, du Sénégal, du Sierra
Leone, de la Somalie, du Soudan, du Tanganyika, du
Tchad, du Togo et de la Tunisie, ont demandé au
Président du Conseil de sécurité de convoquer une
réunion du Conseil pour examiner la situation explosive
existant en Afrique du Sud par suite de l'intolérable
politique d'apartheid du gouvernement de ce pays et
pour prendre les mesures nécessaires. Un mémoire
explicatif joint à la lettre contenait des extraits d'une
résolution sur l'apartheid que la Conférence des Chefs
d'Etat et de gouvernement des Etats d'Afrique, qui
s'était tenue à Addis-Abéba GU 22 au 25 mai 1963,
avait adoptée à l'unanimité. Selon ce mémoire, l'adop
tion de cette résolution témoignait de la vive inquiétude
ressentie par les Chefs d'Etat et de gouverne..lllent des
Etats africains devant l'aggravation continue de la
situation dans la République sud-africaine et confirmait
que le refus persistant du Gouvernement sud-africain
d'appliquer les résolutions de l'Organisation des Nations
Unies sur la question du conflit racial ne constituait pas
seulement une cause de tension internationale, mais
créait aussi une menace grave pour la paix et la sécurité
internationales.

à résoudre tous les problèmes qui se posaient ou pour
raient se poser entre elles. Il s'agissait, pour l'immédiat,
de remettre en vigueur l'accord du 15 décembre 1960
sur les attaques lancées par la presse et la radio et de
lever les restrictions imposées aux voyageurs en transit,
ressortissants de ces deux pays. On espérait pouvoir,
en temps voulu, envisager la reprise des relations diplo
matiques. En signe de bonne volonté, les deux gouver
nements avaient· fait savoir qu'ils étaient disposés à
assumer chacun la moitié du montant total des dépenses
entraînées par la mission du représentant spécial, auquel
serait adjoint un personnel restreint.

Dans une lettre en date du 11 juillet 1963 (S/5348),
les représentants de l'Algérie, du Burundi, du Came
roun, du Congo (Brazzaville), du Congo (Léopold-

Par une lettre en date du 6 mai 1963 (S/531O), le
Président du Comité spécial chargé d'étudier la poli
tique d'apartheid du Gouvernement de la République
sud-africaine a transmis au Conseil de sécurité, en
application du paragraphe 5, b, de la résolution 1761
(XVII) de l'Assemblée générale, du 6 novembre 1962,
un rapport intérimaire (A/5418) que le Comité spécial
avait adopté à l'unanimité le 6 mai 1963.

COMMUNICATIONS RELATIVES A LA QUESTION DU CONFUT RACIAL EN AFRIQUE DU SUD

Par une lettre en date du 14 janvier 1963 (S/5235),
adressée au Président du Conseil de sécurité, le Secré
taire général a transmis le texte de la résolution 1761
(XVII) adoptée par l'Assemblée générale à sa 1165ème
séance plénière le 6 novembre 1962 et intitulée "Poli
tique d'apartheid du Gouvernement de la République
sud-africaine". Dans cette lettre, le Secrétaire général
attirait l'attention des membres du Conseil de sécurité
sur les dispositions du paragraphe 8 de cette résolution
aux termes duquel l'Assemblée générale priait le Conseil
de sécurité de prendre des mesures appropriées, y com
pris des sanctions, pour amener l'Afrique du Sud à se
conformer aux résolutions de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité sur ce sujet et, le cas échéant,
d'envisager l'application de l'Article 6 de la Charte.

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA QUESTION INDE·PAKISTAN

Par une lettre en date du 16 mars 1963 (S/5263 et
Corr.1), le Chargé d'affaires de la délégation indienne
a appelé l'attention du Conseil de sécurité sur l'Accord
de frontière sino-pakistanais, signé à Pékin, le 2 mars
1963, qui, de l'avis de l'Inde, répartissait illégalement
entre les deux signataires une partie de l'Etat de Jammu
et Cachemire, partie intégrante de l'Union indienne.
L'Inde déclarait que le Pakistan avait signé cet accord
en sachant parfaitement qu'il violait la souveraineté de
l'Inde et la résolution du Conseil de sécurité en date du
17 janvier 1948. Le 3 décembre 1959, le Pakistan, dans
une lettre adressée au Président du Conseil de sécurité
(S/4242), se référant à l'agression chinoise dans le
Ladakh et aux tentatives faites par l'Inde pour y mettre
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Gussing comme son représentant personnel pour
enquêter sur les difficultés survenues entre ces deux
gouvernements. Le Secrétaire général a informé le
Conseil de sécurité que, si de graves problèmes restaient
encore à résoudre, les activités du représentant des
Nations Unies avaient cependant coïncidé avec une
détente entre les deux pays. A la suite de nouveaux
entretiens avec les représentants permanents du Cam
bodge et de la Thaïlande, il avait été récemment convenu
qu'il serait souhaitable de nommer un représentant
spécial dans la région pour une période d'un an, à
compter du 1er janvier 1963. Le représentant spécial
se mettrait à la disposition des parties pour les aider



tendait l'Inde, une violation de la résolution du Conseil
de sécurité en date du 17 janvier 1948. Par cette réso
lution, le Conseil de sécurité avait invité les parties à.
prendre toutes mesures à l'effet d'améliorer la situation.
De l'avis du Pakistan, un accord tendant à délimiter et
à borner une frontière avec une pUldsance étrangère de
façon à éviter tout malentendu était de toute évidence
une mesure destinée à améliorer la situation. Que l'Ind~,

pour sa part, ou bien n'eût pas voulu, ou bien n'eût pas
pu faire de même, n'enlevait rien de son caractère
pacifique à la mesure prise par le Gouvernement pakis
tanais pour assurer la tranquillité sur une frontière
dont le Pakistan, à l'heure actuelle, contrôlait la défense.
En outre, ainsi que le prescrivait la résolution en ques
tion, l'accord conclu par le Gouvernement pakista..,ais
n'avait apporté aucun changement matériel à la situation
à l'intérieur du Jammu et Cachemire. L'Inde rappelait
ensuite la position du Pakistan lors du différend qui
avait opposé la Chine à l'Inde touchant la région de
Ladakh dans l'Etat de Jammu et Cachemire. A cet
égard, le représentant de l'Inde n'avait toutefois cite
qu'en partie la communication de la délégation pakis
tmaise en date du 3 décembre 1959 (S/4242); le
Pakistan avait alors déclaré que "tant que l'avenir du
Cachemire n'aura pas été fixé conformément aux vœux
impartialement déterminés des populations, aucune posi
tion prise, aucun règlement accepté par l'une ou l'autre
des parties à la controverse actuelle entre l'Inde et la
Chine, ou à toute controverse analogue qui se produirait
à l'avenir, ne sera considéré par lui comme vala.ble et
ne pourra affecter le statut du territoire de Jaml11U et
Cachemire ou les principes impératifs de d~militari

sation et de libre détermil'ation contenus è~'1s les
résolutions du Conseil et de la CfJmmissior.. ù,:s Nations
Unies". Le Pakistan avait aOjouté qu'il ccnsidérait
comme un principe évident qu'il appartiendrait à l'auto
rité souveraine que le peuple de Jammu et Cachemire
se serait librement donnée de conclure tout règlement
relatif aux frontières avec une puissance étrangère.
Telle avait été la position dont le Pakistan ne s'étai\:
jamais dép&. .i et c'est pourquoi l'article 6 de l'art'ord
de frontière avec la Chine stipulait que les deux parties
convenaient que, une fois réglé le différend relatif au
Cachemire, l'autorité souveraine intéressée rouvrirait
des négociations avec le Gouvernement de la République
populaire de Chine sur la frontière du Cachemire, telle
qu'elle est décrite à l'article 2 de l'accord, en vue de
signer un traité en la matière qui remplacerait ledit
accord. Ainsi, l'accord de frontière ne préjugeait aucun
intérêt éventuel que l'Inde pourrait tirer des résolutions
de la Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan en date des 13 août 1948 et 5 janvier 1949,
résolutions qui avaient été acceptées par les deux parties.

Dans une lettre en date du 12 juillet 1963 (S/5347),
les représentants de l'Algérie, du Burundi, du Came
roun, du Congo (Brazzaville), du Congo (Léopold
ville), de la Côte-d'Ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie,
du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta,
du Libéda, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du
Maroc, de la Mauritanie,' du Niger. de la Nigéria, de
l'Ouganda, de la République arabe unie, de la Répu-

39

Chapitre 16

COMMUNICATIONS CONCERNANT LES TERRITOIRES ADMINISTRES PAR LE PORTU;AL

protesté officiellement auprès du Gouvernement pakis
tanais contre une telle initiative. En décembre 1962,
lorsque les Gouvernements chinois et pakistanais avaient
annoncé la conclusion d'un accord de principe sur le
tracé de la frontière entre le Cachemire occupé par le
Pakistan et le Sin-Kiang, le Gouvernement indien avait
déposé une nouvelle plainte formelle contre cet "accord
de principe". Ainsi, bien que le Gouvernement pakis
tanais eût été informé de l'illégalité de l'accord envisagé,
il avait signé un accord avec la Chine concernant une
région sur laquelle ces deux pays n'exerçaient aucune
autorité, si ce n'est à titre d'agresseur. Le 5 mars 1963,
le Gouvernement indien avait protesté auprès du Gou
vernement pakistanais à ce sujet.

L'Il:le joignait à sa lettre du 16 mars une copie de
l'accord sino-pakistanais, ainsi que des copies des notes
de protest2tion qu'elle avait adressées au Gouvernement
pakistanais, au sujet de cet accord.

Dans une lettre en date du 30 mars 1963 (S/5275),
le représentant de la Chine, se référant à la lettre de
l'Inde en date du 16 mars (S/5263 et Corr.!) concer
nant l'accord de frontière sino-pakistanais, a déclaré
qu'à la 1012ème séance du Conseil de sécurité, le 15 juin
1962, la délégation chinoise, parlant des négociations
qui étaient censées se dérouler à l'époque entre "le
Pakistan et les communistes chinois", avait déclaré que
les résultats desdites négociations ne seraient considérés
en aucune façon comme liant le Gouvernement et le
peuple chinois, étant donné que "les communistes
chinois ne peuvent représenter le peuple de la Chine et
qu'ils n'ont le droit de conclure avec d'autres pays, au
nom de la Chine, aucun traité ni accord quel qu'il soit".
Telle étdt toujours la position du Gouvernement chinois
concernant le prétendu accord de frontière.

Dans une lettre en date du 10 avril 1963 (S/5280
et Corr.l), le représentant du Pakistan a déclaré que
la lettre de l'Inde du 16 mars (S/5263 et Corr.l) criti
quant l'accord de frontière conclu avec la Chine con
tenait des allégations qui n'étaient fondées ni en fait ni
en droit et qui tendaient à déformer certains faits pour
tant établis à l'Organisation des Nations Unies. L'ac
cord de frontière sino-pakistanais n'avait pas "réparti"
une partie intégrante de l'Union indienne entre le
Pakistan et la Chine, étant donné que le territoire dont
il s'agissait était le Jammu et Cachemire, qui, bien
entendu, ne faisait pas partie de l'Union indienne. Il ne
s'agissait pas en l'occurrence d'une répartition de terri
toires, puisque l'Accord visait uniquement à délimiter
et à borner une frontière sur la base de la ligne tradi
tionnellement admise, compte tenu des caractéristiques
naturelles. L'accord ne constituait pas, comme le pré-

FRIQUE DU SUD

se posaient ou pour
ait, pour l'immédiat,
1 15 décembre 1960
sse et la radio et cie
myageurs en transit,
)n espérait pouvoir,
~ des relations diplo
lté, les deux gouver
i étaient disposés à
nt total des dépenses
~ntant spécial, auquel
ilt.

lomey, de l'Ethiopie,
~, de la Haute-Volta,
,gascar, du Mali, du
~r, de la Nigéria, de
e unie, de la Répu
lu Sénégal, du Sierra
. du Tanganyika, du
ie, ont demandé au
: de convoquer une
la situation explosive
suite de l'intolérable
ment de ce pays et
saires. Un mémoire
it des extraits d'une
:onférence des Chefs
~tats d'Afrique, qui
22 au 25 mai 1963,
ce mémoire, l'adop

de la vive inquiétude
le gouvernement des
don continue de la
fricaine et confirmait
rnement sud-africain
anisation des Nations
:ial ne constituait pas
internationale, mais

. la paix et la sécurité

AN

pacifiques, avait fait
se, aUCUn règlement
rties à la controverse
li comme valable. Le
.é cette vue dans une
1960 (S/4278). Con-
iécJaré, le Gouverne- Par une lettre en date du 5 avril 1963 (S/5276), le
: conclure un accord Secrétaire général a transmis au Président du Conseil
ant ainsi la résolution de sécurité le texte dl" la résolution relative aux terri-
LtUt du territoire de toires administrés par le Portugal que le Comité spécial
Gouvernement pakis- chargé d'étudier la situation en ce ol1i concerne l'appli-
.annonçant qu'il avait cation de la Déclaration sur l'octr de l'indépendance
au sujet de la démar- aux pays et aux peuples colon;"' l adoptée le 4 avril
rnement indien avait 1; 1963 (A/AC.109/38).

""";"~-'!'~'iMj~,,~!.~4Ji;~Ut.~JlR!!Û1iL~



blique centrafricaine, du Rwanda, du Sénégal, du Sierr-cl
Leone, de la Somalie, du Soudan, du Tanganyika, du
Tchad, Ju Togo et de la Tunisie ont demandé au
Président du Conseil de sécurité de convoquer dans les
meilleurs délais une réunion du Conseil de sécurité
consacrée à l'examen de la situ&ion dans les territoj"e~

sous domination portugaise. La :ettre ajoutait que ia
situation créée par le refus persistant du Gouvernement
portugais d'appliquer les dispositions de la résolution

1514 (XV) de l'Assemblée générale et de la résolution
du 9 juin 1961 du Consell de sécurité constituait une
menace à la. sécurité du continent africain et à la paix
internationale. Elle exprimait les vives préoccupations
des chefs d.'Etat d'Afrique qui, à la Conférence d'Addis
Abéba, du 22 au 25 mai 1963, avaient adopté sur cette
question une résolution dont le mémoire explicatif joint
à ladite lettre, reproduisait dt;s extraits.
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Chapit!"e 17

COMMUNICATION CONCERNANT LA QUESTION DE COREE

Da"ls une note en date du 7 juin 1963 (S/5327), le représentant des Etats
Unis d'Amérique a fait savoir au Conseil de sécurité que le Président des Etats
Unis avait désigné le général Hamilton H. Howze en remplaceolent du général
Guy S. Meloy, Jr., comme Commandant en chef des forces militaires que les
Etats Membres de l'ONU ont i:::ises à ]~ dispos:t~.::,· ..~.~ Commandement unifié
sous l'autorité des Etats-Unis, en applicatiop <,-:' _'1tion adoptée par le
Conseil de sécurité le 7 juillet 1960, cette décislv i ; ~ .~-et le 1er août 1963.

Chapitre 18

COMMUNICATION CONCERNANT LA SITUATION DANS LE
SUD-OUEST AFRICAIN

Par une lettre en date du 14 mai 1963 (S/5322), le Secrétaire général a
transmis au Président du Conseil de sécurité le texte d'une résolution sur la ques
tion du Sud-Ouest afriol.L., adoptée le 10 mai 1963 par le Comité spécia1 chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'appiication de la Déclaration SUl' l'octroi
de l'indépendance at.:x pays et aux peuples coloniaux. (A/AC.109/43).

Chapitre 19

COMMUNICATION CONCERNANT LA RHODESIE DU SUD

Dans une lettre en date du 21 juin 1963 (S/5337), le Secrétaire génér:'.l a
communiqué au Conseil de sécurité le texte de la résolution sur la question de
la Rhodésie du Sud que le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux.
pays et aux peuples coloniaux a adoptée à sa 177ème séance le 20 juin 1963
(A/AC.109/45)"

Cltapitre 20

COMMUNICATIONS DE LA REPUBLIQUE ARABE DU YEMEN ET DU ROYAUME·UNI
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yé!1-,:~nites sur le territoire de la Fédération de l'Arabie
du Sud. Il a accusé les autorités républicaines d'avoir
envoyé des forces terrestres dans la Fédération. Après
les sommations voulues, l'arti1ler~e avait ouvert le feu
pour ché:l.sser les forces yéménites du I:erritoire fédéral.
Le représentant du Royaume-Uni a affirmé enfin que
l'exposé (tes faits donné dans le message des autorités
yéménites en date du 28 février était inexact.

Dans un télégramme en date du 28 février 1963
(S/5248), le Président de la République arabe du
Yémen s'est plaint de l'arrivée de forces britanniques
dans la :égion de Han~b et du parachutage par des
avions britanniques de trads visant à appuyer les
éléments qui, veuant de l'Arabie Saoudite, s'étaient
infi1ü"és au Yémen pour aider l'Iman détrôné. Il
ajoutait que cela constituait une violation flagrante de
la souveraineté du Yém'ôn ainsi qu'une menace à la
paix mondiale. Dans sa l."éponse en date du 4 mars Dans une lettre en date du 24 juin (S/5338), le
(S;5250), le r~présentan~ du Royaume-Uni a décrit représentant de la République arabe du Yémen s'est
la série d'événements relatifs à l'incursion des forces plaint d'une agression armée que les forces britan- i
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niques avaient lancée le Il juin aux frontières de la
République arabe du Yémen, et qui se pou:-suivait. Il
demandait que des mesures d'urgence soient prises
pour faire cesser l'agression et pour assurer le retrait
des forces armées britanniques du Yémen. Il faisait
savoir que s'il n'était pas mis fin à l'agression le Gou
vernement de la République ardbe du Yémen prendrait
des mesures, en employant tous les moyens nécessaires
pour y mettre fin. Dans ~a réponse en date du 1ee

juillet (5/5343), le représentant du Royaume-Uni a
opposé un démenti aux accusations yéménites et a
communiqué une liste d'1.ncidents - actes d'agression
- dont les forces républicaines yéménites s'étaient
rendues coupables aux frontières de la Fédération de
]'Arabie du Sud entre le 3 et le 25 juin. Il ajoutait que
son gouvernement prendrait toutes les mesures néces
saires pour défendr.' le territoire féâéral conformé
ment aux obligations qui découlent des traités.

Chapitre 21

COMMUNICATIONS DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIAUSTES SOVIETIQUES, UE L'IRAK
ET DE LA REPUBUQUE ARABE SYRIENNE
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Dans une lettre en date du 9 juillet 1963 (S/5345),
le représentant de l'URSS s'est plaint de ce que de,
vastes opérations militaires étaient dirigées contre leS~
populations kurdes de l'Irak du Nord. Cette politique
de répression, disait-il, risquait d'étendre le conflit et
ébranlait les bases de la paix dans le Proche-Orient et
le Moyen-Orient. On disposait d'informations montrant
que des Etats voisins envoyaient en Irak des unités
militaires - notamment un bataillon syrien - pour
aider les autorités irakiennes contre le peuple kurde.

Le représentant de l'URSS ajoutait que l'installation
de bases à proximité des frontières soviétiques mettait
en danger la sécurité d'un certain nombre d'Etats, dont
l'Union soviétique. La continuation d·: l'intervention
étrangère risquait d'obliger d'autres Etats à prendre
des mesures en vue de mettre lm terme à cette ingé
rence et d'assurer leur sécurité. Le Gouvernement
soviétique croyait qu'il serait peut-être nécessaire de
convoquer le Conseil de sécurité pour mettre un terme
à cette ingérence.

Dans une lettre en date du 10 juillet (S/5346), le
représentant de l'Irak a protesté contre l'ingérence de
l'Union soviétique dans les affaires intérieures de
l'Irak. Les déclarations et les actes récents du Gouver
nement soviétique, en ce qui concerne la situation
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dans le nord de l'Irak, constituaient une violation de
la Charte. Il réfutait les allégations selon lesquelles
des unités militaires syriennes prendraient part aux
opérations dans le nord de l'Irak. Des opérations mili
taires limitées, ajoutait-il, étaient dirigées contre une
bande de hors-la-loi. La continuation de l'ingérence
'3oviétique dans les affaires irakiennes ne pouvait avoir
que les plus graves conséquences four la paix et la
sécurité internationales.

Par une lettre en date du 12 j 11illet (S/5349 et
Corr.1), le représentant de la République arabe
syrienne a transmis le texte de la déclaration publiée le
Il juillet par le Ministère des affaires étrangères selon
iaquelle le Gouvernement syrien considérait le mouve
ment de Barzani dans le nord de l'Irak comme un acte
d'insoumission qui relevait de la compétence de l'Irak
et que toute intervention étran~ère était contraire aux
dispositions du paragraphe 2 de l'Article 7 de la
Charte. Le Gouvernement syrien déclarait qu'il n'avait
envoyé aucune unité syrienne en Irak pour participer à
la répression du mouvement. Pays libérés, la Syrie et
l'Irak pratiquaient une politique de non-alignement qui
ne leur permettait pas de coopérer avec des pays qui
poursuivaient ci.es objectifs impérialistes.
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APPENDICES

1. - Représentants, représentants adjoints, représentants snppléants et représentants par intérim
aecréd.ités anprès du Conseil de sécurité

Les représentants, représentants adjoints, représentants suppléants et repré
sentants par intérim dont les noms suivent étaient accrédités auprès du Conseil de
sécurité au cours de la période qui fait l'objet du présent rapport:

e
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e
e
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a

:e
k
x
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it
à
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li
li

Brésil a
M. Geraldo de Carvalho Silos;
M. Carlos Alfredo Bernardes;
M. Carlos dos Santos Veras;
M. Antonio Houaiss.

Chili b

M. Daniel Schweitzer;
M. Humberto Diaz-Casanueva.

Chine
M. Tingfu F. Tsiang;
M. Liu Chieh;
M. Yu Chi Hsueh;
M. Chun-Ming Chang.

Ft "r.ce
M. Armand Bérard;
M. Roger Seydoux;
M. Pierre Millet;
M. Claude Arnaud.

Ghana
M. Alex Quaison-Sackey;
M. Kenneth K. S. Dadzie;
M. Nathan Anang Quao.

Irlande b

M. Frederick H. Boland;
M. Tadhg O'Sullival'..

Maroc a
M. Ahmed Taibi Benhima;
M. Dey Ould Sidi Baba.

a Le mandat de ces pays a pris effet le 1er janvier 1963.
b Le mandat de ces pays a pris fin le 31 décembre 1962.

Norvège a
M. Sivert A. Nielsen;
M. Ole Algard.

Philippilr,es a

M. Jacinto Castel Borja;
M. Privado G. Jimenez;
M. Amelito Mutuc;
M. Joaquin M. Elizalde;
M. Hortencio J. Brillantes.

République arabe unie b

M. Mahmoud Riad;
M. Mohamed H. El-Zayyat.

Roumanie b

Pl' Mihail Haseganu;
M. Mircea Mal~tza;

M. Comeliu Bogdan.

Royaume-Uni de Grande-Eretagne et d'Irlande du Nord
Sir Patrick Dean;
M. C. T. Crowe;
M. R. W. Jackling;
M. A. H. Campbell.

Union des Républiques socialistes so~';étiques

M. Valerian Aleksandrovich Zorine;
M. Nikolai Trofimovich Fedorenko;
M. Platon Dmitrievich Morozov.

Venezuela
M. Carlos Sosa-Rodriguez;
M. Tulio Alvarado;
M. Leonardo Diaz Gonzales.

ll. - Présidents du Conseil de sécurité

Au cours de la période qui fait l'objet du présent rapport, la présidence du
Conseil de sécurité a été assurée successivement par les représentants dont les
noms suivent:

Ghana
M. Alex Quaison-Sackey {dn 16 au 31 juillet 1962).

Irlande
M. Frederick H. Boland (du 1er au 31 août 1962).

Roumanie
M. Mihail Haseganu (du 1er au 30 septembre 1962).

Union des Républiques socialistes soviétiques
M. Valerian Aleksandrovich Zorine (du 1er au 31 octobre

1962).

République arabe unie
M. Mahmoud Riad (du 1er au 30 novembre 1962).

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Sir Patrick Dean (du 1er au 31 décembre 1962).

Etats-Unis d'Amérique
M. Adtai E. Stevenson (du 1er au 31 janvier 1963).

Venezuela
M. Carlos Sosa Rodriguez (ou 1er au 28 février 196.~).

Brésil
M. Geraldo de Carvalho Silos (du 1er au 31 mars 1963).

Chme .

M. Liu Chieh (du k' au 30 avril 1963).

France
M. Roger Seydoux (du 1er au 31 mai 1963).

GhOM
M. Alex Quaison-Sackey (du 1er au 30 juin 1963).

Maroc
M. Ahmed Taibi Benhima (du 1er au 15 juillet 1963).



III. - Séances tenues par le Conseil de sécurité entre le
16 juillet 1962 et le 15 juillet 1963

Chille
Général de corps aérien Wang Shu-ming du 16 juillet 1962 à ce jour
Général de corps d'armée Lu Fu-ning du 16 juillet 1962 à ce jour
Contre-amiral Chang Hsiang-chi. du 16 juillet 1962 à ce jour

Etats-Unis Il'A 111ér:que
Général de corps d'armée G. H. Davidson du 16 juillet 1962 à ce jour
Vice-amiral Ch. Wellborn, fils du 16 juillet 1962 au 31 janvier 1963
Vice-amiral H. T. Deutermann du 31 janvier 1963 à ce jour
Général de corps aérien R. \V. Burns du 16 juillet 1962 à ce jour

Dates

8 mai 1963

JO novembre 1962

9 mai 1963
10 juin 1963

18 avril 1963
19 avril 1963
19 avril 1963
22 avril 1963
23 avril 1963
24 avril 1963
7 mai 1963

17 avril 1963

11 juin 1963
11 juin 1963

Objet

Question d'une recommandation
relative à la nomination du
Secrétaire général des Nations
Unies.

Lettre, en date du 10 avril 1963,
adressée au Président du Con
seil de sécurité par le Chargé
d'affaires p.L de la Mission
permanente du Sénégal (S/
5279)

Idelll.
Idelll.
Idem.
Idem.
Idem.
Idem.
Admission de nouveaux :Membres

à l'Organisation des Nations
Unies.

Télégramme, en date du 5 mai
1963, adressé au Président du
Conseil de sécurité par le Mi
nistre des affaires étrangères
de la République d'Haïti (S/
5302).

IdNn.
Rapports du Secrétaire général

au Conseil de sécurité sur les
faits nouveaux relatifs au Yé
men (S/5298, S/5321, S/5323
et S/5325).

Idem.
Idem.

Slattcu

1027ème

1035ème

1036ème
1037ème

1038ème
1039ème

1028ème
1029ème
1030ème
1031ème
1032ème
1033ème
1034ème

1026ème
(privée)
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24 octobre 1962

24 octobre 1962

25 octobre 1962

France
Général de brigade P. Gouraud du 16 juillet 1962 au 2 août 1962
Général de brigade J. Compagnon du 2 août 1962 à ce jour
Contre-amiral J. Guérin du 16 juillet 1962 à ce jour
Général de corps aérien H. M. de Rancourt de

Mimerand du 16 juillet 1962 à ce jour

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Général de division J. M. McNeill du 16 juillet 1962 au 26 février 1963
Général de division R. E. T. St. John du 26 février 1963 à ce jour
Vice-amiral sir William Crawford du 16 juillet 1962 au 26 février 1963
Contre-amiral J. F. D. Bush du 26 février 1963 à ce jour
Général de div;sion aérienne R. H. E. Emson du 16 juillet 1962 au 21 mars 1963
Géné'ral de r.ivision aérienne Ian G. Esplin du 22 mars 1963 à ce jour

Unioll des Républiques socialistes soviétiques
Général de corps d'armée V. A. Doubovik du 16 juillet 1962 à ce jour
Contre-amiral B. D. Yachine du 16 juillet 1962 au 29 octobre 1962
Vice-amiral L. K. Bekrenev du 29 octobre 1962 à ce jour
Général de division M. N. Kostiouk du 16 juillet 1962 au 7 août 1962
Général de divisiol" A. N. Tchijov du 7 août 1962 à ce jotir

IV. - Comité d'état-major: représentants, présidents et secrétaires principaux

A. - REPRÉSENTANTS DE CHAQUE ARME l'OUR CHAQUE DÉLÉGATION

Durée des fonctions depuis
le 16 juillet 1962

Data

Lettre, en date du 22 octobre
1962, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le re
présentant permanent de Cuba
(S/5183) ;

Lettre, en date du 23 octobre
1962, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le re
présentant permanent adjoint
de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques (S/5186).

1023ème Idem.

1024ème Idem.

1025ème Idem.

1017ème Admission de nouveaux :Membres 26 juillet 1962
à l'Organisation des Nations
Unies.

IdNn. 12 septembre 1962

Examen du rapport du Conseil 13 septembre 1962
de sécurité à l'Assemblée géné-
rale.

1020ème Admission de nouveaux Membres -1- octobre 1962
à l'Organisation des Nations
Unies.

1021ème Idem. 15 octobre 1962

1022ème Lettre, en date du 22 octobre 23 octobre 1962
1962, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le
représentant permanent des
Etats-Unis d'Amérique (S/
5181) ;

1018ème

1019ème
(privée)

30 juin 1963).

rlande du Nard

nts par intérim

qlteS

)ré
1de

63).

li 1963).

: du
les

r au 31 mars 1963).

J lS juillet 1963).

11 28 février 196~).

1 janvier 1963).



Délégations

Délégations

Chine
France
France
URSS
URSS
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis
Etats-Unis
Chine
Chine
France
France
URSS
URSS
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis
Chine
Chine
Chine
France
France
URSS

Chine
France
France
URSS
URSS
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis
Etats-Unis
Chine
Chine
France
France
URSS
URSS
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis
Chine
Chine
Chine
France
France
URSS

B. - PRÉSIDENTS

Lieutenant-colonel J. Soong.
Capitaine de frégate A. Gélinet.
Capitaine de frégate A. Gélinet.
Lieutenant-colone! A. B. Senkine.
Lieutenant-colonel A. B. Senkine.
Colonel T. H. Sergeant.
Colonel J. C. d'E. Coke.
Colonel C. F. Nelson.
Capitaine de vaisseau F. W. Pump.
Capitaine de vaisseau F. W. Pump.
Lieutenant-colonel J. Soong.
Lieutenant-colonel J. Soong.
Capitaine de frégate A. Gélinet.
Capitaine de frégate A. Gélinet.
Lieutenant-colonel A. B. Senkine.
Lieutenant-colonel A. B. Senkine.
Colonel J. L. Carter.
Capitaine de frégate T. B. Homan.
Capitaine de vaisseau F. W. Pump.
Capitaine de vaisseau F. W. Pump.
Lieutenant-colonel J. Soong.
Veutenant-colonel J. Soong.
Lieutenant-colonel J. Soong.
Capitaine de frégate A. Gélinet.
Capitaine de frégate A. Gélinet.
Lieutenant-colonel A. B. Senkine.

Général ue corps aérien Wang Shu-ming.
Général de COrp5 aérien H. M. de Rancourt de Mimerand.
Général de brigade J. Compagnon.
Général de corps d'armée V. A. Doubovik.
Contre-amiral B. D. Yachine.
Général de division J. M. MeNeill.
Vice-amiral sir William Crawford.
Vice-amiral Ch. Wellbom, fils.
Vice-amiral Ch. Wellbom, fils.
Vice-atuiral Ch. Wellbom, fils.
Général de cl)rps aérien Wang Shu-ming.
Général de corps aérien Waug Shu-ming.
Général de brigade J. Compagnon.
Général de corps aérien H. M. de Rancourt de Mimerand.
Général de corps d'armée V. A. Doubovik.
Général de corps d'armée V. A. Doubovik.
Contre-amiral J. F. D. Bush.
Commodore J. G. B. Cook.
Général de corps d'armée G. H. Davidson.
Général de corps d'armée G. H. Davidson.
Général de corps aérien Wang Shu-ming.
Général de corps aérien Wang Shu-ming.
Général de corps aérien Wang Shu-ming.
Contre-amiral J. G. M. Guérin.
Général de corps aérien H. M. de Rancourt de Mimerand.
Général de corps d'armée V. A. Doubovik.

Seaéro~esprinc~a~
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c. - SECRÉTAIRES PRINCIPAUX

Dates

26 juillet 1962
9 août 1962

23 août 1962
6 septembre 1962

20 septembre 1962
4 octobre 1962

18 octobre 1962
1er novembre 1962

15 novembre 1962
29 novembre 1962
13 décembre 1962
27 décembre 1962
10 janvier 1963
24 janvier 1963
7 février 1963

21 février 1963
7 mars 1963

21 mars 1963
4 avri11963

18 avril 1963
2 mai 1963

16 mai 1963
29 mai 1963
13 juin 1963
27 juin 1963
11 juillet 1963

26 juillet 1962
9 août 1%2

23 août 1962
6 septembre 1962

20 septembre 1962
4 octobre 1962 .~ ..,

18 octobre 1962
1er novembre 1962

15 ncv~~bre 1962
29 novembre 1962
13 décembre 1962
27 décembre 1962
10 janvier 1963
24 janvier 1963

7 février 1963
21 février 1963

7 mars 1963
21 mars 1963
4 avril 1963

18 avril 1963
2 mai 1963

16 mai 1963
29 mai 1963
13 juin 1963
27 juin 1963
11 juillet 1963

Séances

448ème
44%me
450ème
451ème
452ème
453ème
454ème
455ème
456ème
457ème
458ème
459ème
460ème
461ème
462ème
463ème
464ème
465ème
466ème
467ème
468ème
469ème
470ème
471ème
472ème
473ème

Sh14c,s

448ème
449ème
4S0ème
451ème
452ème
453ème
454ème

. 455ème
456ème
457ème
458ème
459ème
1tiOème
461ème
462ème
463ème
464ème
465ème
466ème
467ème
468ème
469ème
470ème
471ème
472ème
473ème



Les commandes et derl\c,;."~l!s de renseignements érna'lont de pays où il n'existe pas encore de bureaux de vente peuvent Atre adressé~:; à la Section des ventes,
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OCÉANIE

IRAK. MACKENZIE'S BOOKSHOP
Baghdad.
ISIIAIL: BLUMSTEIN'S BOOKSTORES
35 AI' nby Rd. et 48 Nachlat Benjamin St., Tel Avlv.
JORDANIE. JOSEPH 1. BAHOUS & CO.
Dar.ul:Kutub, Box 66, Amman.
LIBAN: KHAYAT'S COLLEGE BOOK COOPERATIVE
92.94, rue Bliss, Beyroulh.

IltLANDE: STATIONERY OI'l'fCE
Dublin.
ISLANDE: B6KAVERZLUN SlGfOSAR
EYMUNDSSONAR H. F.
Austurstraetl 18, Reykfavlk.
ITAUI. L1BRERlA COMMISSlONARIA SANSONI
Via Gino Capponl 26, firenze,
et Via Paola Mercurl 19 lB. Roma.
LUXEMlOUlto, LIBRAIRIE J. TRAUSCHSCHUMMEl
Place du Th66tre, Luul1Ibourg.
NOltVIGE. JOHAN GRUNDT TANUM
Karl Johansgate, 41, Oslo.
PAYS-LU: N.V. MARTINUS NUHOFf
Lange Voarilout 9, '..Gravenhage.
POLOGNE: PAN, Palbc Kultury 1Naulc/, Wam:a_.
POltTUGAL: L1VRARIA RODRIGUES & CIA.
186 rua Aurea, LIsboa.
ROUMANIE. CARTIMEX, Str. ArIstide Briand 14.1',
P. O. Box 134·135, Bueure,lI.
ROYAUME-UNI. H. M. STATIONERY OFFICE
P. O. Bax 569, London, S.E.l
(et agences HMSO 0\ Belfasl, Birmingham,
Bristol, Cardiff, Edinburgh, Manchester).
SUIDE. C. E. FRlTZE'S KUNGL HOVBOKHANDEl A.a
Fredsgala" 2, Stockholm.

SUISSE.
LIBRAIRIE PAYOT, S. A.
Lausanne, Gonève.
HANS RAUNHARDT
Kirchgasse 17, ZUrich 1.
TCHéCOSLOVAQUIE: ARTIA LTD" 30 vo Smelk6ch,
Praha,2.
éESKOSLOVENSd SPISOVATEL
N6rodnlTffda 9, Praha 1.
TURQUIE: LIBRAIRIE HACHmE
469 Isliklal Caddesi, Beyoglu, Islanbul.

UNION DIES RépUIUQUES SOCIALISTES
SOVI&TIQUES:
MEJDOUNARODHAjA KNIGA
Smolenskaia Plochlchad, Moskva,

YOUGOSLAVie.
CANKARJEVA ZALOZBA
Ljubljana, S/ovenia.
DRfAVNO PREDUZEéE
Jugoslovenska Knjlga, Terazlje 27/11, B.agrad.
PROSVJETA
5, Trg Bralslva 1Jedinstva, Zagreb.
PROSVETA PUBLISHING HOUSE
Imporl·Export Divbion, P. O. Box 559,
Terazije 16/1, Beograd.

AUSTRALIE.
WEA SOOKROOM, University, Adelaide, S,A.
UNIVERSITY BOOKSHOP, SI. Lucia, Brisbane, Qld.
THE EDUCATIONAL AND TECHNICAL BOOK AGENCY
Parap Shopping C..nlre, Darwin, N.T.
COllJNS BOOK DEPOT PTY. LTO.
Monash University, Wellinglon Road, Clayton, Vic.
MELBOURNE CO·OPERATIVE BOOKSHOP L1MITED
10 Bowen Slreet, Melbourne C.l, Vic.
COLLINS BOOK DEPOT PTY. LTD.
363 Swanston Slreet, Melbourn.., Vic.
THE UNIVERSITY BOOKSHOP, Nedlands, W.A.
UNIVERSITY BOOKROOM
University of Melbourne, Parkvllle N,2., Vic.
UNIVERSITY CO-OPERATIVE BOOKSHOP L1MITED
Manning Road, University of Sydney, N,S.W.

NOUVELLE.ziLANDI
GOVERNMENT PRINTING OFFICE
Prlvale Bag. Welllnglon
(et Government Bookshops à Auckland,
Chrlslchurch et Dunedinl .

PUBLICATIONS DES NATIONS

DE JUSTICE SONT EN

EUROPE

CAMllODGIt ENTREPRISE KHMèRE DE UiRAIRIE
llIIptÙlIerle & Papeterie, S. 0\ R. L, Phnom·Penh.
CIYLANt LAKE HOUSE BOOKSHOP
~ Newspapen of Ceylon, P. O. Bali 244, Colombo.

atlNls
THE WORlD 800K COMPANY, LTo.
99 Chung King Raad, ht Section, Talpeh, Taiwan.
THE COMMERCIAL PRESS, LTD.
211 HOIlOn Raad, Shanghai.
coItE caiPulUaUE DE). EUL·YOO PU8USHlNG
CO.. LTD.
5, 2.KA, Chongno, Seoul.
HONG-KONG. THE SWINDON BOOK COMPANY
25 Nathan Raad, Kowloon.

INDE.
ORIENT LONGMANS •
Bombay, Calcutta, Hyderabad, Madras ., New Delhi.
OXFORD BOOK & STATIONERY COMPANY
Calcutta et New Delhi.
P. VARADACHARY & COMPANY
Madras.
INDONéSIE. PEMBANGUNAN, LTD.
Gunung Saharl 84, Djakarta.
JAPON. MARUZEN COMPANY, LTD.
6 Tort·Nlchome, N!honbashl, Tokyo.

PAKISTAN.
THE .PAKISTAN CO·OPERATIVE BOOK SOCIETY
Dacca, East Paklslan.
PUBUSHERS UNITED, LTD.
Lahore.
THOMAS & THOMAS
Karachi.
PHWPPINES. ALEMAR'S BOOK STORE
769 Rizal Avenue, Manila.
POPULAR BOOKSTORE
1573 Doroleo Jose, Manila.
SINGAPOUR: TfolE CITY BOOK STORE, LTD.
Collyer Quay.
THAïLANDE: PRAMUAN MIT, LTD.
55 Chakrawat Road, Wat Tuk, Bangkok.
NIBONDH & CO., LTD.
New Ro"d, Sikak Phya Sri, Bangkok.
SUKSAPAN PANIT
Mansion 9, Rajadamnern Avenue, Bangkok.
VI~T.NAM (dpUBLIQUE DU): LIBRAIRIE.
PAPETERIE XUÂN THU
185, rue Tu·do, B:P. 283, Saigon.

ALLEMAGNE (Rip. FéDlRALE D'):
R. EISENSCHMIDT
Schwanlholer Sir. 59, Frankfurl/Main.
ELWERT UND MEURER
Hauptslrasse 101; Berlin-Schlineberg.
ALEXANDER HORN
Spiege/gasse 9, Wiesbaden.
W. E. SAARBACH
Gertrudenstrasse 30, Kain Ill.

AUTRICHE:
GEROLD & COMPANY
Graben 31, Wien,l.
B. WÜLLERSTORFF
Markus Sitlikusstrasse 10, Sal.burg.
GEORG FROMME & CO., Spengel'(osse 39, Wlen, V.
BELGIQUE. AGENCE ET MESSAG~IIIES DE LA
PRESSE, S. A.
14·22, rue du Persil, Bruxelles.
BULGARIE: RAZNOizNOS, 1, Tzar Assen, Solla.
CHYPRE: PAN PUBLISHING HOUSE
10 Alexander the Great Street, Strovolos.
DANEMARK: EJNAR MUNKSGAARD, LTD.
N,e'rregade 6, K,sbenhavn, K.

ESPAGNE:
lIBRERIA BOSCH
11 Ronda Universidad, Barcelona.
L1BRERIA MUNDI·PRENSA
Castello 37, Madrid.
FINLANDE: AKATEEMINEN KIRJAKAUPPA
2 Ke.kuskatu, Helsinki.
FRANCE: ÉDITIONS A. PÉDONE
13, rue Soufflol, Paris (Vel.
GRiCE, LIBRAiRIE KAUFFMANN
28, rue du Slade, Athènes.
HONGRIE: KULTURA, P. O. Box 149, Budapest 62.

LES

INTERNATIONALE

ADRESSES OÙ
ET DE LA COUR

AMÉRIQUE LATINE

AMeRIQUE DU NORD

AFRIQUE DU SUDt VAN SCHAIK'S BOOK STORE
(PTY.I, LTD.
Church Street,Ball 724, Pretoria.
CAMU.OUN: LIBRAIRIE DU PEUPLE AFRICAIN
La G4!'ante, a. P. 1197, Yaound'-
DIFFUSION INTERNATIONAlE CAMEROUNAISE
DU LIVRE ET DE LA PRESSE, Scmgmelll1lo.
CONGO (Uopoldvllle): INSTITUT POLITIQUE
CONGOLAIS
a. P. 2307, L60poldvllfe.
lTHloPlE. INTERNATIONAL PRESS AGENCY
P. O. Box 120, Addis·Aheba.
GHANA: UNIVERSITY BOOKSHOP
Unlvers1ty College of Ghana, Logan, Accra.
KENYA. THE E.5.A. BOOKSHOP
Box 30167, Nairobi
MAROC: CENTRE DE DIFFUSION DOCUMENTAIRE
\lU B.E.PJ., 8, rue Mlchaux·Bellalre, Rabat.
RiPuBLIQUE ARAIE UNIE: LIBRAIRIE
''LA RENAISSANCE D'ÉGYPTE"
9 Sh. Adly Pasha, L. Calr••
RHO*E DU SUD. THE BOOK CENTRE
First SIreet, Salisbury.

ASI E

ARGeNTINE: EDITORIAL SUDAMERICANA, S. A.
Alslno 500, Buenos Aires.
BOlIVIE. UBRERIA SELECCIONES
Casilla 972, La Paz.
BIbL: UVllARIA AGIR
Rua Mexico 98.B, Calxa Postal 3291.
Rio do Janeira.

CHILI.
EDITORIAL DEL PACIFICO
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